
 
 

Cruseilles, le 19 avril 2011 

  

  
  
  
PPVV  DDUU  CCOONNSSEEIILL  CCOOMMMMUUNNAAUUTTAAIIRREE  

DDUU  55  aavvrriill  22001111  
AAuu  ssiièèggee  ddee  llaa  CCCCPPCC  

  
OORRDDRREE  DDUU  JJOOUURR  

 
 
 
Présents : 
 
Commune d'Allonzier la Caille 
Mme Fabienne BARAT, Mr Eric BENAUD, Mr Gilles PECCI, Mr Patrice PECCOUD, Mr Jean-Pierre 
MOUFLIER, Mr Daniel SAXOD,  Mme Martine TOCHON-DANGUY, Mme Jeannine VERGAIN 
 
Commune d'Andilly 
Mr Vincent HUMBERT, Mr Gérard LACROIX, Mme Pauline DURIEUX 
 
Commune de Cercier 
Mr Jean-Michel COMBET, Mme Christine LEDESMA, Mr COTTAREL Yves, Mme Annie TAVEL - - MULLER  
 
Commune de Cernex 
Mme Chantal BAILLARD, Mr Jean-François BLANDIN, Mme Josiane CHARRIERE, 
Mr Laurent FERAT 
 
Commune de Copponex 
Mme Laurence CHABRIER, Mme Danielle DUCRET, Mr MARMOUX Jean-François, Mr Jean-Luc 
THOMASSON, Mr Christian SALLAZ  
 
Commune de Cruseilles 
Mr Jean-Michel AILLOUD, Mr Christian BUNZ,  Mr Philippe COUTTY, Mr Cédric DECHOSAL,  Mme 
Raymonde DEMOLIS, Mr Jean-Loup GALLAND, Mr Frank GIBONI, Mme Isabelle GRANDMOTTET, Mr 
Louis JACQUEMOUD, Mme Marie-Louise JACQUET, Mme Nelly MAKTAV, Mme Solange PAIREL, Mme 
Sylvie MERMILLOD NICOLLIN, Mr Jean PALLUD, Mr Christian ROUSSEAU 
 
Commune de Cuvat 
Mr Dominique BATONNET, Mr Denis DONARD, Mr Bernard LAVOREL, Mr Eric LAVOREL 
 
Commune de Menthonnex-en-Bornes 
Mr Denis BRUNET, Mr Serge CHAMOT, Mr Guy DEMOLIS, Mr HENRY Gilbert 
 



 
 
 
 
Commune de Saint-Blaise 
Mme Christine MEGEVAND, Mr Jean-Claude RUFFON, Mr André VESIN 
  
Commune du Sappey 
Mme Laura VIRET, Mr Jean-Paul COUTY  
 
Commune de Villy-le-Bouveret 
Mr Robert BIZET, Mr Jean-Marc BOUCHET,  Mr Jacques TISSOT, Mr Hervé RIGOLET  
 
Commune de Villy-le-Pelloux 
Mme Charlotte BOETTNER, Mme Catherine PETYT, Mr Jean-François VERNON 
 
Commune de Vovray-en-Bornes 
Mr Xavier BRAND, Mr Stéphane DEBORNES, Mme Christelle DUVERNAY 
 
Représentés : 
Mme Christine DUBOIS, commune de Cernex 
Mr Renaud DEBORNE, Mr Louis-Jean REVILLARD, Mme Nathalie VESIN, commune de Cruseilles 
Mme Suzanne MOUCHET, commune de Cuvat 
Mr Jean-Claude VULLIET, commune de Villy le Pelloux 
 
Absents excusés : 
Mme Sophie DEVIN, Mr Cyril NEGRELLO, Commune d’Andilly 
Mme Catherine JUNG, Mme MEYER Alexandra, Mme Claire SUBLET, Commune de Cruseilles 
Mr Bernard SAILLANT, Commune de Menthonnex en Bornes 
Mme Véronique VERELST, Commune du Sappey 
 
 
Assistaient également : 
 
Mr Vincent LABOUREY, Mme Marie LOMBARDO, Mr Grégory VIALA, Mme Brigitte CIPOLAT 
 

&&& 
 
Monsieur Gilles Pecci accueille notre nouveau chef de centre de Cruseilles. Il s’agit de Monsieur 
Noël Christophe arrivant d’Annecy, père de 3 enfants.  Mr le Président lui souhaite la bienvenue au 
nom du conseil. 
 
Ensuite est venu, Monsieur Thomas Scheuer, pour présenter à tous les membres du conseil 
communautaire le festival « accords en cœur » qui aura lieu les 27, 28, 29 mai 2011 à l’espace 
Bernard Pellarin. Il précise que tous les bénéfices de ces soirées seront redistribués aux associations  
pour la lutte contre le cancer. Les applaudissements concluent son intervention. 
 

&&& 
 

Monsieur Le Président souhaite la bienvenue aux conseillers communautaires, au Conseiller Général, 
à Mme la trésorière, à la Presse, les remercie de leur présence, et excuse Mr le sous-préfet. 
 
Mr le Président procède à l’appel des membres du conseil communautaire. Il demande s’il y a des 
questions ou des observations concernant le précédent procès verbal datant du 22 mars 2011 et 
propose de l’approuver. 
 
Le quorum étant atteint, il désigne Mr Jean-François BLANDIN comme secrétaire de séance. 
 
Mr le Président demande aux membres s’ils souhaitent voter à main levée ou à bulletin secret, il est 
décidé de voter à main levée et les remercie. 
 
Avant de commencer la lecture des délibérations, Mr le président informe que la délibération n° 8 
« vote des 4 taxes » doit être enlevée de l’ordre du jour. 
 



 
 
 
 
Il leur précise également qu’une liste des décisions vient de leur être distribuée. Il s’agit des 
décisions prises en application de la délibération n° 2011-02-02 « CCPC – Délégation au bureau – 
délibérations prises lors du bureau du 24 février 2011 » 
  
 
Une présentation Power point récapitulant le dossier envoyé par courrier est exposée aux membres 
de l’Assemblée par Monsieur le Président et Monsieur le Vice-Président aux finances, Denis Donard.  

  

 
 

Délibérations 
 
I – L’approbation du Compte Administratif 2010 et du Budget Primitif 2011 
 
A. Vote des comptes administratifs et des comptes de gestion pour l’exercice 2010 

1.  Approbation du compte de gestion, votée à l’unanimité 
 
Avant de commencer, Monsieur le Président précise à l’assemblée qu’à compter du mois de 
juin prochain, une réunion mensuelle aura lieu pour préparer le plan pluriannuel 
d’Investissement. 

 
Monsieur Denis Donard expose le compte de gestion et les comptes administratifs. Avant le 
vote de ces derniers, Monsieur Le Président quitte la salle. 

 
2.  Compte Administratif : Budget Général, votée à l’unanimité 
3.  Compte Administratif : Budget Eau, votée à l’unanimité 
4.  Compte Administratif : Budget Assainissement, votée à l’unanimité 
 
Les comptes administratifs et de gestion étant approuvés, Monsieur Gilles Pecci revient 
présider l’Assemblée. 

 
B. Affectation des résultats 
 

5. Budget général, votée à l’unanimité  
6. Budget eau, votée à l’unanimité 
7. Budget assainissement, votée à l’unanimité 

 
C. Vote des taux, des tarifs et des subventions 
 

8. Vote des quatre taxes, délibération retirée 
9. Vote du taux de la taxe des ordures ménagères, votée à l’unanimité  
10. Tarif redevance eau potable 2011, votée à l’unanimité 
11. Tarif redevance assainissement collectif 2011, votée à l’unanimité 
12. Assainissement : création branchement, votée à l’unanimité 

  
D. Vote des budgets primitifs 2011 
 
w Budget Général 
Ø Présentation de la section de fonctionnement 

Monsieur Christian Bunz demande s’il y a un complément d’avance pécunière concernant la 
réhabilitation du stade des Ebeaux. 
Monsieur Vincent Labourey répond qu’il n’ y aura rien de plus. A ce jour, le montant demandé 
est conforme aux travaux HT effectués. 

 
w Budget eau 
Ø Présentation de la section de fonctionnement 
 
w Budget assainissement 
Ø Présentation de la section de fonctionnement 
 



 
 
 
 
 
w Budget Général – Budget eau – Budget assainissement 
Ø Présentation de la section d’investissement 
13. Vote du budget primitif, votée à l’unanimité 
14. Vote du budget eau, votée à l’unanimité 
15. Vote du budget assainissement, votée à l’unanimité 
 

 
II – Ressources humaines 
 

16. CREATION  D’UN EMPLOI DE DIRECTEUR DE L’OFFICE DE TOURISME DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE CRUSEILLES, 16 abstentions 
Monsieur André Vesin rappelle aux membres que le CCPC et la Communauté de Communes 
du Pays de Fillière ont engagé une réflexion sur la définition  de leur stratégie touristique. 
Cette mutualisation de peut être envisagée que par l’embauche d’un professionnel de 
tourisme. 
 
Madame Marie Lombardo précise que l’ouverture de l’office du tourisme se fera en juin 
2011. Cette nouvelle personne embauchée travaillera 17 heures 30 pour notre collectivité. 
Le coût du directeur représente en terme de salaire : 27 782 euro annuellement. 
 
Monsieur Jean-Loup Galland souligne que le pays de fillière doit délibérer le 25 avril 
prochain. 

 
Monsieur Jean-Michel Combet prend la parole et dit vouloir voter pour cette délibération. 
Il tient néanmoins à faire part d’un certain nombre de remarques. 
D’une part, il reconnaît le très gros travail réalisé par les différents groupes de travail et 
particulièrement l’investissement d’André Vesin comme vice président en charge du 
tourisme ; d’autre part, il se félicite de la dynamique enclenchée avec le pays de Fillière. 
Cependant, il estime que le recrutement d’un directeur d’Office du Tourisme est 
prématuré car il n’existe pas de projet de territoire véritablement abouti.  
De plus, il fait part à l’assemblée de l’impulsion insufflée par le CDRA en vue d’une 
politique touristique globale et, tout en reconnaissant la complémentarité des synergies, il 
souhaite que toutes les démarches entreprises s’inscrivent dans cette dynamique. 
Monsieur Vincent Humbert s’abstient lui aussi tout en étant défenseur du projet. Il 
s’étonne qu’il n’ y ait toujours pas de débat ni de communication entre les vice-présidents 
et le Président. Il se pose des questions sur le budget, l’organisation de travail de ce 
nouveau directeur sachant qu’il s’agit d’un projet du futur. 

 
17. CONTRAT COLLECTIF DE PROTECTION SOCIALE DU PERSONNEL TERRITORIAL CONCERNANT 

LA PREVOYANCE « MAINTIEN DE SALAIRE », votée à l’unanimité 
Madame Marie Lombardo explique que si un agent est absent au-delà de 90 jours sur 
l’année  pour cause de maladie, il se verra diminuer son salaire de moitié. C’est pour cela 
qu’il est intéressant de souscrire à ce contrat collectif de protection sociale afin d’éviter 
que certains agents se retrouvent dans la précarité. 

 
III – Centre Nautique de l’Espace Bernard Pellarin 
 

18. CENTRE NAUTIQUE DE L’ESPACE BERNARD PELLARIN : CARTES RESERVEES POUR L’ANNEE 
2011, votée à l’unanimité 
Monsieur le Président précise qu’il s’agit de la même délibération que l’année dernière. 
Madame Josiane Charrière souligne qu’elle n’a pas utilisé l’année dernière les cartes 
mairie ; Monsieur Jean-Marc Bouchet lui fait remarquer qu’il avait été décidé que les 
cartes mairies étaient destinées aux enfants et aux familles défavorisées n’ayant pas la 
chance de partir, ni  de s’offrir des vacances. 
Monsieur André Vesin rappelle que sur les 350 cartes distribuées, seules 180 sont revenues, 
contre 148 en 2009. 
 
 
 



 
 
 
 
Monsieur Cédric Dechosal déplore le nombre de cartes distribuées pour les gendarmes ; il 
propose de faire un prorata par rapport aux nombres d’habitants. Il souligne également 
qu’avec la création de l’office, il serait intéressant de faire une offre promotionnelle pour 
les familles. 

 
19. CENTRE NAUTIQUE DE L’ESPACE BERNARD PELLARIN : MODIFICATION DU PLAN 

D’ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DES SECOURS ET DU REGLEMENT INTERIEUR, 
votée à l’unanimité 

 
 
 20. CENTRE NAUTIQUE DE L’ESPACE BERNARD PELLARIN : REGLEMENT INTERIEUR (ANNEXE DE 

L’ARTICLE 11 RELATIF A L’ACCUEIL DES COLONIES, CENTRES AERES ET GROUPES 
ASSIMILES), votée à l’unanimité 

 
 
IV– COMMANDES PUBLIQUES 

 
21. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CRUSEILLES - GESTION DE LA STRUCTURE PETITE 

ENFANCE - APPROBATION DU MARCHE  - POUR LA DELEGATION DE SERVICE POUR LA 
GESTION DE LA STRUCTURE PETITE ENFANCE SUR LA COMMUNE DE CRUSEILLES - A PASSER 
AVEC L’ENTREPRISE ALFAA 3A, votée à l’unanimité 

 
Avant de commencer l’explication de cette délibération, Monsieur Gilles Pecci félicite les 
vice-présidentes et les agents pour tout le travail accompli pour mettre en place cette 
structure. 
 
Madame Danielle Ducret présente la nouvelle association ALFA 3A en remplacement de 
Touchatou ; association qui a séduit les membres de la commission d’appel d’offres par son 
coût de revient, par ses 40 ans d’expérience. Elle touche également l’immobilier, 
l’insertion…Son siège est basé à Amberieu en Bugey. Elle précise également que cette 
délégation va se poursuivre sur 6 ans et que l’établissement ouvrira ses portes le 18 avril 
prochain avec 20 berceaux, puis 30 en septembre et progressivement sur les années 
suivantes. 
 
Monsieur Jean-Loup Galland pose la question du devenir du personnel. Madame Danielle 
Ducret lui confirme que l’association reprendra tout le personnel, cela était une des 
conditions obligatoires sur le choix de nouveau prestataire. Il est même décidé la création 
de deux nouveaux postes à la lingerie et à l’intendance. 
 
Madame Sylvie Mermillod Nicollin l’interpelle sur le choix des enfants. Madame Danielle 
Ducret explique que les critères d’attribution sont déjà réfléchis mais pas fixes. Mesdames 
Ducret et Viret feront partie de ces commissions. Il s’agira avant tout de privilégier les 
parents qui travaillent et habitent sur le territoire de la communauté de communes du pays 
de cruseilles.  
 
 Monsieur Christian Bunz pose la question sur l’opportunité de cette nouvelle structure en 
matière financière. Madame Danielle Ducret lui précise qu’au niveau subvention qui leur 
sera accordée, cela représentera 260.000 euros annuellement et que la CAF reversera à la 
CCPC 49 % du montant, une tranquilité pour la collectivité. 
 
Monsieur Guy Démolis rappelle son courrier au sujet du développement du RAM sur 
Menthonnex-en-Bornes, de nombreux habitants de Menthonnex et des 
communes avoisinantes sont à la recherche de solutions de garde.  

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
V – DIVERS 
 

22. VERSEMENT D’UN FONDS DE CONCOURS A LA COMMUNE DE VOVRAY EN BORNES, 1 contre, 2 
abstentions 
Cette délibération est basée sur celle de l’année dernière sans la commune de Cuvat. Il 
s’avère que le conseil municipal de Cuvat a décidé de renoncer au fonds de concours 
octroyé par la communauté de communes du pays de cruseilles. Celui-ci était attribué tant 
que la commune n’avait pas de recettes nouvelles. Les appartements situés au dessus de 
la mairie et à l’école vont apporter un complément financier d’environ 14 000 euros par 
an. La commune sera propriétaire de 3 appartements dans les futurs immeubles du chef 
lieu. Ce supplément de recette couvrira le fonds de concours abandonné. Dans les années 
précédentes, la commune de Cuvat percevait 27 000 € pour les travaux d’entretien et de 
voirie communale. 

 
Monsieur Xavier Brand, prend la parole.  Il précise que Si ce fonds n’est pas renouvelé pour 
sa commune (15 000 €) pour les travaux d’entretien et de voirie communale, son budget 
sera en déficit. Il n’a malheureusement pas de recettes supplémentaires, sachant en plus 
que la zone de remblais n’a pas été retenue. 
Monsieur Christian Bunz précise qu’il ne s’agit que de chiffres. C’est avant tout une 
solidarité dans un projet de territoire, dans leurs actions, et est favorable à cette 
attribution.  
 

 
23. CONTRAT DE VALORISATION DES DECHETS - BAREME E, votée à l’unanimité 

Monsieur Jean-Marc Bouchet précise que ce contrat de valorisation est agréé par l’Etat. La 
mise en œuvre du grenelle de l’environnement nécessite une réorganisation afin 
d’atteindre les nouveaux objectifs pour 2015. Il s’agit avant tout de favoriser la 
communication. 

 
24. COMMUNE D’ALLONZIER LA CAILLE - CONVENTION POUR LE DEVERSEMENT DES EFFLUENTS 

INDUSTRIELS DANS LE RESEAU D’ASSAINISSEMENT ET LEUR TRAITEMENT - ETABLISSEMENT 
GLACES DES ALPES – annule et remplace la délibération n° 2010-12-151 du 14 décembre 
2010, votée à l’unanimité 

  Monsieur Gilles Pecci précise qu’il est important de « cibler » les industriels 
potentiellement polluants pour la collectivité et de les mettre devant leurs 
responsabilités. 

 
25. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CRUSEILLES - GESTION DE LA STRUCTURE PETITE 

ENFANCE - Renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse, votée à l’unanimité 
 
26. CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT POUR LE RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES 

AVEC LA CAF : AVENANT, vvoottééee  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé 
 

27. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CRUSEILLES - Avenant à la convention de portage 
du C.D.R.A., votée à l’unanimité 

 
 
Questions diverses 
 

- Mr Jean-Marc Bouchet rappelle aux membres la journée du développement durable, idée 
renouvelée par mme Isabelle Grandmottet  le samedi 16  avril 2011, le rendez vous est 
fixé à 13 heures à la piscine des dronières. Un pique nique sera offert à l’issue du 
ramassage. 

 
-   Mr Jean-Marc Bouchet précise également aux membres du conseil communautaire que 

l’association « les bouchons d’amour74 » parrainée par Jean-Marie Bigard, récupère tous les 
bouchons (en liège, en plastique) pour les vendre à un recycleur. Avec l’argent collecté, 
elle vient en aide aux personnes à handicaps en finançant l’achat de matériel : fauteuils 
roulants, rampes d’accès aux voitures, matériels handisport….). Un emplacement à la 
déchetterie est prévu pour la récupération de ces bouchons. 



 
 

- Mr Guy Demolis invite les membres à Menthonnex en Bornes, le samedi 9 avril 2011 à 20 h 30 
à l’église. Le chœur des bornes fête ses 20 ans. La soirée se prolongera par un vin d’honneur 
à la salle des fêtes. 

 
- Mr le Président indique que le prochain conseil communautaire aura lieu le mardi 26 avril 

2011 à 19 heures au siège de la CCPC 
 

- Monsieur le Président précise également qu’une élection, suite au décès de Monsieur Guy 
Vagnoux, adjoint à la mairie d’allonzier et membre du conseil communautaire aura lieu au 
sein de son conseil municipal afin de nommer un nouveau successeur. 
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AAPPPPRROOBBAATTIIOONN  DDUU  CCOOMMPPTTEE  DDEE  GGEESSTTIIOONN  
  
  
  
Le Conseil Communautaire, après s'être fait présenter les budgets primitifs et 
supplémentaires de l'exercice 2010 et les décisions modificatives s'y rattachant, les titres 
définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de 
gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de 
tiers ainsi que l'état de l'Actif, l'état du Passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des 
restes à payer. 
 
 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des 
soldes figurant au bilan de l'exercice 2009, celui de tous les titres de recettes émis et celui 
de tous les mandats de paiement ordonnancés, et qu'il a procédé à toutes les opérations 
d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 
 

1 - Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 
2010, y compris celles relatives à la journée complémentaire.  

 
2 - Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2010 en ce qui concerne les 

différentes sections budgétaires et budgets annexes. 
 

3 - Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
  
  

  
LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  

eenntteenndduu  ll’’eexxppoosséé  ddee  ssoonn  PPrrééssiiddeenntt,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  
  
  

üü  AAPPPPRROOUUVVEE  le compte de gestion 2010 tant du budget principal que des comptes 
annexes (service de l’Eau et service de l’Assainissement) 

  
  

üü  DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente 
délibération 

  
  
  
  PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,    
  
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
  
  
  
  
  



  



COMMUNAUTE DE COMMUNES  DELIBERATION  Nombre de membres en exercice :  
DU PAYS DE CRUSEILLES  DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  Nombre de membres présents :  

        Nombre de suffrages exprimés :  
247 400 112 000 63          

        VOTES : CONTRE :  POUR :  
            

SEANCE DU 05 AVRIL 2011 
            
Le Conseil Communautaire, réuni sous la Présidence de M. Denis DONARD délibérant sur le compte administratif de l'exercice 2010  dressé par Monsieur le Président, après s'être fait 
présenter le budget primitif, le budget supplémentaire et les décisions modificatives de l'exercice considéré :      
            
1 - lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :       
            
 

LIBELLE 
 

FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE   

 
Dépenses        
ou Déficit 

Recettes               
ou Excédent 

Dépenses        
ou Déficit 

Recettes               
ou Excédent 

Dépenses        
ou Déficit 

Recettes               
ou Excédent   

                  
 COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL            
                 
 Résultats reportés       1 219 646,52   1 219 646,52    
                 
 Opérations de l'exercice   6 590 765,97 9 085 036,09 4 690 583,12 3 016 338,65 11 281 349,09 12 101 374,74   
                  
     TOTAUX 6 590 765,97 9 085 036,09 5 910 229,64 3 016 338,65 12 500 995,61 12 101 374,74   
                  
 Résultats de clôture     2 494 270,12 2 893 890,99   399 620,87     
                 
 Restes à réaliser       1 194 000,00 1 194 000,00 1 194 000,00 1 194 000,00   
                 
     TOTAUX CUMULES 6 590 765,97 9 085 036,09 7 104 229,64 4 210 338,65 13 694 995,61 13 295 374,74   
                     
 Résultats définitifs    2 494 270,12 2 893 890,99   399 620,87     
                     
            
            
            



                    
 COMPTE ANNEXE POUR SERVICE DE L'EAU               
                    
 Résultats reportés     43 455,97 1 287 625,51   1 287 625,51 43 455,97   
                    
 Opérations de l'exercice   1 529 502,60 1 900 167,83 1 320 593,45 2 272 758,98 2 850 096,05 4 172 926,81   
                     
     TOTAUX 1 529 502,60 1 943 623,80 2 608 218,96 2 272 758,98 4 137 721,56 4 216 382,78   
                    
 Résultats de clôture     414 121,20 335 459,98     78 661,22   
                    
 Restes à réaliser       141 000,00 141 000,00 141 000,00 141 000,00   
                     
     TOTAUX CUMULES 1 529 502,60 1 943 623.80 2 749 218,96 2 413 758,98 4 278 721,56 4 357 382,78   
                    
 Résultats définitifs     414 121,20 335 459,98     78 661,22   
                     
 COMPTE ANNEXE POUR SERVICE ASSAINISSEMENT               
                   
 Résultats reportés     200 167,40 183 432,75   183 432,75 200 167,40   
                   
 Opérations de l'exercice   1 216 094,00 1 387 808,36 1 435 702,17 1 928 259,21 2 651 796,17 3 316 067,57   
                     
     TOTAUX 1 216 094,00 1 587 975,76 1 619 134,92 1 928 259,21 2 835 228,92 3 516 234,97   
                   
 Résultats de clôture     371 881,76   309 124,29   681 006,05   
                   
 Restes à réaliser      563 000,00 563 000,00 563 000,00 563 000,00   
                     
     TOTAUX CUMULES 1 216 094,00 1 587 975,76 2 182 134,92 2 491 259,21 3 398 228,92 4 079 234,97   
                   
 Résultats définitifs     371 881,76   309 124,29   681 006,05   
            
            
            



            
            
2 - constate aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report  
     à nouveau, au résultat d'exploitation de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents 
comptes. 
            
3 - reconnaît la sincérité des restes à réaliser.         
            
4 - arrêté des résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.         
            
            
Ont signé au registre des délibérations :          
            
            
            
            
            
            
Procurations :             
            
            
Absents :            
            
        Pour copie conforme,   
            
        LE PRESIDENT,   
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BBUUDDGGEETT  PPRRIINNCCIIPPAALL  

VVOOTTEE  DDUU  CCOOMMPPTTEE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  22001100  
  
 
Monsieur le Vice-Président présente à l’Assemblée le compte administratif 2010 de la 
Communauté de Communes du Pays de Cruseilles qui s’établit en dépenses et recettes de 
fonctionnement et investissement comme suit : 

 
 
Section Fonctionnement : 
 

- recettes :    9.085.036,09 € 
- dépenses :      6.590.765,97 € 
  
- soit un excédent de : 2.494.270,12 € 

 
Section Investissement : 
 

- recettes :    3.016.338,65 € 
- dépenses :    5.910.229,64 € 
 
- soit un déficit de : 2.893.890,99 € 

  
  

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  
eenntteenndduu  ll’’eexxppoosséé  ddee  ssoonn  VViiccee--PPrrééssiiddeenntt  eett  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  

  
  

üü  VVOOTTEE    le  compte administratif  2010 qui  lui  est  soumis  conformément  aux  
masses ci-dessus rappelées 

 
 

üü  DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente 
délibération 

  
  
  
  
  PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,    
  
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
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BBUUDDGGEETT  EEAAUU  
VVOOTTEE  DDUU  CCOOMMPPTTEE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  22001100  

  
  
  
  
Monsieur le Vice-Président présente à l’Assemblée le compte administratif 2010 du service 
de l’Eau de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles qui s’établit en dépenses 
et recettes de fonctionnement et investissement comme suit : 

 
Section Fonctionnement : 
 

- recettes :    1.943.623,80 € 
- dépenses :      1.529.502.60 € 
  
- soit un excédent de : 414.121,20 € 

 
Section Investissement : 
 

- recettes :    2.272.758,98 € 
- dépenses :    2.608.218,96 € 
 
- soit un déficit de : 335.459,98 € 

  
  

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  
eenntteenndduu  ll’’eexxppoosséé  ddee  ssoonn  VViiccee--PPrrééssiiddeenntt  eett  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  

  
  

üü  VVOOTTEE    le  compte administratif  2010 qui  lui  est  soumis  conformément  aux  
masses ci-dessus rappelées 

 
 
üü    DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir  

enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente 
délibération 

  
  
  
  PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,    
  
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
  
 
 

  

  
 



 
 

44  
  
  

BBUUDDGGEETT  AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  
VVOOTTEE  DDUU  CCOOMMPPTTEE  AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIFF  22001100  

  
  
  
Monsieur le Vice-Président présente à l’Assemblée le compte administratif 2010 du service 
de l’Assainissement de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles qui s’établit en 
dépenses et recettes de fonctionnement et investissement comme suit : 

 
 
Section Fonctionnement : 
 

- recettes :    1.587.975,76 € 
- dépenses :    1.216.094,00 € 
  
- soit un excédent de : 371.881,76 € 

 
 
Section Investissement : 
 

- recettes :    1.928.259,21 € 
- dépenses :    1.619.134,92 € 
 
- soit un excédent de : 309.124,29 € 

  
  

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  
eenntteenndduu  ll’’eexxppoosséé  ddee  ssoonn  VViiccee--PPrrééssiiddeenntt  eett  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  

  
  

üü  VVOOTTEE    le  compte administratif  2010 qui  lui  est  soumis  conformément  aux  
masses ci-dessus rappelées 

 
 
üü    DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir  

enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente   
délibération 

  
  
  
  PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,    
  
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
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AAFFFFEECCTTAATTIIOONN  DDEESS  RREESSUULLTTAATTSS    

BBUUDDGGEETT  PPRRIINNCCIIPPAALL    
  
  
  
  
  
  
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2010,  
 
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2010, 
 
Constatant que le compte administratif présente  
 
 

- un excédent de fonctionnement de : 2 .494.270,12 € 
 

  
  
  

ü DDEECCIIDDEE  d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
  
  
                      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 
AFFECTATION DES RESULTATS DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2010 

POUR MEMOIRE  
Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  
Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) 0,00 
Plus-values de cession des éléments d'actif  
Virement à la section d'investissement  
RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT 2 494 270,12 
                                        DEFICIT  
A) EXCEDENT AU 31/12/2010 2 494 270,12 
Affectation obligatoire :  
* à l'apurement du déficit (report à nouveau débiteur)  
* aux réserves réglementées  
(au plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  
* à l'exécution du virement de la section d'investissement  

  
Solde disponible :  
affecté comme suit :  
* affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 2 494 270,12 
* affectation à l'excédent reporté (report à nouveau 
créditeur) 

0,00 

(si nécessaire, par prélèvement sur le report à nouveau 
créditeur pour ...................................................F) 

 

  
Déficit résiduel à reporter (Budget Primitif 20...(N+2)(1)  
B) DEFICIT AU 31/12/20..  
Déficit antérieur reporté  
(report à nouveau débiteur)  
Reprise sur l'excédent antérieur reporté  
(report à nouveau créditeur)  

  
Déficit résiduel à reporter (Budget Primitif 20.. (N+2) (1)  
Excédent disponible (voir solde A - solde disponible)  
C) LE CAS ECHEANT : AFFECTATION DE L'EXCEDENT 
ANTERIEUR REPORTE 

 

  
(1) N + 1 pour les services non érigés en régie  

  
  

FAIT A CRUSEILLES LE 05 AVRIL 2011 
  

Le Président,  
Gilles PECCI  

  
  

Délibéré par le Conseil Communautaire  
A CRUSEILLES LE 05 AVRIL 2011 

  
Nombre de Membres en exercices :  Certifié exécutoire par le Président, 
Nombre de Membres présents :      Procurations :   
Nombre de suffrages exprimés :  Compte tenu de la réception en Sous-

Préfecture 
Votes :  le                      et de la publication le  
Contre :   
Pour :                                   Le Président 
Date de convocation :                      
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AAFFFFEECCTTAATTIIOONN  DDEESS  RREESSUULLTTAATTSS  

BBUUDDGGEETT  EEAAUU  
  

 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2010, 
 
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2010 
 
Constatant que le compte administratif présente  
 
 

- un excédent de fonctionnement de : 414.121,20 € 
 

  
  
  

ü DDEECCIIDDEE  d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  



 

  
 

 
AFFECTATION DES RESULTATS DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2010 

POUR MEMOIRE  
Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  
Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) 43 455,97 
Plus-values de cession des éléments d'actif  
Virement à la section d'investissement  
RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT 370 665,23 
                                        DEFICIT  
A) EXCEDENT AU 31/12/2010 414 121,20 
Affectation obligatoire :  
* à l'apurement du déficit (report à nouveau débiteur)  
* aux réserves réglementées  
(au plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  
* à l'exécution du virement de la section d'investissement  

  
Solde disponible :  
affecté comme suit :  
* affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 336 121,20 
* affectation à l'excédent reporté (report à nouveau 
créditeur) 

78 000,00 

(si nécessaire, par prélèvement sur le report à nouveau 
créditeur pour ...................................................F) 

 

  
Déficit résiduel à reporter (Budget Primitif 20...(N+2)(1)  
B) DEFICIT AU 31/12/20..  
Déficit antérieur reporté  
(report à nouveau débiteur)  
Reprise sur l'excédent antérieur reporté  
(report à nouveau créditeur)  

  
Déficit résiduel à reporter (Budget Primitif 20.. (N+2) (1)  
Excédent disponible (voir solde A - solde disponible)  
C) LE CAS ECHEANT : AFFECTATION DE L'EXCEDENT 
ANTERIEUR REPORTE 

 

  
(1) N + 1 pour les services non érigés en régie  

  
  

FAIT A CRUSEILLES LE 05 AVRIL 2011 
  

Le Président,  
Gilles PECCI  

  
  

Délibéré par le Conseil Communautaire  
A CRUSEILLES LE 05 AVRIL 2011 

  
Nombre de Membres en exercices :  Certifié exécutoire par le Président, 
Nombre de Membres présents :      Procurations :   
Nombre de suffrages exprimés :  Compte tenu de la réception en Sous-

Préfecture 
Votes :  le                      et de la publication le  
Contre :   
Pour :                                   Le Président 
Date de convocation :                      



 

  

  
 

77  

AAFFFFEECCTTAATTIIOONN  DDEESS  RREESSUULLTTAATTSS  

BBUUDDGGEETT  AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  
  
  
  

  
 
 
Le Conseil Communautaire, après avoir entendu le compte administratif de l'exercice 2010, 
 
Statuant sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2010, 
 
Constatant que le compte administratif présente  
 

 
- un excédent de fonctionnement de : 371.881,76 € 
 

  
  
  
üü  DDEECCIIDDEE  d'affecter le résultat de fonctionnement comme suit : 



 

 
 

AFFECTATION DES RESULTATS DE FONCTIONNEMENT DE L'EXERCICE 2010 
POUR MEMOIRE  
Déficit antérieur reporté (report à nouveau débiteur)  
Excédent antérieur reporté (report à nouveau créditeur) 200 167,40 
Plus-values de cession des éléments d'actif  
Virement à la section d'investissement  
RESULTAT DE L'EXERCICE : EXCEDENT 171 714,36 
                                        DEFICIT  
A) EXCEDENT AU 31/12/2010 371 881,76 
Affectation obligatoire :  
* à l'apurement du déficit (report à nouveau débiteur)  
* aux réserves réglementées  
(au plus-values nettes de cessions d'immobilisations)  
* à l'exécution du virement de la section d'investissement  

  
Solde disponible :  
affecté comme suit :  
* affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 181 881,76 
* affectation à l'excédent reporté (report à nouveau 
créditeur) 

190 000,00 

(si nécessaire, par prélèvement sur le report à nouveau 
créditeur pour ...................................................F) 

 

  
Déficit résiduel à reporter (Budget Primitif 20...(N+2)(1)  
B) DEFICIT AU 31/12/20..  
Déficit antérieur reporté  
(report à nouveau débiteur)  
Reprise sur l'excédent antérieur reporté  
(report à nouveau créditeur)  

  
Déficit résiduel à reporter (Budget Primitif 20.. (N+2) (1)  
Excédent disponible (voir solde A - solde disponible)  
C) LE CAS ECHEANT : AFFECTATION DE L'EXCEDENT 
ANTERIEUR REPORTE 

 

  
(1) N + 1 pour les services non érigés en régie  

  
  

FAIT A CRUSEILLES LE 05 AVRIL 2011 
  

Le Président,  
Gilles PECCI  

  
  

Délibéré par le Conseil Communautaire  
A CRUSEILLES LE 05 AVRIL 2011 

  
Nombre de Membres en exercices :  Certifié exécutoire par le Président, 
Nombre de Membres présents :      Procurations :   
Nombre de suffrages exprimés :  Compte tenu de la réception en Sous-

Préfecture 
Votes :  le                      et de la publication le  
Contre :   
Pour :                                   Le Président 
Date de convocation :                      
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VVOOTTEE  DDEESS  QQUUAATTRREE  TTAAXXEESS  
  

  
 
 
Monsieur le Président présente à l’Assemblée l’état de notification des taux d’imposition 
de 2011 des quatre taxes directes locales.  
  
 
En conséquence, il propose pour 2011 les taux suivants : 

 
• T.H. :  7,15 %  (7,15 % en 2010) 
 
• TFB :   7,55 %  (7,55 % en 2010) 
 
• TFNB  :   40,89 %  (40,89 % en 2010) 
 
• Taxe CFE (Cotisation Foncière des Entreprises) : 11,52 %  (TP : 11,52 % en 2010) 

  
  
  

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  
  eenntteenndduu  ll’’eexxppoosséé  ddee  ssoonn  PPrrééssiiddeenntt,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,    

  
  
  

üü  AADDOOPPTTEE  les taux tels que proposés ci-dessus 
  

üü  DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente 
délibération 

  
  
  
  
    PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,    
  
    LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
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VVOOTTEE  DDUU  TTAAUUXX  DDEE  LLAA  TTAAXXEE  DDEESS  OORRDDUURREESS  MMEENNAAGGEERREESS  
  
 
 
Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée que la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles depuis de nombreuses années a mis en place la TEOM (taxe d’enlèvement des 
ordures ménagères) sur le territoire de sa collectivité.  
 
La collecte et le traitement des ordures ménagères sont des services obligatoires pour les 
collectivités locales et relèvent de la compétence de la C.C.P.C. Par conséquent, le 
produit de la TEOM doit permettre de financer les dépenses liées au service rendu aux 
usagers. 
 
Pour 2011, il est proposé de reconduire le taux fixé en 2010 à 10,07 % afin d’équilibrer la 
gestion de ce service. 

 
  

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  
  eenntteenndduu  ll’’eexxppoosséé  ddee  ssoonn  PPrrééssiiddeenntt,,  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,    

  
  
  
  

üü  AADDOOPPTTEE  le taux pour l’année 2011 qui lui est proposé ci-dessus 
  

üü  DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente 
délibération. 

  
  
  
  
  
    PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,    
  
    LLee  PPrrééssiiddeenntt,,    
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TTAARRIIFF  RREEDDEEVVAANNCCEE  EEAAUU  PPOOTTAABBLLEE  22001111  

 
Monsieur le Président propose à l’Assemblée que la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles, de reconduire les tarifs de l’exercice 2010. 
  
Ces tarifs s’appliquent également aux communes adhérentes ou services publics. 
 

Pour les abonnements ordinaires : 
• part fixe annuelle (abonnement): 55 € HT. 
• part variable : 1.97 € / m3  HT. 

 

Pour les abonnements spéciaux définis conformément au règlement en vigueur du 
service de l’eau : 
• part fixe annuelle (abonnement): 55 € HT. 
• part variable de 0 à 600 m3 : 1.97 € / m3 HT, 
• de 601 à 1200 m3 : 1.32 € / m3, HT  
• plus de 1200 m3 : 1.07 € / m3, HT 

 
 

 
Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, 

après en avoir délibéré,  
 
 

üü    DDEECCIIDDEE de fixer les tarifs de la redevance eau, jusqu’à la prochaine délibération fixant 
de nouveaux tarifs, comme suit : 

 
Pour les abonnements ordinaires : 

• part fixe annuelle (abonnement): 55 € HT. 
• part variable : 1.97 € / m3  HT. 

 

Pour les abonnements spéciaux définis conformément au règlement en vigueur du 
service de l’eau : 
• part fixe annuelle (abonnement): 55 € HT. 
• part variable de 0 à 600 m3 : 1.97 € / m3 HT, 
• de 601 à 1200 m3 : 1.32 € / m3, HT  
• plus de 1200 m3 : 1.07 € / m3, HT 
 

 
üü  DDEEMMAANNDDEE à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 

enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente délibération. 
 
 
 
Pour copie conforme, 
 
Le Président, 
 
    



 

  

1111  
  

 
 

TTAARRIIFF  RREEDDEEVVAANNCCEE  AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  CCOOLLLLEECCTTIIFF  22001111  
 
 
 
Monsieur le Président propose à l’Assemblée que la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles, de reconduire les tarifs de l’exercice 2010. 
 

• la part fixe annuelle (abonnement) à 35 € HT pour les charges inhérentes liées aux 
frais d’entretien des branchements, des regards… 

 
• la part variable à 1,80 € / m3  HT,  

 
 
 

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,    
aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,    

 
 

üü  DDEECCIIDDEE de fixer la part fixe annuelle (abonnement) à 35 € HT et la part variable à  
1,80 € / m3 HT et ce, jusqu’à la prochaine délibération fixant de nouveaux tarifs. Il 
rappelle que cette partie fixe est calculée au prorata temporis lorsqu’un abonné 
quitte en cours d’année, le logement soumis à l’application de cette partie fixe 
(logement soumis à l’assainissement collectif) 

 
 
üü  DDEEMMAANNDDEE à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 

enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente délibération 
 
  

 
 
 
 Pour copie conforme, 
 
 Le Président, 
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AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  CCRREEAATTIIOONN  BBRRAANNCCHHEEMMEENNTT  

  
Conformément au débat d’orientation budgétaire du 22 mars 2011, il est proposé de 
reconduire les tarifs 2010 pour l’année 2011. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
Catégories de constructions 

Montant NET 
Euros 

• Habitation individuelle (pour 1 logement) 
- partie fixe … ……… ……… ……… ……… …… ……… ……… . 
- partie variable / prix au m² de SHON crée (voté par le Bureau)  
 

 
2 600.00 

14.00 

• Permis de lôtir 
-      N habitation(s) individuelle(s) + (SHON maximum x partie 
variable /  prix au m²de SHON créée)  

 

 
N habitation(s) 
individuelle(s) 

(2600 €) + 
SHON max  x 

14.00 € 
• Im meubles Collectifs (verticaux ou horizontaux) 

Neuf ou rénovation avec changement de  
destination 

- partie fixe par logement … ……… ……… ………… ……… …... 
- partie variable / prix au m² de SHON crée (voté par le Bureau)  
 

 
 
 

1 300,00 
14,00 

• Comm erces/Bureaux/Locaux industriels et artisanaux/Hôtels-
restaurants 

- par tranche de 0 à 250 m² SHON … ……… …… ……… ……... 
- par tranche de 251 à 500 m² SHON ……… …… ……… ……... 
- par tranche de 501 à 1000 m² SHON … …… ……… ……… …. 
- par tranche de 1000 m² SHON supplémentaire …… ……… …... 
 

 
 

1200,00 
600,00 
400,00 
400,00 

• Entrepôts (≠  transformation) 
- par tranche de 0 à 250 m² SHON … ……… …… ……… ……... 
- par tranche de 251 à 500 m² SHON ……… …… ……… ……... 
- par tranche de 501 à 1000 m² SHON (voté par le Bureau) 
- par tranche de 1000 m² SHON supplémentaire (voté par le Bureau) 
 

 
600,00 
300,00 
200,00 
200,00 

• EXTENSION d’habitation individuelle /Immeubles collectifs 
par m² de SHON crée (voté par le Bureau) 
 

 
19,00 

• EXTENSION Commerces bureaux et locaux industriels et 
artisanaux/Hôtels-restaurants 

- par m² de SHON crée (voté par le Bureau) 
 

 
 

2,00 

• EXTENSION entrepôts (≠  transformation) 
par m² de SHON crée (voté par le Bureau) 

 
 

0,50 
 

(*) Il est également proposé l’exclusion de certaines constructions du champ 
d’application de la PRE en établissant un parallèle, avec celui de la TLE, soit 
en excluant notamment les bâtiments destinés à un service public ou d’utilité 
publique, dont la demande d’autorisation est demandée par une commune ou 
un EPCI. 



 

 
 
 
 
 
Il est précisé que les créations de logements dans les bâtiments publics restent soumises à 
la PRE. 

 
 

Participation de travaux de réalisation de branchement : 
 

Il est proposé de maintenir ce tarif à 700,00 € HT pour l’habitat individuel et  
400,00 € HT par logement pour l’habitat collectif existant. Ces tarifs ne couvrent que 
partiellement le coût du branchement public, le reste étant supporté par la collectivité, 
considérant que les riverains s’étaient équipés, avant le passage d’un collecteur 
assainissement, d’un assainissement individuel. 
 

  
  

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  
aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  àà  ll’’uunnaanniimmiittéé  

  
  

üü  VALIDE la proposition et ADOPTE les tarifs (> 250,00 €) de participation de travaux 
de réalisation de branchement, conformément aux dispositions figurant ci-dessus. Il 
confirme également la participation pour l’habitat existant, portant sur le coût des 
travaux de branchement sous domaine public. (Le taux de T.V.A appliqué sera de 
5.5 %) 

 
 
ü DEMANDE à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 

enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente délibération 
 
  
 
  
 PPoouurr  CCooppiiee  CCoonnffoorrmmee,,    
  
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
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VVOOTTEE  BBUUDDGGEETT  PPRRIINNCCIIPPAALL  
  
  
  
  
  
Monsieur le Président, après avoir présenté le budget 2011 de la CCPC dont les dépenses et  

recettes de fonctionnement et d’investissement s’équilibrent comme suit : 

  
Section fonctionnement : 
 

- recettes :  9 035 000,00 € 
- dépenses :  9 035 000,00 € 
 
 

Section investissement : 
 

- recettes :  8 805 000,00 € 
- dépenses :  8 805 000,00 € 
  

  
  
  

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  
eenntteenndduu  ll’’eexxppoosséé  ddee  ssoonn  PPrrééssiiddeenntt  eett  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  

  
  
  
  

üü  VVOOTTEE  le budget qui lui est soumis 
  

üü  DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente 
délibération. 

  
  
  
  
  PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,    
    
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
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VVOOTTEE  BBUUDDGGEETT  EEAAUU  
  
  
  
  
  
Monsieur le Président, après avoir présenté le budget 2011 du service de l’eau dont les 

dépenses et recettes de fonctionnement et d’investissement s’équilibrent comme suit : 

 
 
Section fonctionnement : 
 

- recettes  :  1 972 000,00 € 
- dépenses  :  1 972 000,00 € 
     

 
Section investissement : 
 

- recettes  :  2 282 000,00 € 
- dépenses   :  2 282 000,00 € 

 
 
Propose au vote le budget du service de l’eau.  
  
  

  
LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  

eenntteenndduu  ll’’eexxppoosséé  ddee  ssoonn  PPrrééssiiddeenntt  eett  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,    
  
  
        

üü  VVOOTTEE  le budget qui lui est soumis 
  

üü  DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente 
délibération. 

  
  
  
  PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,    
    
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
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VVOOTTEE  BBUUDDGGEETT  AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  

  
  
  
Monsieur le Président, après avoir présenté le budget 2011 du service assainissement dont 
les dépenses et recettes de fonctionnement et d’investissement s’équilibrent comme suit : 
 
Section fonctionnement : 
 

- recettes  :  1 634 000,00 € 
- dépenses  :  1 634 000,00 € 
 

 
Section investissement : 
 

- recettes  :  3 753 000,00 € 
- dépenses  :  3 753 000,00 € 
 
 

Propose au vote le budget du service de l’assainissement.  
  
  
  

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  
eenntteenndduu  ll’’eexxppoosséé  ddee  ssoonn  PPrrééssiiddeenntt  eett  aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,    

  
  
  

ü VVOOTTEE  le budget qui lui est soumis 
  
  

ü DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien 
vouloir  enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente 
délibération. 

 
  
  
  PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,    
  
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
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CREATION  D’UN EMPLOI DE DIRECTEUR DE L’OFFICE DE TOURISME  

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CRUSEILLES 
 

 
Le Président rappelle à l’assemblée que conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, 
les emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
 
Parmi les axes prioritaires de travail de ce mandat, les élus ont souhaité promouvoir la compétence 
tourisme. Le secteur du tourisme étant un secteur-phare de l’économie, la Communauté de 
Communes du Pays de Cruseilles et la Communauté de Communes du Pays de Fillière ont engagé 
conjointement une réflexion sur la définition de leur stratégie touristique. Si pour l’heure, les 
réflexions ne sont pas abouties, plusieurs enjeux ont d’ores et déjà été identifiés.  
La collectivité souhaite, pour sa part, pouvoir être mieux identifiée par les clientèles touristiques et 
se différencier des autres destinations de tourisme en créant  des offres de services et d’accueil et 
des produits touristiques propres à l’identité du territoire. L’objectif étant de proposer également 
une continuité de l’offre sur le territoire de la CCPF.  
Cette mutualisation de services ne pourrait être envisageable sans le concours d’un professionnel du 
tourisme.  
 
Ainsi, pour l’ouverture de l’office de tourisme de la CCPC prévu pour juin 2011, le Président 
propose à l’assemblée de créer un poste de directeur de l’office de tourisme, sur le grade 
d’attaché, à temps non complet soit 17h30, à l’indice majoré 626. 
 
Le comité technique paritaire a été saisi le 21 mars 2011 et en a validé le principe. 
 
Le tableau des emplois est ainsi modifié à compter du 6 avril 2011, 
 
 
 

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,    
aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  

 
 

üü  DDOONNNNEE  son accord pour créer l’emploi dont il est question ci-dessus et recruter le 
candidat compétent pour ce poste. 

 
 

üü  PPRREECCIISSEE que les crédits nécessaires sont inscrits au Budget, chapitre 012. 
 
 
üü  AAUUTTOORRIISSEE  le Président à signer les documents correspondants. 

 
 

üü  DDEEMMAANNDDEE à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs, la présente délibération. 

 
 
 Pour copie conforme, 
 
 Le Président 
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CONTRAT COLLECTIF DE PROTECTION SOCIALE DU PERSONNEL 
TERRITORIAL CONCERNANT LA PREVOYANCE  

« MAINTIEN DE SALAIRE » 
 
Le Président expose à l’assemblée du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du 
Pays de Cruseilles 

 
n L’obligation faite par la loi du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, qui 
consacre le droit à l’action sociale pour tous les agents de la fonction publique territoriale ; les 
prestations d’action sociale devenant des dépenses obligatoires (art. 88-1 modifié de la loi du 26 
janvier 1984). 
 
n L’opportunité pour la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles de pouvoir souscrire un 
ou plusieurs contrats de protection sociale du personnel territorial, selon le principe, le montant et 
les modalités définies par la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles (art. 70 de la loi du 
19/02/2007). 

 
n L'article 9 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 qui précise que « l’action sociale, individuelle ou 
collective, vise à améliorer les conditions de vie des agents publics et de leurs familles ainsi qu’à les 
aider à faire face à des situations difficiles». 
 

n L’action sociale est, en effet, un moyen de : 
Ø lutter contre les inégalités, la précarité, 
Ø Lutter contre l’exclusion des agents lors des accidents de la vie, 
Ø un levier essentiel d’attractivité, alors que le secteur public devra faire face à un 

renouvellement important de son effectif dans les prochaines années. 
 

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles,  
après en avoir délibéré, 

 
Vu la loi n°2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale, notamment les 
articles 20, 70 et 71, 
 
Vu la loi n. 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, notamment l’article 25 et l’article 88-1, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, notamment l’article 9. 

 
üü    DDEECCIIDDEE de la souscription auprès de la société PubliServices d’un contrat collectif de 

prévoyance « maintien de salaire » à adhésion facultative au profit du personnel de la 
Communauté de Communes du Pays de Cruseilles. 

 
üü    PPRREECCIISSEE que la base retenue pour le calcul des prestations dues aux agents est le 

Traitement Brut Indiciaire et la Nouvelle Bonification Indiciaire. 
       Deux formules de couverture sont proposées aux agents de la Communauté de 

Communes. 
        Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er mai 2011, renouvelable un an. 

 
üü        AAUUTTOORRIISSEE  le Président à signer les documents les conventions en résultant. 

 
üü    DDEEMMAANNDDEE à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 

enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs, la présente délibération. 
 
 Pour copie conforme, 
 Le Président 
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CCEENNTTRREE  NNAAUUTTIIQQUUEE  DDEE  LL’’EESSPPAACCEE  BBEERRNNAARRDD  PPEELLLLAARRIINN  
CCAARRTTEESS  RREESSEERRVVEEEESS  PPOOUURR  LL’’AANNNNEEEE  22001111  

 
 
Monsieur le Président précise les tarifs pour les cartes réservées. Il s’agit de la participation aux 
frais d’établissement des cartes gratuites, qui s’élève à 5 € par saison.  

 
Ces cartes sont disponibles pour :  
 

- le personnel de la C.C.P.C. et des mairies, et leurs enfants mineurs, 
- les pompiers du centre de secours de Cruseilles, 

 
Il est proposé également de créer 350 cartes d’invitations spécifiques et d’en attribuer : 
 

- 50 pour la gendarmerie de Cruseilles,  
- 50 pour la gendarmerie de Valleiry intervenant en leur absence sur le centre nautique 

des Dronières, 
- 25 pour la gendarmerie de Groisy  
- 25 pour le PSIG, 
- 10 pour la Trésorerie de Cruseilles, 
- 10 pour la Sous-préfecture de Saint-Julien-en-Genevois, 
- 10 pour Monsieur le Président et 10 par Vice-président de la C.C.P.C. 
- 10 pour chaque mairie. 

  
LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,    

aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,    
  

ü DDOONNNNEE  son accord sur l’application, pour la saison 2011, du tarif et des attributions 
des cartes réservées pour : 

  
- le personnel de la C.C.P.C. et des mairies, et leurs enfants mineurs, 
- les pompiers du centre de secours de Cruseilles, 

 
et des cartes d’invitations proposées comme suit par Monsieur le Président : 
 

- 50 pour la gendarmerie de Cruseilles,  
- 50 pour la gendarmerie de Valleiry intervenant en leur absence sur le centre nautique 

des Dronières, 
- 25 pour la gendarmerie de Groisy  
- 25 pour le PSIG, 
- 10 pour la Trésorerie de Cruseilles, 
- 10 pour la Sous-préfecture de Saint-Julien-en-Genevois, 
- 10 pour Monsieur le Président et 10 par Vice-président de la C.C.P.C. 
- 10 pour chaque mairie. 

  
üü  DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente délibération 

  
  
  Pour copie conforme, 
 
 Le Président 
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CCEENNTTRREE  NNAAUUTTIIQQUUEE  DDEE  LL’’EESSPPAACCEE  BBEERRNNAARRDD  PPEELLLLAARRIINN  

MMOODDIIFFIICCAATTIIOONN  DDUU  PPLLAANN  DD’’OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  DDEE  
LLAA  SSUURRVVEEIILLLLAANNCCEE  EETT  DDEESS  SSEECCOOUURRSS  EETT  

DDUU  RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRIIEEUURR  
 
 

 
Monsieur le Président rappelle aux membres du Conseil Communautaire de la Communauté 
de Communes du Pays de Cruseilles, la délibération n° 2002-05-106 du 07 mai 2002 
approuvant le P.O.S.S (déjà modifié par délibération en 2006, 2007, 2008, 2009 et 2010) et 
le règlement intérieur pour le Centre Nautique de l’Espace Bernard Pellarin. 
 
 
Monsieur le Président informe l’Assemblée qu’il y a lieu d’apporter des modifications à ces 
documents (annexés à la présente délibération). 
 
 

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,    
aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  

 
 

üü  DDOONNNNEE  son accord pour la modification du P.O.S.S. et du règlement intérieur 
concernant le Centre Nautique de l’Espace Bernard Pellarin 

 
 
üü    AAUUTTOORRIISSEE  Monsieur le Président à signer tous les documents y faisant référence 

 
 

üü  DDEEMMAANNDDEE à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente 
délibération 

 
 
 
 
 PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,  
  
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
 

 
 
 

 
 
 
 
 



 

 
 
 

 
 
 

PLAN D’ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE ET DES SECOURS 
(P.O.S.S.) 

Arrêté du 16 juin 1998, concernant les établissements de 2ème catégorie 
 

IDENTIFICATION DE L’ETABLISSEMENT 
 
Concerne le centre nautique de l’Espace Bernard Pellarin, de plein air, située au parc des 
Dronières – Route des Dronières – 74350 CRUSEILLES. L’exploitant est la Communauté de 
Communes du Pays de Cruseilles (CCPC). Le numéro de téléphone est le 04.50.44.12.68 
durant la période estivale (fin mai à fin août). 
 
1 – L’installation de l’équipement et matériel 
  1.1 - Descriptif de l’ensemble des installations 
 

1.1.1           Grand bain – Petit bain 
 Bassin de 86 m x 20 m, de forme complexe, comprenant six profondeurs 

distinctes indiquées dans cet ordre sur les margelles latérales (soit 0,60 m ; 0,90 
m ; 1,20 m ; 1,50 m ; 2,00 m et 1,80 m). 

 Le bassin est réparti en deux zones de surveillance : le petit bain (de 1,20 m et 
en dessous), c’est la zone 1 et le grand bain (à partir de 1,20 m et jusqu’à 2,00 
m) qui constitue la zone 2. Ces deux zones sont délimitées par une ligne d’eau 
permanente qui traverse le bassin au niveau des 1m20 de profondeur. 

 
  1.1.2  Pataugeoire 

 De forme complexe, la profondeur démarre de 6 cm pour finir à 25 cm à son 
point le plus profond. 

 
1.1.3  Accès aux plages depuis les pelouses 

Trois pédiluves situés respectivement coté lac, côté Snack à hauteur du 
grand bain et coté pataugeoire, constituent un passage obligé pour accéder 
aux plages. Plages en béton désactivé. Séparation plages / pelouse par haie 
végétale et grillage. 
L’accès du bâtiment principal sanitaires–vestiaires aux plages se fait 
également par un quatrième pédiluve. 

 
1.1.4  Bloc sanitaires, côté lac, "bloc Lac" : 
Ø Douches, WC, lavabos. 

 
1.1.5  Bloc sanitaires, côté pataugeoire, "bloc Pataugeoire" : 
Ø Douches, WC, lavabos. 

 
 
 



 

 
 
 
 
1.1.6 Bâtiment central, donnant accès au bassin, "bâtiment 

Central" : 

Ø Une partie vestaires : � 20 cabines dont 2 handicapés, 
� 1 stockage de 702 valets, 
� 2 WC. 

Ø Une partie sanitaires : � 9 WC hommes, 9 WC femmes et 2 WC handicapés, 
� 13 douches communes et 3 douches individuelles 

hommes, 
 � 13 douches communes et 3 douches individuelles 

femmes. 
Ø Un local Maître-Nageur-Sauveteur, 
Ø Une  infirmerie, appelée aussi Poste de Secours, avec douche, lavabo et WC. 
Ø Deux réserves de rangement matériel. 
Ø Un local technique ventilation, sonorisation 

 
1.1.7  Local technique en bas du site près du lac partagé en deux 

zones, "local Dalkia" 
Ø Les installations de traitement filtration et recyclage de l’eau, armoire 

électrique de commande générale. 
Ø Les installations pompe à chaleur (chauffage eau bassin et eau sanitaire), 

armoire électrique de commande ainsi que local pompage eau du lac situé 
en bord de lac. 

 
1.1.8                 Bâtiment Snack dans le prolongement de l’entrée du site, 

« Bâtiment-Snack » : 
Ø Un bar, cuisine avec une réserve – Gestion privée. 
Ø Un local rangement matériel 
Ø 1 pièce à usage collectif 
Ø 1 logement MNS. 
Ø Des Sanitaires (2 douches, 1 WC hommes, 3 urinoirs, 3 WC femmes, lavabos, 
1 WC handicapés avec lavabo). 

 
  1.1.9   Le bâtiment Caisse à l’entrée du site, "bâtiment Caisse" 
  Situé à l’entrée du centre nautique, il possède 2 parties : 
  a)  Entrée caisse – billetterie, bureau du chef de bassin. 

 b) Logement pour deux Maîtres Nageurs Sauveteurs avec cuisine et Salle de 
bains, WC. 

 
  1.1.10  Le chalet situé dans la forêt, "Le chalet" 
 Situé dans le bois en partie haute et utilisé comme logement pour un Maître-

Nageur-Sauveteur, lavabo, WC. 
 
 1.2 Les zones de surveillance 

 Ø Zone 1 : le petit bain (de 1,20 m et en dessous). 
Ø Zone 2 : le grand bain (profondeur variant d’un bout à l’autre de 1,20 m à 

1m80 avec jusqu’à 2 m au plus profond). 
La démarcation entre les deux zones est signalée par une ligne d’eau continue sur toute la 
largeur du bassin dans le prolongement du muret face au local infirmerie. 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

1.3 Les postes de surveillance 
 
 1.3.1 Le poste "Central" 

  LLee  ppoossttee  ""CCeennttrraall""  ssee  ssiittuuee  ddiirreecctteemmeenntt  ddeevvaanntt  lleess  ffeennêêttrreess  dduu  ppoossttee  ddee  sseeccoouurrss  
pprriinncciippaall..    CC’’eesstt  llee  ppoossttee  llee  pplluuss  pprroocchhee  dduu  ppoossttee  ddee  sseeccoouurrss  ((ppoouurr  lleess  ssooiinnss,,  mmaaiiss  
aauussssii  aappppeellss  ddiivveerrss,,  eett  ppoouurr  ll’’iinntteerrvveennttiioonn  aavveecc  mmaattéérriieell))..  LLee  ppoossttee  ""CCeennttrraall""  eesstt  
ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  bbiieenn  ddiissppoosséé  ppoouurr  iinntteerrvveenniirr  ssuurr  ll’’eennsseemmbbllee  dduu  ppeettiitt  bbaaiinn  lloorrss  
ddee  llaa  ssuurrvveeiillllaannccee  dduu  ppuubblliicc  àà  22  oouu  33  MMNNSS,,  ssuurr  llaa  ppaarrttiiee  aallllaanntt  ddee  9900ccmm  ddee  
pprrooffoonnddeeuurr  àà  11mm2200  lloorrss  ddee  llaa  ssuurrvveeiillllaannccee  dduu  ppuubblliicc  àà  44  MMNNSS,,  eett  ssuurr  ll’’eennsseemmbbllee  
dduu  bbaassssiinn  lloorrssqquu’’uunn  sseeuull  MMNNSS  eesstt  eenn  cchhaarrggee  dduu  bbaassssiinn  àà  ll’’eexxcclluussiioonn  ddeess  zzoonneess  
rréésseerrvvééeess  aauuxx  ccoouurrss  aadduulltteess  ((eenn  cchhaarrggeess  ddeess  ccoollllèègguueess  MMNNSS  eenn  iinntteerrvveennttiioonn  
ppééddaaggooggiiqquuee)).. 

 
 1.3.2 Le poste "Pataugeoire" 

Le poste "Pataugeoire" est dans le prolongement des escaliers du petit bain vers 
le champignon, côté lac de la plage. Il est utilisé surtout lors de la surveillance à 
4 MNS, il permet alors la prise en charge prioritaire de l’aire des 60cm à 90cm de 
profondeur. A 2 ou 3 MNS de surveillance il permet aussi la prise en charge du 
petit bain dans son ensemble.  
 

 1.3.3 Le poste "Limite" 
Le poste "Limite" se situe à la limite du grand et du petit bain matérialisé par 
une ligne d’eau traversante. Il est du côté lac de la plage à la hauteur des 1,20 
m dans le prolongement du muret au pied du poste de secours. Il est utilisé 
surtout lors de la surveillance à 3 et 4 MNS, il permet alors la prise en charge 
prioritaire de l’aire des 1m20 à 1m50 de profondeur. En configuration à 2 MNS de 
surveillance il permet aussi la prise en charge du petit bain dans son ensemble.  

 
 1.3.4 Le poste "Virgule" 

CCôôttéé  ggrraanndd  bbaaiinn,,  mmaaiiss  ccôôttéé  llaacc  ddee  llaa  ppllaaggee,,  llee  ppoossttee  ""VViirrgguullee""  ssee  ssiittuuee  ssuurr  llaa  
vviirrgguullee  qquuii  ccoouuppee  llee  bbaassssiinn  ddee  5500mm  eenn  uunn  bbaassssiinn  ddee  2255  mmèèttrreess..  CC’’eesstt  llee  ppoossttee  
ssyymmééttrriiqquuee  dduu  ppoossttee  ""5500mm"",,  qquu’’iill  rreemmppllaaccee  lloorrssqquuee  llee  ssoolleeiill  ssee  rreeffllèèttee  ssuurr  ll’’eeaauu  
ppoouurr  llee  ppoossttee  ""5500mm""  oouu  ppoouurr  ttoouutt  aauuttrree  nnéécceessssiittéé..  LLee  ppoossttee  ""VViirrgguullee""  eesstt  
ppaarrttiiccuulliièèrreemmeenntt  bbiieenn  ddiissppoosséé  ppoouurr  iinntteerrvveenniirr  ssuurr  ll’’eennsseemmbbllee  dduu  ggrraanndd  bbaaiinn  lloorrss  
ddee  llaa  ssuurrvveeiillllaannccee  dduu  ppuubblliicc  àà  22  MMNNSS,,  ssuurr  llaa  ppaarrttiiee  aallllaanntt  ddee  11mm5500  aauu  mmuurr  ddeess  
pplloottss  ddee  ddééppaarrtt  lloorrss  ddee  llaa  ssuurrvveeiillllaannccee  dduu  ppuubblliicc  àà  33  oouu  44  MMNNSS.. 
 

 1.3.5  Le poste "50m" 
  Côté grand bain, du côté du poste de secours principal, en face de la virgule, se 

trouve le poste "50m". Le poste "50m" est particulièrement bien disposé pour 
intervenir sur l’ensemble du grand bain lors de la surveillance du public à 2 MNS, 
sur la partie allant de 1m50 au mur des plots de départ lors de la surveillance du 
public à 3 ou 4 MNS. 

  
1.4 Emplacement du matériel de sauvetage 
 

 1.4.1 Les perches 
Elles sont placées aux postes de surveillance précédemment définis (si chaises 
placées). 
 
1.4.2 Un plan dur 

 Un plan dur avec sangles en cas de suspicion de blessure à la colonne vertébrale 
est disponible au poste de secours. 

 



 

 
 
 
 
 

 
1.5 Emplacement du matériel de secourisme – Identification 

 Situation dans le bâtiment Central, au poste de secours.  
  
 a) Table roulante bois pouvant servir de lit de repos. 
 b) Colliers cervicaux de trois tailles adultes et trois tailles enfants  
 c) Couvertures métallisées réutilisables. 
 d) Aspirateur de mucosités manuel Twin Pomp avec sondes adaptées. 
 e) Attelles à usage unique pour membres inférieurs et supérieurs. 
 f) Petite pharmacie : compresses, bandes Urgo crêpe, gants jetables, Sparadrap 

Urgopore, Tricostéril, Eosine, Diaseptyl,  Derma spray, Arnican, eau 
oxygénée, pince, ciseaux, CHUTT. 

 g) Matériel de réanimation : 
Ø trois insufflateurs à usage unique (adulte, enfant et pédiatrique)  avec sac 
réservoir oxygène.  
Ø Canules de Guédel de tailles différentes. 
Ø Un Défibrillateur Semi-Automatique Défibrillateur Powerheart AED G3 PLUS 
 Cardiac Science. 
Ø Bouteilles d’oxygène : 2 bouteilles matériau composite - aluminium de 
5 litres (AGA médical) gonflées à 200 bars à l’ouverture de la saison avec 
détendeur débit-litre intégré monté sur réanimateur présents au poste de 
secours. 
Ø Matériel divers. 

 h) Point d’eau constitué par un lavabo. 
 

1.6 Lieux de stockage des produits chimiques ou dangereux 
 

1.6.1 Les produits chimiques nécessaires au traitement de l’eau : 
- chlore galets, chlore liquide stocké dans cuve polypropylène de 1 000 litres ; 

sont placés dans le local technique situé au sous-sol de l’établissement, sous 
solarium côté petit bassin 

- correcteur de P.H. (acide chlorhydrique) stocké dans 2 cuves polypropylène 
de 1 000 litres ; dans une enceinte béton fermée située à l’extérieur du local 
technique. Le local technique, fermé à clé, se ventile naturellement. Ce local 
ainsi que l’enceinte béton extérieure sont situés hors du trajet normal de la 
clientèle. 

 
1.6.2 Les produits de nettoyage 
Ils sont placés dans 5 endroits dont 4 fermés à clé : 2 réserves dans le bâtiment 
central, 1 réserve dans le bâtiment Snack, 1 réserve dans le bloc lac, 1 réserve 
dans le bloc pataugeoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

1.7 Emplacement du matériel de sécurité – Identification  
 

Extincteurs : 
 
Ø Bâtiment Snack : � 1 CO2 2 kg dans la réserve (tableau électrique), 
  � 1 eau pulvérisée 6 litres dans la pièce à usage  

collectif 
  � 1 eau pulvérisée 6 litres dans la réserve bar, 
  � 1 CO2 2 kg dans le bar. 
 
Ø Bâtiment Central : � 1 CO2 2 kg dans le local technique, 
  . 1 eau pulvérisée 6 litres dans les vestiaires, 
  � 1 eau pulvérisée 6 litres, 
  � 1 CO2 2 kg, 
 
Ø Local technique  � 1 eau pulvérisée 6 litres dans le local 

traitement, 
  � 1 CO2 2 kg vers pompe à chaleur, 
  � 1 CO2 5 kg dans le local traitement. 
 
Ø Bâtiment caisse : � 1 eau pulvérisée 6 litres, 
  � 1 CO2 2 kg. 

 
 
 

1.8 Commande d’arrêt des pompes de recyclage 
 Un bouton « arrêt d’urgence » est placé dans le poste de secours et au local 

technique commandant l’arrêt total de toute l’installation. 
 
 
 
 
1.9 Traitement de l’eau des bassins 

Commandé par un système de régulation automatique, placée dans le local 
technique. 
Une à deux analyses sont effectuées par jour et consignées sur le carnet 
sanitaire visé par la D.D.A.S.S. 
La gestion (technique) de l’eau est confiée à la société d’exploitation retenue. 

 
1.10 Nettoyage de fond des bassins 
 Le nettoyage de fond s’effectue à l’aide d’aspirateur (un ou deux selon le mois) 

de type robot automatique MARINER. L’opérateur est seul pour opérer. Les 
règles de sécurité concernant la manipulation des appareils lui sont dictées, à 
savoir : 
a) Aucune baignade autorisée lors de l’opération de nettoyage. 
b) Appareils hors tension pour introduction ou retrait de l’eau. 
c) Prises d’alimentation situées dans le local matériel natation. 
d) Rappel des règles d’utilisation des appareils (voir fiche de poste). 
 

 
 
 
 

dans le stockage valets. 



 

 
 
 
 
1.11 Identification des moyens de communication 
 

1.11.1 Internes 
a) Lignes téléphoniques entre le bâtiment caisse et le poste de secours. 
b) Haut-parleurs montés sur le bloc vestiaires plages, bar, caisse, pour diffusion 

des messages urgents au public. Appel par micro soit de la caisse, soit du 
poste de secours.  

c) Sifflets à roulette pour attirer l’attention du public sur un problème 
particulier (prévention d’un risque). 

d) Talkie-Walkie disposé à chaque poste de surveillance pour communication 
entre collègues de surveillance (M.N.S ou B.N.S.S.A). 

e) Porte-voix. 
f) Cornes de Brume 
 
1.11.2 Externes 
a) Ligne téléphonique principale, indépendante : caisse 
b) Ligne téléphonique secondaire, indépendante : poste de secours pour SAMU, 

pompiers, médecin.  
c) Ligne téléphonique local technique, indépendante – Néant. 
d) Ligne téléphonique Snack, indépendante – Néant. 
e) Ligne à disposition public, indépendante – Néant.   

 
1.12 Les voies d’accès 

 
De l’extérieur, voie communale, nous avons quatre accès possibles au complexe. 
Ø Accès Forêt : niveau haut du site dans la forêt depuis un chemin accessible 
depuis le rond point à l’entrée basse du parking 
Ø Accès Accueil principal : niveau caisse, bar, réserves ; niveau principal. 
Ø Accès Secours Bassin – Infirmerie : au niveau intermédiaire du site celui des 
bassins, du bâtiment Central. La voie d’accès est signalisée au sol comme étant 
une voie d’accès prioritaire aux secours. 
Ø Accès Locaux Techniques au niveau inférieur : permet l’accès au local 
technique par une voie et un portail propre. 

 
 
2 – Fonctionnement général de l’établissement 
 

2.1 Période d’ouverture – horaires – types de fréquentations 
 

 1- Piscine de plein air, ouverture fin printemps-début été jusqu'à la fin de l’été ( 
soit de fin mai, juin, juillet à fin août). 

 2- Ouverture au public tous les jours, sauf les dimanches, de 11h00 à 20h00. Les 
dimanches ouverture de 9h30 à 20h00. Quelques ouvertures exceptionnelles 
en matinée et en nocturne peuvent avoir lieu. 

 3- En Juillet et Août, du lundi au samedi, avant l’ouverture au public, à partir de 
8h15 : le centre est réservés à l’école de natation enfants (quelques leçons 
s’effectuent après 11h en présence du public dans des lignes d’eau dédiées 
avec des MNS dédiés à cette tâche unique). 

 4- L’accès de la piscine aux colonies de vacances est réglementé (voir règlement 
particulier). 



 

 5- De fin mai à fin juin, les scolaires sont accueillis de 13h15 à 16h15 les lundi, 
mardi, jeudi, vendredi dans le cadre d’une convention. Exceptionnellement, 
une journée banalisée pour les scolaires à lieu fin juin. 

 
 

2.2 Fréquentation 

 1- La F.M.I. (Fréquentation Maximale Instantanée) définie par le Maître 
d’Ouvrage, en référence au décret du 7 avril 1981, donne 1,5 baigneurs par 
m2 de plan d’eau, soit 2 094 personnes admissibles dans l’établissement 
simultanément au plus à un instant « T », car 1 396 m2 de plan d’eau. 

 2- Accès du public uniquement par un système de tourniquets tripodes et portail 
coulissant électrique pour personnes à mobilité réduite ou poussettes ; situés 
près de l’entrée caisse. 

  La période d’affluence à l’entrée peut être à l’ouverture sur 1 heure environ 
et de 15 h 00 à 16 h 30 environ. Pour les cours, les accès se font par le petit 
portail automatique. 

 3- Sortie du public par les tripodes avant 19h30, puis ensuite par le portail bas au 
niveau du bassin.  

3 – Organisation de la surveillance, de la sécurité 
 

3.1 Liste du personnel affecté à la surveillance 
 
 Pendant la saison et durant les horaires d’ouverture au public. 

Qualification 
Nom Prénom BPJEPS 

AA 
BNSSA MNS BEESAN CAEP Carte 

DDJS 
 
 
 
 
 
 
 
 

      

 
 Vincent Hild, BEESAN, Chef de bassin, est responsable du bon fonctionnement du 

centre nautique de l’Espace Bernard Pellarin.  
 Par mois, de 4 à 8 enseignants des activités de la natation ou surveillants (M.N.S. 

/ BEESAN / ETAPS / BPJEPS AA ou BNSSA) saisonniers sont recrutés en plus du 
chef de bassin pour les congés. Durant les cours collectifs enfants le centre étant 
fermé au public, jusqu’à cinq MNS (ou équivalent) interviennent 
pédagogiquement de 8h30 à 11h. Dès l’ouverture au public, deux surveillants 
dédiés uniquement à la surveillance prennent en charge le bassin. Au cours de la 
journée et jusqu’à 19h, ils se relaient pour les pauses de sorte à  être selon les 
périodes, verte ou rouge, de deux à quatre surveillants en poste. De 19h à 20h, 
un MNS dédié assure la surveillance du bassin tandis que ses collègues MNS 
assurent les cours collectifs adultes dans leur zones dédiées. Le chef de bassin 
peut si sa disponibilité le permet, être en renfort de surveillance ou de cours 
certains jours (période « rouge » et repos hebdomadaire des MNS). 

 
 
 
 
 
 

La liste du personnel de surveillance sera communiquée avant le début de saison, 
chaque année, à la DDJS Haute-Savoie. 



 

 
 
 
 
 

3.2 Postes de surveillance 
 
 Période verte : (de 8h30 à 20h30 tous les jours en mai et juin ; de 8h30 à 15h00 

et de 17h00 à 20h30 tous les jours en juillet et août). 
 Faisant référence aux endroits précédemment décrits, une surveillance mobile 

est assurée de l’ouverture jusqu’à 14h30 par deux surveillants minimum (hormis 
les soins). Chacun d’eux occupe à sa convenance en fonction de la répartition 
des groupes dans l’eau, du soleil, etc. le poste "Central", "Limite", "Virgule" ou 
"50m" pour celui en charge du grand bain, le poste "Central", "Pataugeoire" ou 
"Limite" pour celui en charge du petit bain. 

 
 A partir de 10h45 environ, un surveillant part pour sa pause de midi entre 50 

minutes et une heure selon les mois. La surveillance est alors assurée par les 
deux autres surveillants. Ils se succèdent de cette manière un à un jusqu’à ce 
que chacun ait son temps de repas. Puis ils assurent la surveillance en équipe 
selon le planning défini jusqu’à la fermeture. 

 
 De 19h à 20h, un MNS assure la surveillance du bassin tandis que ses collègues 

MNS ou BEESAN (de un minimum à trois maximum) assurent leurs cours adultes 
dans des zones dédiées (un en juin pour l’aquagym seulement, trois en juillet et 
août pour les cours adultes : aquagym et natation selon les groupes de niveaux 
définis). 

  
 Période rouge : (de 15h00 à 17h00 tous les jours en juillet et août lorsqu’il ne 

fait pas mauvais temps, bise ou pluie) : 
 15h00 : Si la période Rouge est avérée (+ de 50 % de la FMI) présence des 4 MNS 

pour la surveillance de l’après-midi (hormis les soins d’infirmerie). 
  
 A toutes les périodes : les chaises placées en début de journées permettent 

d’organiser des rotations de 30 minutes entre les différents postes (à heure 
pleine et à la demie de chaque heure).  

 
 Les postes, matérialisés par les chaises, sont adaptés mais le M.N.S. en place 

peut être amené, à tout moment, à descendre de sa position et à se déplacer 
pour une raison liée à la sécurité et à la prévention de risques d’accidents. Il 
peut se déplacer éventuellement sur l’ensemble de la plage  selon les besoins. 

 
 Tous les surveillants ont constamment (sauf intervention) vue sur les trois autres 

postes et peut intervenir rapidement si quelque chose leur semble anormal. 
Trois coups de sifflet stridents ou un coup de corne de Brume ou tout autre 
signal adapté permet de signaler aux collègues la nécessité d’apporter le 
matériel de secourisme du poste de secours.  

 
 
 

3.3 Zones de surveillance (Voir précédemment) 
 
 Pour tous les postes une chaise de surveillance est placée en début de journée 

(face au lac pour le poste "Central" et le poste "50m" et dos au lac pour les 
autres), sous réserve que les conditions climatiques le permettent (vent, pluie, 
orage, etc.) auquel cas la surveillance pourra se faire depuis le poste de secours. 
Les chaises ne sont pas systématiquement occupées, mais elles sont disponibles 
en cas de nécessité. 



 

 
 L’emplacement des postes permet la bonne visualisation des pôles de 

surveillance entre eux et le passage de relais de surveillance lorsqu’un MNS 
s’absente pour une intervention de quelque nature que ce soit. 

  
 La polyvalence des postes permet aux surveillants de choisir l’organisation 

globale des poste qu’ils jugent la plus appropriée au regard de la fréquentation, 
de la distribution des baigneurs dans le bassin, de la composition du public, etc. 
(par exemple à deux MNS : poste "Virgule" et au poste "Central" ou poste "50m" et 
poste "Limite"). 

 
 Lorsqu’un MNS quitte le bassin momentanément, les MNS restants choisissent une 

configuration correspondant à leur situation précédente mais à n–1 MNS (par 
exemple s’il était 4 en poste et que le poste "Central" par en soins à l’infirmerie, 
l’ensemble des MNS réorganise automatiquement leur surveillance sur un type 3 
MNS tel que par exemple : le poste "Virgule" à la zone des 1m50 jusqu’aux plots, 
le poste "Limite" à l’air de 1m20 à 1m50 et le poste "Pataugeoire" à l’ensemble 
du petit bain.) Si la nouvelle configuration le nécessite, ils changent 
momentanément de poste.   

 
 La surveillance prime toujours sur la "bobologie" et les soins de conforts (piqûre 

bénigne, égratignure, coupure bénigne, etc.) seront différés après bilan de 
circonstance lorsque les impératifs de surveillance au regard de la fréquentation 
priment et que la situation médicale ne présente par d’urgence vitale. Si la 
victime est autonome, la diriger préférentiellement auprès du MNS en poste 
"Central". 

 
3.4 Autre personnel présent dans l’établissement 

 
 Durant les horaires d’ouverture public, nous avons en permanence au minimum 

une caissière, un employé affecté aux vestiaires et à l’entretien (nettoyage 
vestiaires – bloc plages, tâches ponctuelles pour autres collègues, entretien 
d’extérieur et parking). Effectifs qui doublent durant les périodes d’affluence 
(Week-End et mois de Juillet et Août notamment) 

 Nous avons une à deux fois par jour, la visite du représentant de la société de 
maintenance technique pour le contrôle de la qualité de l’eau (consignes 
reportées sur le carnet sanitaire). 

 
4 – Organisation interne en cas d’accident 
 

4.1 Alarme au sein de l’établissement 
 

4.1.1  Système de communication permettant d’informer le personnel de 
l’établissement 

a) Sifflet à roulette, talkie-walkie, Cornes de Brume entre postes de 
surveillance, personnel M.N.S. et BNSSA. 

b) Talkie-walkie pour personnel entretien général. 
c)Téléphone ou Talkie-Walkie pour caissière. 
d) Alarme manuelle au feu ou au dégagement de fumées 
e) Haut-parleurs montés sur le bloc vestiaires plages, bar, caisse, pour diffusion 

des messages urgents au public. Appel par micro soit de la caisse, soit du 
poste de secours.  

f) Porte-voix 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

4.1.2 Personnel désigné pour apporter le matériel mobile propre à 
l’intervention (secourisme, gestion du feu, etc.) 

Le surveillant du poste de secours si les conditions de baignade le permettent ou 
un membre du personnel d’entretien dans le cas contraire, ou selon la vitesse 
d’exécution de l’un ou de l’autre si les deux sont disponibles (les vestiaires 
porte-habits jouxtant l’infirmerie où se trouve le matériel de secourisme et des 
extincteurs étant répartis dans tout le centre). 

4.1.3  Sorties particulières de l’eau (moyens techniques et personnel) 
Le surveillant de permanence sur la zone, aidé éventuellement par le collègue le 
plus proche ou à défaut par une aide extérieure. 

 
4.1.4  Evacuation du bassin ou du site (signaux utilisés)  
a) Appels micro : par caissière sur consignes du surveillant, ou d’une personne 

de confiance à partir du poste de secours. Appels répétés manuellement ou 
automatiquement. 

b) Utilisation du porte-voix ou du micro. 
c) Aide éventuelle par le personnel entretien pour faire respecter les 

interdictions, en utilisant le sifflet à roulette. 
d) Mise en place d’une signalisation mobile (cônes) d’interdiction de baignade 

ou de stationnement sur site par le personnel entretien. 
 
4.1.5  Personnel désigné en cas d’évacuation partielle ou totale de la 

baignade ou du site (en cas d’ouverture au public, aux scolaires, comme 
lors des cours collectifs) 

a) Premier cas : sur zone 2 fermée, deux M.N.S. / BNSSA en intervention. Poste 
de secours laissé à la garde d’une aide extérieure éventuelle (pour le 
téléphone – retour notamment). La zone 1 peut continuer à fonctionner avec 
un M.N.S. / BNSSA de surveillance. 

b) Deuxième cas : sur zone 1 fermée, deux M.N.S. / BNSSA en intervention. Le 
poste de secours laissé à la garde d’une aide extérieure éventuelle (pour le 
téléphone – retour notamment). La zone 2 peut fonctionner avec un M.N.S. / 
BNSSA de surveillance mobile. 

c) Troisième cas : sur une intervention à faire, quelque soit la zone, tous les 
bassins sont fermés, de sorte que tous les surveillants soient disponibles pour 
l’organisation des secours. 

Le choix de fermer totalement, partiellement ou pas du tout les zones de 
baignade sera laissé à l’initiative des surveillants (fonction de l’importance de la 
fréquentation du moment, de la gravité de l’accident ou d’autres éléments 
inconnus pouvant éventuellement survenir). D’une manière générale, 
l’évacuation de la zone ou son balisage, si nécessaire, est réalisé par le 
personnel technique du centre dirigé par un MNS / BNSSA. 

 
4.1.6 Personnel désigné pour préparer l’évacuation de la victime et pour 

donner les premiers secours 
Les surveillants de service (M.N.S. / BNSSA). 

 
4.1.7 Exercices d’alarme, périodicité 
Le centre nautique de l’Espace Bernard Pellarin sera le lieu de simulation 
d’intervention de secourisme au moins trois fois dans la saison avec, si possible, 
le concours des sapeurs pompiers de Cruseilles. 

 



 

 
 
 
 
 

4.2 Alerte des secours extérieurs 
 

1- Pour intervention ayant peu de gravité : appel des sapeurs pompiers (CODIS 
ANNECY) par le numéro 18 ou le numéro 112. 

2- Pour intervention plus importante : appel du SAMU (ANNECY) par le numéro 15. 
L’avantage de cet appel en premier est que nous avons un médecin en liaison 
directe. 

3- La gendarmerie éventuellement (CRUSEILLES) par le numéro 17. 
4- Personnel désigné pour déclencher l’alerte : le surveillant de faction au poste 

de secours (étant le plus proche du téléphone) ou personne de confiance. 
5- Accueil des secours extérieurs : zone d’accès 
 a) Zone accès local technique : clé à disposition permanente au poste de 

secours. 
 b) Zone accès plages, bassins : 2 clés à disposition permanente au poste de 

secours. 
 c) Zone accès buvette (entrée usagers) : clé à disposition permanente à la 

caisse. 
 
Lors de l’arrivée par l’extérieur des véhicules de secours d’urgence, le personnel 
entretien est tenu d’ouvrir le portail d’accès concerné au moment de leur 
présence. 
 
En dehors d’interventions précises ou de livraisons de produits (buvette, local 
technique), d’accès (ou de départ) aux cours collectifs tous les portails manuels 
ou automatiques extérieurs d’accès à la piscine doivent continuellement être 
fermés à clé. 

 
 
5 – Plan et règlement 

 
 Un plan d’ensemble, comportant les informations utiles, est affiché sur un panneau 

placé à l’entrée-caisse (côté piscine), ainsi qu’aux abords du poste de secours. 
 Un exemplaire du P.O.S.S. est à la disposition du public, pour consultation, à la caisse 

et au poste de secours. 
 Ce P.O.S.S. fait partie intégrante du nouveau Règlement Intérieur du complexe 

(Article 5) et a été transmis aux services concernés, à savoir : 
Ø Services de Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois, 
Ø Services de la D.D.J.S., 
Ø Services de Secours (CODIS), 
Ø F.N.M.N.S. (Syndicat des M.N.S.). 

 
 

6 – Obligation des intervenants 

 Chacun des surveillants, des employés techniques ou de la caisse durant la saison au 
centre nautique de l’Espace Bernard Pellarin, aura un exemplaire dudit P.O.S.S., et 
devra remettre à la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles un formulaire 
d’acceptation du document (signature et mention « lu et approuvé »). 

 Une information sera faite lors de la prise de poste aux autres personnels employés, 
afin de préciser leur rôle dans toute intervention de secours. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 Intervenants concernés :  

Ø Maîtres-Nageurs-Sauveteurs (et équivalents) et Sauveteurs Aquatiques, 

Ø Caissière, 

Ø Personnel technique polyvalent (Entretien extérieur et intérieur, gestion des 
vestiaires et porte-habits). 

 

 

 

Fait à Cruseilles, le  

 

Le Président, 

Gilles PECCI 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
 
 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE CRUSEILLES 74350 
CRUSEILLES 

RREEGGLLEEMMEENNTT  DU CENTRE NAUTIQUE DE L’ESPACE BERNARD PELLARIN 
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE N° ………….. EN DATE DU 5 avril 2011 
ET ARRETE COMMUNAUTAIRE PERMANENT PORTANT 

 
DISPOSITIONS LEGALES 

 
 
Le Président de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, 
1. VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses Articles L.2122.1, L.2122.28 et 

L.2212.2, 
2. VU le Code de la Santé Publique, notamment les Articles L252, L253, L254 et L255, 
3. VU le Règlement Sanitaire Départemental, notamment l’Article 70, 
4. VU la Loi 51.662 du 24 mai 1951 concernant la sécurité dans les établissements de natation 

ouverts au public, 
5. VU le Décret 77.1177 du 30 octobre 1977 modifié par le Décret 91.365 du 15 avril 1991 relatif à 

la surveillance et à l’enseignement des activités de natation, 
6. VU le Décret 81.324 du 7 avril 1981 modifié par le Décret 91.980 du 20 septembre 1991 fixant les 

normes d’hygiène et de sécurité applicables aux piscines et aux baignades aménagées, 
7. VU la Loi 84.610 du 16 juillet 1984 relative à l’organisation et à la promotion des activités 

physiques et sportives, 
8. VU l’Arrêté du 17 juillet 1992 relatif aux garanties de technique et de sécurité des équipements 

dans les établissements de baignade d’accès payant, 
9. VU le Décret 93.1101 du 3 septembre 1993 concernant la déclaration des établissements dans 

lesquels sont pratiquées des activités physiques et sportives et la sécurité de ces activités, 
10. VU l’Arrêté du 16 juin 1998 relatif au plan d’organisation de la surveillance et des secours dans 

les établissements de natation et d’activités aquatiques d’accès payant, 
11. VU l’Article 222-32 du Nouveau Code Pénal relatif aux attentats à la pudeur, 
12. VU la Délibération du District Rural de Cruseilles en date du 1er février 1984, concernant la 

gestion directe par le District Rural de Le Centre Nautique de l’Espace Bernard Pellarin, 
13. CONSIDERANT qu’il convient de réglementer, dans l’intérêt de la sûreté publique et du respect 

des bonnes mœurs, par Arrêté Communautaire, l’utilisation de Le Centre Nautique de l’Espace 
Bernard Pellarin, 

 
AARRRREETTEE  

 
ARTICLE 1.  OUVERTURE, PERIODE 
L’ouverture du Centre Nautique de l’Espace Bernard Pellarin, équipement public de loisirs, sportif, 
est fixée pour l’année 2010 au plus tôt du 28 mai au 31 août inclus.  
 
ARTICLE 2.  OUVERTURE, HORAIRES, FERMETURE 
Le Centre Nautique de l’Espace Bernard Pellarin est ouvert tous les jours pendant cette période à 
des heures qui sont fixées par décision de la Commission Sport et Tourisme de la Communauté de 
Communes du Pays de Cruseilles. Affichage à l’entrée du complexe. 
 



 

 
 
 
 
La fermeture est rappelée aux utilisateurs par haut-parleur trente minutes avant la fermeture du 
site pour une utilisation optimale des douches et des vestiaires. Ensuite, ¼ d’heure avant la 
fermeture du site, une deuxième annonce indique la fermeture du bassin. Dès cette annonce, la 
baignade et le séjour sur les plages et pelouses sont interdits. La clientèle est invitée à regagner les 
vestiaires et la sortie. 
 
 
ARTICLE 3. TARIFICATION ENTREES 
Le tarif des entrées individuelles, colonies et groupes assimilés, abonnements divers est fixé par 
délibération du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles. 
La gratuité est dispensée pour les moins de 4 ans. 
Un justificatif de l’âge ou de scolarité peut être demandé par la caissière (pour les moins de 4 ans, 
les moins de 16 ans, les étudiants, etc.) 
Affichage à l’entrée du complexe. 
La délivrance des billets d’entrée est suspendue ¾ d’heure avant la fermeture. L’accès aux tripodes 
ou au centre nautique est suspendu une demi heure avant la fermeture du Centre Nautique par la 
fermeture des grilles ad hoc. La sortie se faisant alors par le portail bas au bout de la route qui 
longe la pataugeoire. 
Il ne peut être procédé au remboursement de quelque nature que ce soit de tickets d’entrée non 
utilisés de l’année précédente, ni de l’année en cours. Il en va de même des cours de natation 
contractés durant cette saison ou la saison estivale précédente. 
Les enfants inscrits aux cours collectifs du matin ont obligation à la fin de leur cours respectif de 
ressortir de l’enceinte et d’attendre l’ouverture de centre nautique des Dronières pour s’y baigner à 
nouveau. Ils ne peuvent en aucun cas rester sur place, sur les plages ou dans les vestiaires à 
attendre l’ouverture au public. 
 
 
ARTICLE 4.  CONDITIONS D’ACCES 
L’accès à la piscine est interdit : 
§ aux enfants de moins de 8 ans non accompagnés d’une personne responsable ; étant entendu que 

selon l’Article 371-2 du Code Civil, Loi n° 70-459 du 4 juin 1970, les pères et mères ont, à 
l’égard de l’enfant, droit et devoir de garde, de surveillance…  

§ aux personnes responsables d’enfants selon les conditions sus-cités mais qui n’assureraient pas la 
surveillance nécessaire et suffisante pour la sécurité des uns et des autres. 

§ aux personnes en état d’ébriété ou d’agitation extrême, ou tenant des propos incorrects, ou 
portant une tenue incorrecte. 

Pour des raisons de sécurité et si les nécessités, tendant au bon ordre et la salubrité, l’exigent ainsi 
qu’en cas de dysfonctionnement des installations, le Responsable de l’établissement ou son 
représentant peut, à tout moment, faire évacuer les bassins en partie ou en totalité, sans 
qu’aucune contrepartie financière puisse être sollicitée par les baigneurs. 
Considérations identiques en cas d’utilisation de la piscine pour une animation étant entendues que 
le public soit informé sept jours avant par voie d’affichage. 
L’accès des usagers en séances publiques ne peut se faire qu’après passage à la caisse pour l’achat 
d’un ticket unitaire ou la validation d’une entrée électronique ou d’un abonnement. Toute sortie 
est définitive et nécessitera pour rentrer à nouveau Centre Nautique le règlement d’une nouvelle 
entrée (hormis pour les détenteurs de forfait saisons qui pourront rentrer à nouveau sur 
présentation de leur carte avec photo). 
Les tickets d’entrée ou autre justificatif sont à conserver et à présenter à tout contrôle à l’intérieur 
du complexe. Le Responsable de l’équipement ou son représentant peut expulser de la piscine les 
usagers dans l’incapacité de présenter leurs titres d’entrée. 
Toute personne pénétrant dans l’établissement, s’engage à se conformer au présent règlement. 
 
 
ARTICLE 5. P.O.S.S. 
Le Plan d’Organisation de la Surveillance et des Secours (P.O.S.S.) est annexé au présent arrêté. Un 
extrait de ce plan est affiché dans un lieu visible de tous (entrée caisse et poste de secours) et 
permet aux usagers de prendre, en particulier, connaissance des procédures d’alarmes. Un 
exemplaire complet dudit document est à disposition pour consultation aux deux endroits précités. 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
ARTICLE 6. SECURITE DE LA BAIGNADE 
La sécurité de la baignade est assurée suivant les dispositions légales par des personnels recrutés 
par la Collectivité, titulaires des diplômes réglementaires. Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 
l’Education Populaire et du Sport. Cette sécurité, assurée par des Maîtres-nageurs-Sauveteurs  
titulaires du diplôme d’Etat de Maître-Nageur-Sauveteur (MNS) ou Brevet d’Etat d’Educateur Sportif 
des Activités de la Natation (BEESAN) ou Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Education 
Populaire et du Sport des Activités Aquatiques (BPJEPS AA) ou de Sauveteurs Aquatiques titulaires 
du Brevet National de Sécurité et Sauvetage Aquatique (BNSSA) (tous à jour de leur Certificat 
d’Aptitude à l’Exercice de la Profession) ; ne dispense pas les parents d’assurer la surveillance 
constante de leurs enfants dans l’enceinte de l’établissement. 
Les surveillants ont compétence pour prendre toutes décisions propres à assurer la sécurité et le 
bon ordre à l’intérieur de l’établissement, depuis des préconisations précises à respecter dans 
l’instant jusqu’à l’exclusion temporaire ou définitive. 
 
 
ARTICLE 7. F.M.I. 
La Fréquence Maximale Instantanée (F.M.I.), faisant référence à l’annexe du décret n° 81-324 du 
7 avril 1981 fixe la norme de 1,5 personnes par mètre carré de plan d’eau. C’est le nombre 
maximum d’usagers présents dans le complexe à un instant « T » donné. Le Centre nautique de 
l’Espace Bernard Pellarin, permet d’accueillir simultanément 2094 personnes pour une surface de 
1 396 m2. 
 
 
ARTICLE 8. BLOC PRINCIPAL : SANITAIRES VESTIAIRES PLAGES, CONDITIONS D’ACCES 
Les utilisateurs du bloc principal sanitaires-vestiaires accédant directement aux plages doivent 
respecter le trajet entrée – sortie ci-après défini : 
De l’extérieur, l’entrée s’effectue pieds chaussés. Pour des raisons d’hygiène, elle est interdite 
pieds nus. 
Après passage dans une zone de cabines de déshabillage et de rhabillage, individuelles, réservées à 
cet effet et sanitaires, douches, hommes – femmes, séparés ; le passage se fait pieds nus et l’accès 
au bassin se fait par un pédiluve. 
Des cabines et sanitaires douches particuliers sont prévus pour personnes à mobilité réduite. 
L’accès à ce bâtiment est interdit aux poussettes. L’accès aux cabines est également interdit aux 
colonies de vacances. Elles ne peuvent qu’utiliser l’espace douches sanitaires uniquement sous la 
responsabilité de leur encadrement, en accédant depuis le bassin. 
 
 
ARTICLE 9.  PORTE-HABITS, EFFETS PERSONNELS suite art. 8 
Dans l’entrée, les usagers reçoivent un porte-habits avant leur passage en cabine de déshabillage. 
Ils déposent ensuite le porte-habits sur le comptoir réservé à cet effet dans la zone pieds nus. 
L’utilisateur garde alors le bracelet portant un numéro correspondant à celui du porte-habits qui lui 
permet de retirer ses effets lorsqu’il désire quitter la piscine. 
Durant la baignade, le porte-habits est entreposé par un personnel autorisé dans le local porte habit 
interdit au public. Néanmoins, pour tout objet de valeur (vestimentaire ou matériel) les usagers 
doivent utiliser les casiers à clés disponibles au niveau des cabines de déshabillage individuel. Aucun 
retrait partiel n’est possible des porte-habits. 
En cas de perte du bracelet, le versement d’une indemnité fixée par la Collectivité sera exigé et la 
restitution des habits ne se fera qu’à la clôture de la journée sur justification d’identité. 
Pour la sortie, l’usager refait le trajet en sens inverse en déposant le bracelet numéroté 
correspondant à son porte-habits au comptoir, pieds nus. Une fois rhabillé, il dépose le porte-habits 
sans bracelet sur le comptoir de l’entrée, pieds chaussés, avant de sortir du bâtiment.  
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
ARTICLE 10.  RESPONSABILITE COLLECTIVITE ET OBJETS DE VALEUR 
La responsabilité de la Collectivité est limitée à la garde des seuls effets vestimentaires disposés au 
vestiaire dans les paniers porte-habits, à l’exclusion de tout autre objet, valeur ou espèces. 
La perte du bracelet dégage la responsabilité de la Collectivité. 
Les effets vestimentaires et tout autre objet que les usagers ne déposent pas au vestiaire et 
conservent avec eux restent sous leur seule sauvegarde dans l’enceinte de la piscine. Il leur est 
recommandé d’en assurer une surveillance constante. 
Les objets de valeur doivent être placés dans un casier fermant à clé. Le bloc casiers étant situé à 
l’intérieur des vestiaires principaux le long des cabines individuelles de déshabillage. Le casier est 
condamné lorsqu’une pièce est introduite et que la clé numérotée est retirée. La pièce sera 
récupérée lors de son ouverture. 
En cas de disparition de ces objets de valeur, la Collectivité décline toute responsabilité. De même 
que pour la perte de la clé. 
En cas de perte de la clé, le versement d’une indemnité fixée par la Collectivité sera exigé et la 
restitution des objets de valeur ne se fera qu’à la clôture de la journée sur justification d’identité. 
 
 
ARTICLE 11.  COLONIES DE VACANCES ET GROUPES ASSIMILES 
L’utilisation du centre nautique de l’Espace Bernard Pellarin par les colonies de vacances et groupes 
assimilés (cf. article 12) est subordonnée  à l’application d’un règlement particulier. Le règlement 
spécifique pour les colonies et groupes assimilés est annexé à ce règlement. Il est affiché à la caisse 
et au poste de secours. Toute tentative de contournement de l’application du règlement colonies et 
groupes assimilés par volonté délibérée ou par négligence engage lourdement la responsabilité de 
leur encadrement et dans tous les cas, entraînera l’exclusion instantanée des contrevenants du 
Centre Nautique de l’Espace Bernard Pellarin. 
 
 
ARTICLE 12.  ASSOCIATIONS, GROUPEMENTS, SCOLAIRES 
Dans le cas d’une éventuelle utilisation de la piscine par une association, un groupement, ou autres, 
une Convention de mise à disposition pourra être établie en fonction de la disponibilité de créneaux 
en lignes d’eau et horaires. Un encadrement qualifié, mandaté par la société sera présent et 
responsable des séances. Il devra rendre compte au Responsable du complexe. 
Un règlement spécifique pour les colonies et groupes assimilés est annexé à ce règlement. 
D’éventuelles séances scolaires se dérouleront conformément à la réglementation en vigueur, où 
l’instituteur et le professeur, accompagnant la classe seront responsables de l’ordre et de la 
discipline de leurs élèves. Ces séances devront être planifiées. 
Pour tout non-respect des consignes de sécurité, d’utilisation rationnelle des installations ; la 
Collectivité se réserve le droit de suspendre immédiatement l’accord pris avec l’association, le 
groupement ou l’école concernés. 
En l’absence de convention régissant le fonctionnement de ces groupes, l’article 11 s’appliquera. 
 
 
ARTICLE 13. LECONS DE NATATION, MISE A DISPOSITION M.N.S. 
Durant les horaires d’ouverture au public, ainsi qu’en dehors de ces horaires, la piscine est utilisée 
par les Maîtres-Nageurs-Sauveteurs, employés par la Collectivité, pour dispenser des leçons de 
natation  pour le compte de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles. Ils sont dans tous 
les cas, à l’exclusion des conventions scolaire ou autres, les seuls habilités à dispenser des cours de 
natation, sauvetage, plongeon ou toute autre activité aquatique au Centre Nautique de l’Espace 
Bernard Pellarin. 
 
 
ARTICLE 14. TENUE DE BAIN 
Le port de la tenue de bain est obligatoire, y compris pour les tout-petits à la pataugeoire, y 
compris dans les douches collectives. Il est interdit de se baigner avec d’autres tenues. Le short de 
bain utilisé pour se baigner doit véritablement être un maillot de bain, c’est-à-dire comportant un 
slip intégré. Les shorts doivent impérativement s’arrêter au dessus du genou. Le personnel de caisse 
est habilité à demander la présentation des maillots de bain avant tout vente de billet en cas de 
doute sur la connaissance de l’information ou en cas de précédents. 
 



 

 
 
 
 
Les usagers doivent être correctement et décemment vêtus. Le port de tenues de bain susceptibles 
d’offenser la pudeur est formellement interdit. Une attitude correcte est de rigueur. 
L’accès du bord des bassins n’est autorisé qu’aux personnes pieds nus (ni chaussures, ni sandalettes, 
ni claquettes ou autres, ne sont autorisées si légères soient elles). Seuls, les  personnels de Le 
Centre Nautique de l’Espace Bernard Pellarin  seront équipés de chaussures spécifiques. 
Les baigneurs devront obligatoirement observer les consignes précédentes sous peine 
d’exclusion immédiate sans remboursement. 
 
 
ARTICLE 15. PEDILUVE, DOUCHE 
Le passage dans les pédiluves chlorés, désinfectants, est obligatoire avant l’accès aux plages. Toute 
personne atteinte de maladie cutanée, plaies, blessures ou autres affections de la peau (verrues 
plantaires en particulier) se doit de ne pas accéder aux plages et bassin, sauf présentation d’un 
certificat médical de non-contagion. Avant le bain, la douche est obligatoire pour améliorer la 
qualité de l’eau de la baignade. L’idéal serait le savonnage. Un rinçage est nécessaire après le bain 
pour enlever le dépôt de chlore. 
L’accès au bain est interdit aux personnes en état de malpropreté évidente. 
 
 
ARTICLE 16. GRAND BAIN, PETIT BAIN, AIDES A LA FLOTTAISON  
Le grand bain d’une profondeur de 1 mètre 20 à l’extrémité proche du poste de secours, à 1m80 
sous les plots de départ avec une profondeur intermédiaire de 2m, est destinée aux nageurs. Sont 
considérées comme nageurs les personnes « capables de réaliser 50 m en eau profonde, sans 
reprise d'appuis, […], et capables de se maintenir 10 secondes sur place en surface». Ils peuvent 
accompagner un seul  non nageur, dans la limite de leur capacité à maintenir leur voies aériennes 
hors de l’eau en posant les pieds au sol et d’une manière générale jamais au delà de la limite des 
1m50 (lignes rouge matérialisée au fond du bassin). De même, les aides à la flottaison telles que 
les bouées, brassards, frites, planches et comme précédemment indiqués, les aides physiques ne 
sont pas autorisées au-delà de la limite des 1,50 mètres matérialisés par la ligne rouge au fond du 
bassin.  
D’une manière générale, dans tout le bassin, les matelas gonflables, crocodiles ou autres bouées 
massives à chevaucher, ainsi que les moreys ou planches de surf sont interdites. Une bouée ludique 
en forme de boudin est louable à l’accueil pour une utilisation exclusive dans la zone de plus 
d’1mètre 80 de profondeur (des plots de départ jusqu’à l’extrémité de la virgule) à l’exclusion de 
l’aplomb des bords du bassin et des lignes de nages, dont il faut se tenir largement éloigné (2m 
minimum) sous peine de confiscation de la bouée sans remboursement. 
Les débutants ne doivent évoluer que dans la zone petit bain située face au poste de secours dont la 
profondeur de 1 mètre 20 au niveau du muret tend progressivement vers 60cm à l’extrémité du 
petit bain avec son champignon. 
 
 
ARTICLE 17. APNEE, P.M.T. 
Les concours d’apnée solitaire ou en groupe (exercice bloquant la respiration) sont interdits. Pour 
un travail individuel d’apnée, en vue de préparation d’un examen, les personnes sont tenues d’en 
présenter un justificatif et  de demander l’autorisation au personnel surveillant. 
L’utilisation des palmes, masque et tuba (P.M.T.) est tolérée dans la mesure où aucune gêne n’est 
apportée aux autres baigneurs. Il est interdit de circuler sur les plages en ayant le masque sur le 
visage ou les palmes aux pieds. Les utilisateurs du tuba doivent en connaître le fonctionnement. Les 
M.N.S. se réservent le droit d’interdire les P.M.T. s’ils le jugent utile (fréquentation trop 
importante ou par mauvaise utilisation ou du fait d’un trop jeune âge, ou tout autre cause). 
 
 
ARTICLE 18. PATAUGEOIRE 
La pataugeoire est réservée aux tout-petits sous la surveillance des parents et adultes responsables. 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
ARTICLE 19. LIGNES D’EAU ET AMENAGEMENTS PARTICULIERS 
Lorsqu’un aménagement particulier est installé dans un des bassins, les usagers devront l’utiliser 
conformément aux indications données par le personnel de surveillance. 
Lignes d’eau de nage : dans le grand bain la zone matérialisée par des lignes de nages permanentes 
ou occasionnelles est réservée aux nageurs confirmés désirant faire de la distance répartis dans les 
deux lignes selon leur vitesse de nage. Il y est interdit de n’y faire qu’y plonger ou qu’y sauter, 
plonger dans le sens de la largeur des lignes de nageurs, d’y sauter depuis le bord ou de perturber 
d’une quelconque manière que se soit leur fonctionnement. 
Lignes d’eau de séparation : Les lignes d’eau ne doivent servir à se reposer que de manière très 
occasionnelle sous peine de les endommager durablement et en aucun cas ne s’asseoir, se mettre 
debout, tourner autour ou sauter dessus au risque de blessure accidentelle.  
Ligne d’eau avec radeau : la ligne d’eau est un support pour le radeau et non pas pour les 
baigneurs. Les mêmes règles que les lignes d’eau de séparation s’appliquent à cette ligne d’eau. 
Par ailleurs, il interdit de stationner sous le radeau. Quant à son utilisation comme départ de 
plongeon, elle doit être brève pour permettre d’en profiter au plus grand nombre. 
Les contrevenants s’exposent à l’exclusion du Centre Nautique. 
 
 
ARTICLE 20. INTERDICTIONS DIVERSES 
Il est strictement interdit, pour raisons de sécurité, d’hygiène et de respect des bonnes mœurs : 
 

1. d’accéder en chaussures aux plages en bord de bassin, sauf pour les personnels de la piscine 
équipés de chaussures spécifiques, 

2. de manger, boire et fumer sur les plages. La terrasse sur le bloc vestiaires plages et la 
pelouse délimitée par les grillages d’enceinte, située en périphérie des bassins, sont 
réservées à cet effet, à condition d’utiliser les cendriers qui s’y trouvent- voir Article 21, 

3. de circuler habillé sur le bord du bassin,  
4. de fumer dans le bloc principal sanitaire vestiaires plages, 
5. de porter, pousser, tirer ou de jeter à l’eau les personnes stationnant sur les plages. Toute 

personne causant un dommage aux biens ou aux personnes sera responsable civilement et le 
cas échéant pénalement. 

6. de courir, de jouer à la balle (de tennis en particulier) ou au ballon sur les plages ou dans 
l’eau et d’une manière générale d’importuner le public par des jeux ou actes dangereux, 
bruyants ou immoraux (le jeu de ballon souple sans élan, dans l’eau, est toléré si la balle 
n’est pas contendante et si les autres nageurs sont respectés), 

7. d’utiliser le matériel de la piscine sans autorisation préalable, 
8. d’utiliser des accessoires de flottaison (bouées, brassards…) individuels au delà de la 

profondeur limite autorisée de 1 m 50 maximum matérialisée par une ligne rouge au fond du 
bassin. De même, un non nageur accompagnés d’une personne nageur, ne sont pas autorisés 
à aller plus loin dans le grand bain. Par ailleurs, les engins flottants tels que matelas 
pneumatiques ou autres objets similaires de grandes envergure gonflables ou flottants sont 
interdits. 

9. de plonger dans le petit bain, 
10. de tenir des propos ou de commettre des actes susceptibles de gêner les utilisateurs et le 

bon fonctionnement du complexe, ainsi que de se livrer à des manifestations bruyantes, 
11. d’utiliser, d’apporter du matériel susceptible d’importuner ou de blesser autrui. Toute 

personne causant un dommage aux biens ou aux personnes sera responsable civilement et le 
cas échéant pénalement. Les transats notamment, ne sont pas autorisés sur les plages. 

12. de gêner d’une manière quelconque les personnes en train de nager, 
13. d’importuner les autres usagers par des transistors ou tout autre appareil émetteur de son, 
14. de stationner de façon prolongée dans les cabines de déshabillage, les espaces de 

circulation, ainsi que les douches, 
15. de faire un usage abusif des douches et sèche-cheveux, 
16. de cracher ou d’uriner sur les plages, sur les pelouses, dans les locaux collectifs et dans les 

bassins, 
17. d’abandonner ou de jeter des papiers, des mégots, objets ou déchets de tout genre sur le 

sol et les pelouses de l’enceinte de l’établissement ; des poubelles étant spécialement 
prévues à cet effet, 

18. d’introduire des récipients de verre dans l’enceinte de la piscine, 



 

 
 
 
 
 
 
19. d’escalader les barrières, clôtures ou séparations de quelque nature qu’elles soient, 
20. d’emprunter les passages ou de pénétrer dans les locaux, parterres ou zones interdits au 

public signalés par panneaux ou pancartes, en particulier, tout le niveau inférieur 
desservant le local technique traitement de l’eau ainsi que parties privatives (logements 
personnels), pièces techniques diverses et zone de stockage matériel bâtiment niveau 
supérieur, 

21. de détériorer ou causer des dommages au matériel et installations mis à la disposition du 
public, 

22. d’introduire des animaux, même tenus en laisse, dans l’établissement, 
23. de procéder à des inscriptions ou autres graffitis, 
24. l’usage de patins, planches à roulettes est interdit, vélos, etc. 
25. de mâcher du chewing-gum dans les bassins (sécurité de la personne) et de le jeter ailleurs 

que dans les poubelles, 
26. d’effectuer une pratique d’entraînement à caractère sportif ou associatif encadrée en 

dehors des créneaux officiellement attribués aux sociétés, groupements. 
27. de monter sur les lignes de nages, de nager dans les  couloirs signalés comme réservés à une 

finalité spécifique (cours, baptême de plongée, nageurs confirmés usagers, etc.) 
28. de nager à contre-sens dans les lignes d’eau, de les traverser. 
29. d’accéder au petit bassin en période d’affluence pour les baigneurs sachant nager 
30. d’utiliser tout matériel et tout appareil pouvant nuire à la sécurité et à la tranquillité du 

public (transistor, caméra, appareil photo, etc.) 
31.  d’entraver les mouvements des nageurs et de gêner leur maintien à la surface de l’eau. 

  
 
ARTICLE 21.  BARBECUES, CIGARETTES, CONSOMMATION D’ALCOOL 
Les barbecues, de quelque nature qu’ils soient, sont interdits dans l’enceinte de la piscine. 
Concernant les cigarettes, il est demandé aux personnes fumeurs d’utiliser des gobelets pour les 
mégots ainsi que les poubelles mises à disposition, et assurer de ce fait une meilleure propreté des 
espaces. 
La détention ainsi que la consommation d’alcool sont interdites dans l’enceinte de la piscine. La 
consommation d’alcool est uniquement autorisée lors du service restauration au snack buvette de la 
piscine. 
Tout débordement lié à la consommation d’alcool peut entraîner des poursuites judiciaires 
 
 
ARTICLE 22.     JEUX DE BOULES, DE BALLON, BEACH-VOLLEY, TABLES PIQUE-NIQUE 
Trois jeux de boules aménagés sont à disposition du public en lisière du sous-bois. Les jeux de 
ballon ne sont acceptés que sur la pelouse haute située à droite de l’entrée supérieure. 
Un terrain de beach-volley normalisé est aménagé en amont de la caisse (limite du sous-bois). 
Vingt tables de pique-nique sont à disposition de la clientèle, étant entendu qu’aucune dégradation 
de ce matériel ne sera tolérée. 
La pratique des jeux de boules, de ballon, beach-volley et l’occupation des tables piquenique sont 
placées sous l’entière responsabilité des utilisateurs. 
 
 
ARTICLE 23. OBLIGATION DE L’USAGER 
Les usagers sont tenus de se conformer aux indications ou injonctions qui pourraient leur être 
données par le Responsable du centre nautique de l’Espace Bernard Pellarin ou des agents employés 
placés sous ses ordres et en particulier par le Chef de bassin ou les Maîtres-Nageurs-Sauveteurs. 
 
 
ARTICLE 24. RESPONSABILITE DE L’USAGER 
La Communauté de Communes du Pays de Cruseilles ne pourra en aucun cas être tenue pour 
responsable des accidents survenus par suite de non observation des règlements ou par imprudence 
commise par les usagers, dès lors que ce n’est pas du fait même de la Collectivité, de ses préposés, 
commettants ou de ses installations. 
 
 



 

 
 
 
ARTICLE 25. SANCTION, EXPULSION DE L’USAGER 
Toute contravention aux dispositions énoncées, comme tout manquement à l’ordre public ou à la 
bienséance exposeront leurs auteurs à l’expulsion immédiate sans remboursement. La carte 
d’abonnement leur sera éventuellement confisquée sans donner lieu à remboursement. En cas de 
récidive, l’accès au Centre Nautique sera définitivement interdit. 
 
 
ARTICLE 26. DEGRADATIONS, REPARATION PAR L’USAGER 
Les dégradations de toute nature aux immeubles ou au matériel, causées par les baigneurs isolés ou 
en groupe, feront l’objet d’un constat écrit séance tenante sur un registre spécial par le 
Responsable de la piscine, son adjoint ou le Chef de bassin ou un MNS en poste et les auteurs ou la 
personne dont ils dépendent en seront pécuniairement rendus responsables. S’il s’agit de mineurs, 
les poursuites seront exercées sur les personnes qui sont leurs garants. 
Après estimation, le montant des réparations sera recouvré par les soins de Monsieur le Percepteur 
de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles. 
 
 
ARTICLE 27. NON-RESPECT DE L’USAGER, POURSUITES LEGALES 
Les baigneurs devront obligatoirement observer les consignes précédentes sous peine 
d’exclusion sans remboursement. 
Indépendamment des mesures d’expulsion prévues à l’Article 25, toute infraction au présent Arrêté 
sera poursuivie conformément aux lois et règlements en vigueur. 
S’agissant d’un établissement public, les forces de l’ordre et autorités judiciaires devront intervenir 
sur réquisition de Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles ou 
de Monsieur le Maire de Cruseilles ou de tout représentant qualifié, pour assurer le maintien de 
l’ordre. Elles pourront même intervenir de leur propre initiative chaque fois qu’elles l’estimeront 
utile. 
 
 
ARTICLE 28. ABROGATION DE L’ANCIEN ARRÊTE 
L’Arrêté du District Rural de Cruseilles du 29 juin 1984, ainsi que l’Arrêté de la Communauté de 
Communes de Cruseilles du 7 mai 2002, sont abrogés à compter de la date d’application du présent 
Arrêté. 
 
 
ARTICLE 29. APPLICATION DU NOUVEL ARRÊTE 
Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, Monsieur le Vice-
Président en charge de cet équipement et les MNS, aidés le cas échéant par le Service de Police 
habilité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent Arrêté. 
 
 
 

Pour copie conforme, 
 

Le Président 
 
 
Gilles PECCI 
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CCEENNTTRREE  NNAAUUTTIIQQUUEE  DDEE  LL’’EESSPPAACCEE  BBEERRNNAARRDD  PPEELLLLAARRIINN  
RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRIIEEUURR  ((aannnneexxee  ddee  ll’’aarrttiiccllee  1111  rreellaattiiff  àà  ll’’aaccccuueeiill  ddeess  

ccoolloonniieess,,  cceennttrreess  aaéérrééss  eett  ggrroouuppeess  aassssiimmiillééss))  
  
  
  

Monsieur le Président rappelle à l’Assemblée qu’il convient de fixer le cadre de l’article 11 
du règlement intérieur du Centre Nautique de l’Espace Bernard Pellarin, relatif à l’accueil 
des colonies, des centres aérés et des groupes assimilés. 

  
  

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,    
aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  

 
 
 

üü  AAPPPPRROOUUVVEE  l’annexe de l’article 11 du règlement intérieur du centre nautique 
de l’Espace Bernard Pellarin relatif à l’accueil des colonies, des centres aérés 
et des groupes assimilés 

 
 

üü  AAUUTTOORRIISSEE  Monsieur le Président à signer tous les documents y faisant 
référence 

 
 

üü  DDEEMMAANNDDEE à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien 
vouloir enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente 
délibération 

 
 
 
  
 PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee,,  
  
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  
  

 
 



 

 
 
 
 
 
     
   

 
 

RRèègglleemmeenntt  ddee  ll’’EEssppaaccee  BBeerrnnaarrdd  PPeellllaarriinn  
ppoouurr  lleess  ccoolloonniieess,,  cceennttrreess  aaéérrééss  eett  ggrroouuppeess  aassssiimmiillééss  

RRoouuttee  ddeess  DDrroonniièèrreess  --  7744335500  CCRRUUSSEEIILLLLEESS  --    0044..5500..4444..1122..6688  --  ddrroonniieerreess@@ccccppaayyssddeeccrruusseeiilllleess..oorrgg  
  
Le Règlement du Centre Nautique des Dronières pour l’accueil des centres de vacances et centres 
aérés, renforce l’arrêté du 20 juin 2003 (JO du 4-7-2003), modifié par l’arrêté du 03 juin 2004 (JO 
n°130 du 6 juin 2004), annexe III des baignades en piscine ou baignades aménagées et surveillées 
 
A L'AVANCE : 
Envoyer une demande de réservation (dronieres@ccpaysdecruseilles.org) au plus tard l'avant-veille 
de votre venue mentionnant le nombre d'enfants, d'encadrants et les horaires pour réserver votre 
accès au Centre nautique. Sachez qu’un total de 3 demandes maximums par journée sont prévues 
et à concurrence de 100 enfants par jours. Ne pas venir en l’absence de mail d’acceptation qui 
comportera outre l’accord de date : le règlement intérieur de l’établissement et le POSS en 
vigueur. ATTENTION : nous n’avons pas de vestiaires à disposition pour les groupes. 
 
A VOTRE ARRIVEE : 
Le responsable de la baignade doit, à son arrivée, être en possession d'un exemplaire de ce 
document "CAISSE" (page 1) ainsi qu’un exemplaire du document "MNS" (page 2) dûment 
remplis, datés, signés par le responsable de l’activité ou la direction du centre de vacances  et 
présentés tous les deux en caisse. 
--  EEnn  ccaaiissssee,,  aavvaanntt  qquuee  ssoonn  ggrroouuppee  nnee  rreennttrree,,  iill  ddooiitt  ss’assurer d’un taux d’encadrement conforme 
et permanent 
- Au bord du bassin, l'animateur responsable doit se présenter sans son groupe au poste central 
des MNS pour signaler la présence de son groupe et son effectif pendant que les enfants se 
changent. Il doit remettre aux MNS le formulaire nominatif (page 2) comportant les noms et 
prénoms de chaque enfant avec son âge et ses compétences en natation ("nageur"/"non nageur") 
qui devront être vérifiées par le responsable dans l’eau. 
 
BASES D’ORGANISATION DE LA BAIGNADE : 
=> Si 3 organismes différents sont sur le site : chaque organisme aura droit à un groupe tel que 
défini par les textes (un groupe de 5 enfants de – de  6 ans et 1 animateur dans l’eau ou un groupe 
de 8 enfants de 6 ans et + et 1 animateur dans l’eau) ATTENTION : ces deux tranches d’âge seront 
bien distinctes, et ne pourront former un groupe de huit mixé. 
=> Si 2 organismes différents sont sur le site : chaque organisme aura droit à deux groupes tels que 
défini par les textes (cf. ci-dessus) 
=> Si un seul organisme est sur le site : il aura droit jusqu'à 3 groupes dans l’eau tel que défini par 
les textes (cf. ci-dessus) 
Cette base est théorique et à tout instant les MNS peuvent selon la fréquentation, le 
comportement du groupe ou toutes autres raisons exiger une modification de l’organisation, de 
l’emplacement de la baignade, de la taille du groupe, la modification de sa composition, ou tout 
autre forme d'organisation qui leur semblerait nécessaire de respecter pour assurer la sécurité de 
tous les baigneurs. 

 
A CHAQUE NOUVELLE BAIGNADE au cours de la journée : 
- Libre au responsable de chaque organisme d’organiser la rotation de ses groupes, (par exemple 
toute les 20 minutes) en n’oubliant pas à chaque renouvellement du groupe de venir signaler leur 
arriver aux MNS (enfants regroupés avec le responsable de la baignade) avant de pénétrer dans 
l’eau. Par ailleurs, tout nouveau groupe ne pourra pénétrer sur les plages avant que le groupe 
qu’il remplace ait en totalité quitté les plages.  
 



 

 
 
 
 
 
- Afin de faciliter la surveillance de chacun, les enfants doivent obligatoirement porter un bonnet 
(fourni à la caisse). 
- Pensez à prévoir une personne en plus dans l’encadrement qui puisse rester avec les enfants qui 
ne se baigneraient pas. 
- Une fois sorti de l'eau, vous ne pouvez rester sur les plages au bord du bassin et devez regagner 
votre espace réservé en haut du centre. 

 
PENDANT LA BAIGNADE : 
- Chaque animateur en charge d'un groupe doit veiller à ce que les jeunes conservent leur bonnet 
sur la tête, restent groupés et ne s'éparpillent pas dans le bassin de sorte à ce qu'il soit toujours 
en mesure d'assurer aisément la conformité de leurs comportements au règlement et à la sécurité 
de tous. Tout le groupe doit être dans l'eau en même temps, une fraction du groupe ne peut 
attendre sur les plages le reste du groupe. Ils doivent quitter  ensemble les plages après 
signalement au MNS. 
- Tout animateur est tenu de compter son groupe AVANT, PENDANT et APRES chaque baignade et 
de quitter en dernier les plages du bassin. 

 
ZONES RESERVEES : 
- Grand bain : Pour rappel, le POSS réserve l'accès au Grand Bain (de 1m20 sous le muret à 
l’extrémité du 50m à 1m80 sous les plots de départs, avec un passage à 2m en face des pédiluves) 
aux enfants et adultes « nageurs ». Sont considérées comme nageurs les personnes « capables de 
réaliser 50 m en eau profonde, sans reprise d'appuis, et capables de se maintenir 10 secondes sur 
place en surface». 
- Zones enherbées : pour le confort de tous, les groupes ont obligation de s'installer sur la zone 
enherbée en haut du centre nautique, aux alentours du filet de volley-ball (pour y accéder : 
passer devant le snack, monter l'escalier tout au bout de l'esplanade et tourner aussitôt à droite à 
travers les arbres). En cas de mauvais temps des vestiaires collectifs (sans fermeture possible) 
peuvent permettre de mettre les vêtements à l'abri. 
- Jours indisponibles : Les colonies et groupes assimilés ne sont pas acceptés les jours de 
programmation des scolaires (en juin seulement), les samedis, dimanches et jours fériés (tout 
l’été). Exceptionnellement, la direction se réserve le droit d'annuler toute réservation préalable 
en raison d'une éventuelle trop forte affluence à un instant « T » et ce sans aucune forme de 
dédommagement que ce soit. 
Nous vous rappelons que les MNS (BEESAN) sont amenés à faire appliquer le règlement intérieur de 
l’établissement et que la surveillance des bassins ne décharge pas l’encadrement et la direction 
des groupes de leur surveillance et de leur propre responsabilité. 

 
 
 
NOM DU CENTRE : …………………………………….                     VILLE :……………………….          TEL : 
……………….                             
 
NOM DU RESPONSABLE :…………………………….                      MOBILE : …………………………………………. 
 
QUALIFICATION :  B.A.F.A.   S.B.     B.N.S.S.A.    Autres :  
 
=> Couleurs des bonnets   NAGEURS :                                                           NON-NAGEURS :                                
 
DATE :    ………. /………. / 2011           HEURES d'accès au centre : De ……… à ...………  
 
Nombre d’enfants : De – de 6 ans :                 Nombre d’accompagnateurs : 
  
  
       De + de 6 ans :                         Signature :  
 
 
 
NOM DU CENTRE :…………………………………..VILLE :………………………….TEL : FAX :……………..      
 

 



 

 
 
 
NOM DU RESPONSABLE :……………………………………………… 
QUALIFICATION :  B.A.F.A       S.B.     B.N.S.S.A.    Autres :  
 
DATE :    ………. /………. / 2011           HEURES d'accès au centre : De ……… à ...………  
 
Nombre d’enfants :          
            
 De – de 6 ans :           Nombre d’accompagnateurs :   
 De + de 6 ans :    
 
Remarques éventuelles.........................................................        
 
        Signature : 
 

 
=> EXEMPLAIRE à remettre au poste central MNS 

Non nageurs 
<= Couleur des bonnets => 

NAGEURS (50 m en eau profonde sans reprise 
d'appuis, etc.) 

<= Couleurs des bonnets => 

NOM  Prénom AGE NOM Prénom AGE 

1   1   

2   2   

3   3   

4   4   

5   5   

6   6   

7   7   

8   8   

9   9   

10   10   

11   11   

12   12   

13   13   

14   14   

15   15   

16   16   

17   17   

18   18   

19   19   

20   20   

21   21   

22   22   

23   23   

24   24   

25   25   

26   26   

27   27   
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CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DDEE  CCOOMMMMUUNNEESS  DDUU  PPAAYYSS  DDEE  CCRRUUSSEEIILLLLEESS  
GGEESSTTIIOONN  DDEE  LLAA  SSTTRRUUCCTTUURREE  PPEETTIITTEE  EENNFFAANNCCEE  

AApppprroobbaattiioonn  dduu  mmaarrcchhéé    
PPoouurr  llaa  ddééllééggaattiioonn  ddee  sseerrvviiccee  ppoouurr  llaa  ggeessttiioonn  ddee  llaa  ssttrruuccttuurree  ppeettiittee  

eennffaannccee  ssuurr  llaa  ccoommmmuunnee  ddee  CCRRUUSSEEIILLLLEESS  
àà  ppaasssseerr  aavveecc  ll’’aassssoocciiaattiioonn  AALLFFAA  33AA  

  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1411-1 et suivants, 
Vu la délibération du conseil communautaire du 2 novembre 2010 se prononçant sur le mode de 
gestion du service, 
 
Monsieur le Président explique que la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles s’est 
prononcée sur le principe d’une délégation du service public de l’accueil petite enfance sur le 
territoire communautaire.  
 
La Communauté de Communes du Pays de Cruseilles met à disposition du fermier des locaux sis 126 
Avenue des Ebeaux – 74350 CRUSEILLES, d’une surface totale de 610 m².  
 
Le présent contrat a pour objet la reprise d’activité d’une structure multi-accueil petite enfance 
par gestion déléguée par voie d’affermage de 30 à 40 berceaux maximum.  
 
Pour cela, une mise en concurrence relative à la délégation de service public a été engagée 
conformément aux articles L1411-1 à L1411-18 du Code Général des Collectivités Territoriales. A 
l’issue de cette mise en concurrence, Monsieur le Président a procédé aux négociations avec les 
candidats proposés par la Commission d’ouverture des plis, à savoir ALFA 3A et LA MAISON BLEUE. 
 
ALFA 3A a présenté l’offre économiquement la plus avantageuse au regard des critères de sélection 
des offres indiqués au Règlement de la Consultation remis aux candidats. 
 
Monsieur le Président propose donc de retenir ALFA 3A comme délégataire, et de lui confier la 
gestion du service public d’accueil petite enfance pour une durée de 6 ans. 
 
Il appartient au conseil communautaire de se prononcer sur ce choix, au regard, d’une part, du 
rapport de Monsieur le Président et ses annexes, et d’autre part, du projet de contrat (les deux 
étant joints à la présente délibération). 
 

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, 
après en avoir délibéré,   

 
ü APPROUVE le choix du délégataire : ALFA 3 A 

 
ü APPROUVE les termes du contrat de délégation de service public de la gestion d’une 

structure d’accueil petite enfance  
 

ü AUTORISE Monsieur le Président à signer le contrat ainsi que toutes les pièces y 
afférent  

 
ü DEMANDE à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 

enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente délibération 
 

        Pour copie conforme, 
 
        Le Président, 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ENTRE : La Communauté de Communes du Pays de CRUSEILLES 
 
Représentée par son Président en exercice, Monsieur Gilles PECCI, agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil communautaire en date du 5 avril 2011. 
 
Ci-après dénommée : « Le délégant » 
 
 
 
ET : L’Association ALFA 3 A, sise Espace de l’Ouest Lyonnais – 2 bis rue Nicolas Sicard – 
69 005 LYON 
 
Représentée par son Directeur en exercice, Monsieur Jacques DUPOYET. 
  
Ci-après dénommée : « Le délégataire » 
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PREAMBULE 
 
 
 
La Communauté de Communes du Pays de CRUSEILLES, dans le cadre de sa compétence « Création, 
développement et subvention des structures d’accueils pour la petite enfance, les adolescents, les 
personnes âgées et les personnes en difficulté », a souhaité enrichir sur son territoire 
communautaire l’offre de service en matière d’accueil petite enfance. 
 
 
Elle a de ce fait entrepris de transformer, depuis novembre 2009, l’ancienne école maternelle de 
CRUSEILLES en structure multi-accueil petite enfance, projet qui est inscrit dans le Contrat Enfance 
Jeunesse que la Communauté de Communes du Pays de CRUSEILLES a signé avec la CAF de Haute 
Savoie, en date du 29 décembre 2007. 
Ce nouvel équipement accueillera une structure multi-accueil petite enfance et un relais 
d'assistantes maternelles. 
 
 
La Communauté de Communes a décidé d'en confier la gestion à un opérateur externe. 
 
 
Cette décision a fait l’objet d’une délibération du Conseil communautaire en date du 14 septembre 
2010. 
 
 
Par délibération en date du 5 avril 2011 figurant en annexe I, le Conseil communautaire de la 
Communauté de Communes du Pays de CRUSEILLES a approuvé le présent contrat de délégation de 
service public avec l’Association ALFA 3A. 
 
 



 

 

CHAPITRE I  

OBJET ET ETENDUE DU CONTRAT 
 
 
 

ARTICLE 1 - OBJET DU CONTRAT 
 
LLee  pprréésseenntt  ccoonnttrraatt  aa  ppoouurr  oobbjjeett  llaa  rreepprriissee  dd’’aaccttiivviittéé  dd’’uunnee  ssttrruuccttuurree  mmuullttii--aaccccuueeiill  ppeettiittee  
eennffaannccee  ppaarr  ggeessttiioonn  ddéélléégguuééee  ppaarr  vvooiiee  dd’’aaffffeerrmmaaggee  ddee  3300  àà  4400  bbeerrcceeaauuxx  mmaaxxiimmuumm..    
 
 
 

ARTICLE 2 - DUREE 
 
LLee  ccoonnttrraatt  pprreennddrraa  eeffffeett  llee  1188  aavvrriill  22001111..  LLee  ccoonnttrraatt  ccoonnffiiéé  ppaarr  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  
aauu  ddééllééggaattaaiirree  sseerraa  nnoottiiffiiéé  aavvaanntt  cceettttee  ddaattee  eett  aapprrèèss  ssaa  ttrraannssmmiissssiioonn  àà  MMoonnssiieeuurr  llee  PPrrééffeett  ddee  llaa  
HHaauuttee--SSaavvooiiee,,  eett  ccoonnffoorrmméémmeenntt  aauuxx  aarrttiicclleess  LL..11441111--99  eett  LL..22113311--22  dduu  CCooddee  ggéénnéérraall  ddeess  
ccoolllleeccttiivviittééss  tteerrrriittoorriiaalleess..  
 
La durée du présent contrat est fixée à 6 ans, sans possibilité de tacite reconduction à compter de 
sa date de prise d’effet. 
 
 

ARTICLE 3 - DEFINITION DU CONTRAT 
 
 
3-1/ Périmètre et objet de la délégation 

LLee  ddééllééggaattaaiirree,,  rreessppoonnssaabbllee  dduu  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  dduu  sseerrvviiccee,,  ll''eexxppllooiittee  àà  sseess  rriissqquueess  eett  ppéérriillss,,  
ccoonnffoorrmméémmeenntt  aauu  pprréésseenntt  ccoonnttrraatt  eett  ddaannss  llee  rreessppeecctt  ddeess  pprreessccrriippttiioonnss  rreellaattiivveess  àà  llaa  qquuaalliittéé  qquuii  
ffiigguurreenntt  ddaannss  llaa  ddeessccrriippttiioonn  dduu  sseerrvviiccee  ddee  ggeessttiioonn  ddee  llaa  ssttrruuccttuurree  mmuullttii--aaccccuueeiill  ppeettiittee  eennffaannccee  aauu  
cchhaappiittrree  IIVV..  
 
Le périmètre de la délégation s’étend à la structure multi-accueil petite enfance de la Communauté de 
Communes du Pays de CRUSEILLES, sis 126, avenue des Ebeaux – 74350 CRUSEILLES.  

 
 
Le délégataire doit notamment assurer : 

� L'accueil et la prise en charge de qualité permettant le meilleur développement possible des 
enfants, (y compris pour des enfants handicapés) et l'organisation d'activités ; 

� L'élaboration et l'application du projet d'établissement : projet social, projet éducatif et projet 
pédagogique ; 

� Les relations avec les familles : accueil des parents et des enfants, gestion des plannings, instruction 
des dossiers, animation de la structure multi-accueil ; 

� La fourniture des repas aux enfants ; 
� Le nettoyage, l'entretien et le maintien des locaux en bon état de fonctionnement. 
� La gestion administrative et financière de la structure multi-accueil : suivi administratif et 

financier, gestion du personnel et suivi des relations avec les partenaires ; 
� La formation continue de l’ensemble du personnel du délégataire affecté à la  garde d’enfant, 
� La gestion, la comptabilité, la facturation,  
� La perception du tarif du service auprès des familles et bénéficiaires, conformément à l’Annexe III 
� La participation aux actions de communication en lien avec la gestion de la structure multi-accueil, 

initiées par le délégant. 
� La gestion concertée du planning d'occupation de la salle de motricité, commune au multi-accueil et 

au relais. 
 
 



 

 
 
 
 

3-2/ Moyens 

Le délégataire, pour l’exécution du service, utilisera les biens d’équipements d’exploitation 
nécessaires au fonctionnement du service appartenant au délégant, tels que définis à l’article 5 du 
contrat.  
 
 

3-3/ Pouvoirs du délégant 

Le délégant conserve le contrôle du service et doit obtenir du délégataire tous renseignements 
nécessaires à l’exercice de ses droits et obligations. 

 

 
 

ARTICLE 4 - CATEGORIE D’USAGERS 
 

Le public concerné est constitué d'enfants de 10 semaines à 4 ans, dont les parents 
résident ou travaillent sur le territoire communautaire prioritairement.  

Pour tous les contrats supérieurs à 20 heures hebdomadaires, le délégataire met en place 
une commission d'attribution, toutes les 8 à 10 semaines, , en présence d'un représentant 
de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles et de la puéricultrice PMI du 
secteur.  

Le délégataire assure l'accueil des familles et participe à l'instruction des demandes. Les 
modalités d'admission des enfants sont décrites dans le règlement de fonctionnement. 

Le délégataire s’engage à respecter un taux d’occupation de 80%, à compter du 1er 
janvier 2012. 

 
 



 

 

CHAPITRE II   
BIENS MIS A DISPOSITION 

 
 
 

ARTICLE 5 - LOCAUX, MATERIELS ET MOBILIERS 
 
 
Les biens immobiliers et biens meubles sont remis par le délégant en état normal d’entretien et de 
fonctionnement. 
 

5.1/ Biens immobiliers 

La structure multi-accueil petite enfance dont le détail figure en annexe II est mis à disposition du 
délégataire. 
 
Cette structure multi-accueil comprend trois espaces : 

- un espace permettant de développer la motricité, commun à la structure multi-accueil et au 
relais 

- un espace permettant d’expérimenter, de manipuler, de bricoler et de créer, 
- un espace repos. 

 
Un inventaire des biens visés au premier alinéa est établi contradictoirement au plus tard 15 jours 
après la date d’entrée en vigueur du présent contrat. 
 
Cet inventaire sera joint, dès son établissement, au présent contrat et deviendra l’annexe II-I. 
 
Cet inventaire précise leur état, apprécié sous ses différents aspects (état général des constructions, 
entretien, sécurité, fonctionnement de certaines installations particulières...).  
 
Le délégataire prend en charge la structure multi-accueil dans l’état où elle se trouve sans pouvoir 
exprimer aucune réserve sauf si elle n’est pas conforme à son usage.  
 
 

5.2/ Biens mobiliers 

Le délégant mettra à disposition du délégataire du matériel pédagogique, du matériel de bureau et des 
équipements divers.  
L’ensemble des biens meubles situés dans la structure multi-accueil petite enfance, y compris le 
matériel pédagogique, les jeux et ainsi que l’ensemble de la vaisselle nécessaire, est mis à disposition 
du délégataire par le déléguant, sur la base de la liste qui aura été fournie par le délégataire, dans le 
cadre de la précédente consultation. 
 
Un inventaire des biens visés au premier alinéa est établi contradictoirement au plus tard 15 jours 
après la date d’entrée en vigueur du présent contrat. 
Cet inventaire sera joint dès son établissement au présent contrat et deviendra l’annexe II-II. 
 
Le délégataire peut mettre à disposition de la structure multi-accueil du matériel pédagogique 
complémentaire en cohérence avec le projet pédagogique proposé.  
Il demeure propriétaire du matériel qu'il apporte. 
 



 

 

 

 

 

5.3/ Fournitures et consommables 

Le délégataire est tenu d'assurer l'approvisionnement permanent de la structure multi-accueil, en 
fournitures et consommables, pour l'entretien, l'hygiène et le soin (produits d'entretien divers, sacs 
poubelles, etc …). 
Il met également à disposition, pendant la durée du contrat, la lingerie nécessaire à la gestion de la 
structure multi-accueil et en assure l'entretien. 
Il fournit également les consommables des activités pédagogiques, parmi lesquels papiers, crayons de 
couleur, feutres, peinture …. 
 
Concernant les couches des enfants, elles sont fournies par les parents. Il est veillé également à ce que 
les parents fournissent une tenue de rechange. 
 

5.4/ Utilisation du matériel 

L’usage des biens meubles et immobiliers mis à la disposition du délégataire ne peut s’effectuer que 
pour un usage strictement nécessaire à l’exécution de la prestation objet du présent contrat. 
 

 



 

 

CHAPITRE III   
TRAVAUX ET ENTRETIEN 

 
 

ARTICLE 6 - NETTOYAGE, ENTRETIEN COURANT ET SPECIFIQUE 
 

6.1/ Nettoyage et entretien à la charge du délégataire 

Le délégataire assure, à ses frais le nettoyage et l'entretien courant des locaux, installations, mobiliers, 
équipements et matériels nécessaires à l'accomplissement du service en parfait état de 
fonctionnement. 
 
Il s’agit notamment des opérations suivantes : 

� l'entretien courant et le maintien en parfait état de propreté de tous les locaux (sols, vitres, murs) 
ainsi que des abords et des zones affectées à l'évacuation des déchets et des emballages, 

� l'évacuation des déchets et des ordures ménagères en conformité avec les règles en vigueur en 
matière sanitaire et selon des modalités compatibles avec l'exécution du service de collecte et 
d'élimination des déchets et ordures ménagères ; la fourniture des conteneurs, réceptacles de 
stockage temporaire, et sachets jetables, étant à la charge du délégataire, 

� le nettoyage et l'entretien du gros matériel (meubles meublants, etc ...), 

� le nettoyage et l’entretien du petit matériel, notamment les jeux, le matériel pédagogique, le 
matériel des salles à manger… 

 
L'exécution des travaux de nettoyage, d'entretien courant, d'entretien spécifique ou particulier ne doit 
en aucun cas nuire aux conditions d'hygiène ou à l'exécution du service. 
 
Les appareils, matériels et produits nécessaires à ces opérations, qui répondent obligatoirement aux 
dispositions techniques et réglementaires afférent à ce type d'activité, sont à la charge du délégataire. 
 
Les installations peuvent faire l'objet de visites de contrôles dans les conditions définies à l'article 30. 
 

6.2/ Entretien et réparation à la charge du délégant 

Le délégant assure les frais suivants : 

� l'entretien en bon état de fonctionnement et de conservation du bâtiment, 

� l'entretien en état de marche du réseau d'éclairage normal et de sécurité, de tous les circuits 
d'alimentation électrique et du réseau de distribution de gaz, 

� l'entretien des dispositifs de sécurité et notamment des extincteurs mis à la disposition des 
personnels employés par le délégataire, selon les normes et aux endroits fixés par les règlements de 
sécurité. 

� Le suivi réglementaire en matière de sécurité des établissements recevant du public. 
 

Le délégant, ou toute personne missionnée par lui à cet effet pourra, sur simple information préalable 
du délégataire, accéder à tout moment à la structure multi-accueil, pour la bonne mise en œuvre de 
ces entretiens. 

 



 

 

CHAPITRE IV   
EXPLOITATION DU SERVICE 

 
ARTICLE 7 - PRINCIPES GENERAUX DE L'EXPLOITATION 

 
Dans le cadre du présent contrat, le délégataire s'engage à assurer la sécurité, le bon fonctionnement 
et la continuité du service, la qualité ainsi que la bonne distribution des repas aux enfants usagers du 
service. 
 
Toute défaillance est susceptible d’engager sa responsabilité dans les conditions prévues au chapitre XI 
du présent contrat. 
 
 

ARTICLE 8 - REGLEMENTS DU SERVICE RELATIF A L’ACCUEIL DES ENFANTS 

Le délégataire présente un règlement de fonctionnement dont les prescriptions seront conformes aux 
recommandations du délégant, et figurera en annexe IV du présent contrat. 

Ce règlement pourra être modifié conjointement par les parties. Il sera remis aux familles lors de 
l'inscription dans la structure multi-accueil. 

Dans ce règlement seront précisés tous les points concernant le suivi médical, les conditions 
d’admission et de prise en charge de l’enfant ainsi que l’accueil et la gestion des familles. 

 
 

ARTICLE 9 - ECHEANCIER D'EXECUTION DU CONTRAT 
 
 
9.1/ Commencement d’exécution du contrat 

A compter du démarrage de l'exploitation du service d’accueil petite enfance, le délégataire assure 
l’ensemble des missions définies par le présent contrat, et devra prendre toute mesure pour permettre 
l’exploitation et la continuation du service. 
 
Il doit notamment : 

- procéder, auprès des autorités compétentes, à toutes les déclarations prévues par la 
réglementation, et en informer le délégant, 

- prendre connaissance des biens mis à sa disposition,  
- réaliser l’inventaire et un état des lieux contradictoires de l’ensemble des biens et matériels 

mis à sa disposition dans les conditions prévues à l’article 5, 
- assurer le transfert du personnel, 
- solliciter et obtenir l'agrément donné par la Direction Générale de la Solidarité de la Haute 

Savoie, dans un délai de 2 mois après la signature du contrat, 
- solliciter et obtenir l’autorisation de la direction de la protection et action sociale de la Haute 

Savoie, dans un délai de 2 mois après la signature du contrat, 
- solliciter et obtenir l’autorisation de la CAF, dans un délai de 2 mois après la signature du 

contrat, 
 

Les frais supplémentaires découlant de retards imputables au délégataire sont pris en charge par celui-
ci. 
 
Dans les autres cas, le délégant et le délégataire conviennent des modalités de prise en charge. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
9.2/ Capacité d’accueil de la structure 

Le délégataire s'engage, dès le démarrage de l'exploitation du service d’accueil petite enfance, à gérer 
cet équipement avec les compétences techniques et pédagogiques nécessaires.  
 
Cette gestion comprend notamment l'accueil des enfants, y compris les enfants handicapés, la gestion 
des plannings et des équipes, l'organisation des activités ludiques et d'éveil, la distribution des repas, la 
formation du personnel, … 
 
Il devra optimiser le taux d'occupation en le maintenant au-dessus de 80 %, soit : 

• au 1er janvier 2012 pour les 30 berceaux 
• au 1er janvier 2013 pour les 35 berceaux 
• au 1er janvier 2014, et ainsi toutes les années suivantes, pour les 40 berceaux. 

 
A défaut, une pénalité pourra être appliquée dans les conditions de l’article 35.4 du présent contrat. 
 
 
 

ARTICLE 10 - SOUS-TRAITANCE 

Le délégant admet que le délégataire sous-traite à des tiers une partie des tâches qui lui sont confiées, 
à la condition expresse que celui-ci conserve pour lui-même l'entière responsabilité du service. 
 
La sous-traitance ne peut porter, en tout état de cause, que sur la fourniture de prestations 
limitativement définies et non sur l'ensemble du service faisant l'objet du présent contrat. 
 
Le délégataire fait son affaire de tout contentieux qui pourrait survenir du fait ou à l'occasion de cette 
sous-traitance. 
 
Le délégataire communiquera préalablement au délégant copie du contrat de sous-traitance qu’il 
entend conclure. 
 
 
 

ARTICLE 11 - ACCUEIL ET PRISE EN CHARGE DE L’ENFANT 
 
Les modalités concernant : 

--  lleess  jjoouurrss  eett  hhoorraaiirreess  ddee  sseerrvviiccee  
--  ll’’aaddmmiissssiioonn  eett  llaa  ppéérriiooddee  dd’’aaddaappttaattiioonn  ddee  ll’’eennffaanntt  
--  llee  ssuuiivvii  mmééddiiccaall  ((yy  ccoommpprriiss  vvaacccciinnaattiioonnss,,  mmaallaaddiieess  ddee  ll’’eennffaanntt,,  mmééddiiccaammeennttss,,  uurrggeenncceess  

mmééddiiccaalleess))  
--  lleess  aaccttiivviittééss  ppééddaaggooggiiqquueess  

sseerroonntt  ddéévveellooppppééeess  ddaannss  llee  rrèègglleemmeenntt  ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  vviisséé  àà  ll’’aannnneexxee  IIVV..  
 
 
11.1/ Accueil et gestion des familles 

LLee  ddééllééggaattaaiirree  ddeevvrraa  êêttrree  àà  llaa  ddiissppoossiittiioonn  ddeess  ffaammiilllleess,,  lleeuurrss  aaccccoorrddeerr  ddeess  rreennddeezz  vvoouuss  eett  pprréésseenntteerr  
ll’’ééttaabblliisssseemmeenntt  aavvaanntt  ll’’aaddmmiissssiioonn  ddee  ll’’eennffaanntt..  
  
IIll  sseerraa  tteennuu  ddee  ttrraannssmmeettttrree  aauuxx  ffaammiilllleess,,  lleess  éévvéénneemmeennttss  iinntteerrvveennuuss  ddaannss  llaa  jjoouurrnnééee  ddee  ll’’eennffaanntt..  
  
  
  
  
  
  
  
  
  



 

  
  
11.2/ Prise en charge des enfants – animation - repas 

Le délégataire assure auprès des enfants l'ensemble des soins nécessaires, relatifs à l'hygiène, au 
sommeil, à l'éveil, à l'alimentation, … 

Les animations à envisager relèvent de plusieurs catégories : activités manuelles thématiques, activités 
d'éveil, spectacles, fêtes, sorties … Elles auront pour objectif de favoriser le développement individuel 
et social des enfants, en instaurant des repères sensoriels, spatiaux temporels, socialisation, 
développement de l'autonomie, …  

Toutes ces activités seront décrites au sein du projet d'établissement et dans le règlement de 
fonctionnement. 

Les repas seront livrés et réchauffés sur place et répondront à un niveau de qualité et de diversité, 
adapté à chaque âge de l'enfant.  

Le délégataire aura une approche nutritionnelle des menus en respectant les apports conseillés. Il 
veillera au contrôle de l’hygiène et à l’application de la méthode HACCP. 

Les menus devront être conformes aux propositions formulées lors de la précédente consultation et 
joints en Annexe V.  

 
 

ARTICLE 12 - PROJET D’ETABLISSEMENT ET PROJET PEDAGOGIQUE 

Le délégataire proposera au délégant, au début du contrat, un projet d'établissement et un projet 
pédagogique qui définiront les objectifs de la structure multi-accueil, notamment en matière de 
coordination, de coopération, d'évaluation des activités et de la qualité des prestations, ainsi que ses 
modalités d'organisation et de fonctionnement. 

Le délégant pourra présenter au délégataire ses remarques et observations sur ces projets. 

Le projet d'établissement devra comporter au moins les points suivants : 
• Le projet social, 
• Les prestations d'accueil proposées, 
• Les dispositions particulières prises pour l'accueil d'enfants handicapés ou atteints d'une 

maladie chronique, 
• La présentation des compétences professionnelles mobilisées, (liste du personnel et 

qualifications)  
• La définition de la place des familles et de leur participation dans la vie de la structure 

multi-accueil,  
• Les modalités des relations avec les organismes extérieurs : RAM, Bibliothèque, 

associations culturelles et sportives, … 

Le projet pédagogique devra comporter au moins : 
• Le projet éducatif pour l'accueil, le soin, le développement, l'éveil et le bien-être des 

enfants. 

Le délégataire s'engage à les appliquer pendant la durée du contrat et à compter du démarrage de la 
prise en charge de la structure multi-accueil. 
 

 
 

ARTICLE 13 - ENQUETE DE SATISFACTION 

Le délégataire réalisera, tous les ans, une enquête de satisfaction auprès des familles bénéficiaires de 
l’accueil. 

 
Le résultat de cette enquête sera communiqué au délégant concomitamment au rapport annuel. 
 
 



 

 

CHAPITRE V   
SURVEILLANCE, ACTIONS PEDAGOGIQUES  

ET DESCRIPTION DU SERVICE 
 
 
 

ARTICLE 14 - SURVEILLANCE  

Le délégataire conserve la responsabilité de l'organisation de la garde et de la surveillance des enfants 
bénéficiaires du service d’accueil petite enfance. 

Il lui incombe, à ce titre, d'organiser la surveillance des enfants pendant la durée d’accueil.  
 
Le délégataire met en place les personnels qualifiés, en nombre suffisant pour exécuter cette mission. 
Ces personnels relèvent de sa responsabilité. 
 
 
 

ARTICLE 15 - ACTIONS PEDAGOGIQUES - ANIMATIONS  

Le délégataire présente son programme annuel d’animations à destination des enfants et ses actions 
pédagogiques, ainsi que ses actions dans le domaine de la nutrition en annexe VI-I.  
 
 
 

ARTICLE 16 - HORAIRES D’OUVERTURE 

La structure multi-accueil est ouverte du lundi au vendredi, à l'exception des périodes suivantes : 
• Une semaine sur la période de Noël et du jour de l'An ; 
• Trois semaines en août ; 
• Les jours fériés. 

 

Le délégataire doit prévoir une amplitude d'ouverture de 11 heures par jour, entre 7H00 et 19H00.  

Les horaires d'ouverture sont proposés par le délégataire et soumis à l'approbation du délégant, du 
Conseil général et de la CAF.  

 

Ils figurent dans le règlement de fonctionnement. Toutes modifications des plages horaires 
souhaitées par le délégataire ou par le délégant devront avoir l'accord de l’ensemble des parties et 
feront l'objet d'un avenant. 



 

CHAPITRE VI  
CONTROLE PAR LE DELEGATAIRE DES REGLES 

D'HYGIENE ET DE SECURITE 
 
 

ARTICLE 17 - HYGIENE ET SECURITE DES LOCAUX 

Le délégataire s'assure que les locaux et équipements mis à sa disposition sont conformes aux normes 
de sécurité et d'hygiène en vigueur. Il appartient au délégataire de prendre toutes les mesures 
nécessaires dont il informe le délégant. 
 
Le délégant s'engage, si nécessaire, à effectuer les modifications requises sur la structure multi-accueil 
petite enfance. 
 
A cet effet, les informations, enseignements et instructions leur sont donnés en ce qui concerne les 
conditions de circulation dans l'établissement, l'exécution de leur travail et les dispositions qu'ils 
doivent prendre en cas d'accident ou de sinistre. 
 
Le délégataire doit respecter l'ensemble des règles sanitaires auxquelles sont soumises les personnes 
publiques effectuant un même type de prestation. 
 
Le délégataire devra communiquer l'agrément en cours de validité, dans le cadre de son rapport 
annuel. 
 
 
 
 



 

 

CHAPITRE VII  

PERSONNEL 
 
 
 

ARTICLE 18 - PERSONNEL DETACHE REPRIS PAR LE DELEGATAIRE 

Le délégataire s'engage à reprendre, à qualification professionnelle égale et à ancienneté acquise, 
l'intégralité du personnel affecté à la structure "Touchatou", à temps complet ou à temps partiel au 
fonctionnement du service.  
 
Il est tenu, à l'égard de ces salariés, par les obligations qui incombaient à l'ancien employeur. 
 

 
 

ARTICLE 19 - PERSONNEL AFFECTE A L’EXPLOITATION 

Le délégataire recrute et affecte au fonctionnement du service le personnel complémentaire, en 
nombre et en qualification, qui lui est nécessaire pour remplir sa mission. 
 
L’organigramme du personnel est détaillé en annexe VI. 
 
Le délégataire informe sans délai et par écrit le délégant de tout souhait de changement concernant 
l’équipe. 
 
 

 
ARTICLE 20 - CONVENTION COLLECTIVE APPLICABLE AU PERSONNEL 

Le délégataire communique au délégant la convention collective applicable à ce personnel. 
 

 
 

 
ARTICLE 21 - SURVEILLANCE MEDICALE ET EN MATIERE D'HYGIENE DU PERSONNEL 

Le délégataire veille à l'application stricte des règles relatives à la surveillance médicale et à l'hygiène 
corporelle de son personnel. 
 



 

 

CHAPITRE VIII  
CLAUSES FINANCIERES 

 
 

ARTICLE 22 - REMUNERATION DU DELEGATAIRE : 
 
Les recettes du délégataire sont constituées par : 

1. les participations versées par les familles, 
2. les prestations versées par la Caisse d'Allocations Familiales, 
3. les participations éventuelles des autres collectivités. 

 
En tant que service public à caractère administratif, le délégataire peut solliciter, auprès du 
délégant, une participation qui sera ajustée en contrepartie des contraintes de service public. 
 
Le délégataire s'engage à conclure une convention avec la Caisse d'Allocations Familiales en vue de 
bénéficier des subventions versées par cette dernière. 
 
 
 

ARTICLE 23 – TARIFS APPLICABLES AUX USAGERS : 
 
Les tarifs par enfant seront fixés par le délégataire, conformément au barème de la Caisse 
d'Allocations Familiales, intégrant la prestation de service unique (P.S.U.) 
Le délégataire ne devra pas dépasser le prix plafond par place fixé par la C.A.F. 
 
 
 

ARTICLE 24 - FACTURATION  

Chaque mois, le délégataire encaisse directement, en post-paiement, les cotisations auprès des 
familles bénéficiaires, sur la base des tarifs en vigueur. 
 
 
 

ARTICLE 25 : LOYER 

En contrepartie de la mise à disposition des biens immobiliers et mobiliers, le délégataire verse une 
redevance d’affermage appelée « loyer » dont le montant annuel est composé d’une partie fixe et 
d’une partie variable. 
 
25.1 / Partie fixe du loyer  

- une partie fixe égale à (revalorisation annuelle de 2% avec arrondi): 

•  14 333,00 € en 2011 (du 18 avril au 31 décembre 2011) 

•  21 930,00 € en 2012 (année pleine) 

•  22 369,00 € en 2013 (année pleine) 

•  22 816,00 € en 2014 (année pleine) 

•  23 272,00 € en 2015 (année pleine) 

•  23 738,00 € en 2016 (année pleine) 

•  8 071,00 € en 2017 (du 1er janvier au 17 avril 2017) 

 

 

 



 

 

 

 

 
 
25.2 / Partie variable du loyer 

- une partie variable égale à 1% du chiffre d’affaires réalisé au titre de la délégation de 
Service Public. 

 
Modalités de versement : 

La redevance fixe est mise en recouvrement trimestriellement au plus tard le 30 juin de 
chaque année pour les exercices 2011-2016. Elle l’est au plus tard le 30 novembre pour 
l’exercice 2017. 

 
 

ARTICLE 26 – PARTICIPATION DU DELEGANT AU TITRE DU FONCTIONNEMENT 

 

Le délégant s'engage, dans le cadre de la future convention, à verser au délégataire une subvention 
annuelle de fonctionnement d’un montant plafond  de : 

•  158 557,00 € en 2011 (du 18 avril au 31 décembre 2011) 

•  236 744,00 € en 2012 (année pleine) 

•  245 757,00 € en 2013 (année pleine) 

•  257 074,00 € en 2014 (année pleine) 

•  260 010,00 € en 2015 (année pleine) 

•  263 099,00 € en 2016 (année pleine) 

•  92 882,00 € en 2017 (du 1er janvier au 17 avril 2017) 
 
 
Le montant octroyé par la Communauté de Communes pourra faire l’objet d’une révision à la baisse 
au titre de chaque exercice en fonction des résultats obtenus par le délégataire. 
 
 

 
ARTICLE 27 – PREVISIONS BUDGETAIRES 

 
Un budget prévisionnel pour les 6 années à venir, sera établi par le candidat en distinguant les 
diverses recettes. 
 
Le délégataire soumettra au délégant, chaque année, au plus tard le 15 octobre : 

- un compte de résultat prévisionnel détaillant les divers postes de charges et de produits 
- les tarifs retenus pour l'établissement de ce compte de résultat prévisionnel. 

 
 

ARTICLE 28 – DISPOSITIONS FISCALES 
 
Tous les impôts et taxes liés à la réalisation et l'exploitation du service, sont à la charge du 
délégataire, quel qu'en soit le redevable légal. 
Conformément aux articles 216 et 216.4 de l'annexe I du Code général des impôts, le délégant 
transfère, si besoin est, au délégataire, les droits à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée ayant 
grevé les investissements financés par la Commune et compris dans l'affermage. 
Les sommes reversées par le Trésor Public sont propriété du délégant qui en conserve la libre 
disposition, sans affectation préalable au profit du service exploité. 



 

 
CHAPITRE IX  

 
CONTROLE DE LA COLLECTIVITE  

SUR LE DELEGATAIRE 
 
 
 

ARTICLE 29 – PRINCIPE  
 
Le délégant conservera le contrôle du service délégué. 
 
Pour permettre au délégant d'assurer le contrôle et la vérification de l'application des stipulations 
financières du futur contrat d'affermage, le délégataire devra tenir une comptabilité particulière 
pour les opérations, objet de la délégation. 
Les comptes sont arrêtés, chaque année, au 31 décembre et présentés au délégant, au plus tard le 
31 mars de l'année suivante. 
Cette comptabilité doit, en outre, faire apparaître les résultats d'exploitation de l'activité déléguée. 
 
A tout moment, sur simple demande du délégant, le délégataire sera tenu de fournir tout document 
administratif ou comptable permettant au délégant d'exercer son contrôle. 
 
Le délégataire s'obligera également à répondre à toute demande de précision et, de manière 
générale, à prêter son concours au délégant pour faciliter sa mission de contrôle. Le délégant 
pourra à tout moment s'assurer que le service est effectué avec diligence par le délégataire. 
 
Les frais de contrôle engagés par le délégant seront à la charge du délégataire lorsqu'il s'avérera 
que l'entretien et l'exploitation du service sont mal ou insuffisamment assurés. 
 
 
 

ARTICLE 30 – COMPTES-RENDUS ANNUELS  
 
Conformément aux dispositions des articles R.1411-7 et R.1411-8 du CGCT, pour permettre la 
vérification et le contrôle du fonctionnement des conditions du contrat, le délégataire fournira au 
délégant, un compte rendu annuel comprenant un compte rendu technique et un compte rendu 
financier de l'exercice écoulé, avant le 30 mars de chaque année. 
 
La non production des comptes, dans les délais susvisés, constitue une faute contractuelle qui sera 
sanctionnée dans les conditions définies à l'article 35. 
 
Le rapport tient compte des spécificités du secteur d'activité concerné, respecte les principes 
comptables d'indépendance des exercices et de permanence des méthodes retenues pour 
l'élaboration de chacune de ses parties, tout en permettant la comparaison entre l'année en cours 
et la précédente. Toutes les pièces justificatives des éléments de ce rapport sont tenues par le 
délégataire à la disposition du délégant dans le cadre de son droit de contrôle. 
 
Ces comptes-rendus feront mention de l'ensemble des indications nécessaires à l'information que le 
Président doit produire au Conseil communautaire, en application des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

Conformément au décret n°2005-236 du 14 mars 2005 relatif au rapport annuel du délégataire de 
service public local, ce rapport comprend : 
 

1. Les données comptables suivantes : 
o Le compte annuel de résultat de l'exploitation de la délégation rappelant les données 

présentées l'année précédente au titre du contrat en cours. Pour l'établissement de ce 
compte, l'imputation des charges s'effectue par affectation directe pour les charges 
directes et selon des critères internes issus de la comptabilité analytique ou selon une 
clé de répartition dont les modalités sont précisées dans le rapport pour les charges 
indirectes, notamment les charges de structure ; 

o Une présentation des méthodes et des éléments de calcul économique annuel et 
pluriannuel retenus pour la détermination des produits et charges directs et indirects 
imputés au compte de résultat de l'exploitation, les méthodes étant identiques d'une 
année sur l'autre sauf modification exceptionnelle et dûment motivée ; 

o Un état des variations du patrimoine immobilier intervenues dans le cadre du contrat ; 
o Un compte-rendu de la situation des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation 

du service public délégué, comportant notamment une description des biens et le cas 
échéant le programme d'investissement, y compris au regard des normes 
environnementales et de sécurité ; 

o Un état du suivi du programme contractuel d'investissements en premier établissement 
et du renouvellement des biens et immobilisations nécessaires à l'exploitation du service 
public délégué ainsi qu'une présentation de la méthode de calcul de la charge 
économique imputée au compte annuel de résultat d'exploitation de la délégation ; 

o Un état des autres dépenses de renouvellement réalisées dans l'année conformément aux 
obligations contractuelles : 

o Un inventaire des biens désignés au contrat comme biens de retour et de reprise du 
service délégué ; 

o Les engagements à incidences financières, y compris en matière de personnel, liés à la 
délégation de service public et nécessaire à la continuité du service public. 

 
2. L'analyse de la qualité du service mentionnée à l'article L.1411-3 du CGCT comportant tout 

élément permettant d'apprécier la qualité du service rendu et les mesures proposées par le 
délégataire pour une meilleure satisfaction des usagers et issue notamment de l’enquête de 
satisfaction visée à l’article 33. 
La qualité du service est notamment appréciée à partir d'indicateurs proposés par le 
délégataire ou demandés par le délégant et définis par voie contractuelle. 

3. Toutes informations utiles relatives à l'exécution du service et notamment :  
o Le nombre d'enfants pris en charge par type d'accueil (régulier ou occasionnel) et le 

volume horaire par enfant (heures réelles utilisées et heures facturées) ; 
o Le nombre de familles et leur lieu de résidence ; 
o Le nombre d'enfants handicapés accueillis ; 
o Le nombre d'enfants de familles bénéficiaires des minimas sociaux (RSA, API …) ; 
o Le projet pédagogique et éducatif ; 
o Un exemplaire des agréments en cours de validité du Conseil Général, de la Direction de 

la protection et de l'action sociale de la Haute Savoie (service de la Protection 
Maternelle Infantile - PMI) et de la Caisse d'Allocations Familiales ; 

o Les réclamations éventuelles des familles ; 
o Le bilan des principaux incidents ; 
o Le bilan des activités et animations effectuées de l'année ; 
o Les tarifs pratiqués, leur mode de détermination et leur évolution, ainsi que les autres 

recettes d'exploitation ; 
o Les sommes perçues auprès des usagers  
o Les sommes versées par le délégant  
o L'effectif du service et la qualification des agents ; 
o Les modifications éventuelles de l'organisation du service ; 
o L'ensemble des adaptations ou travaux à envisager  
o Le montant et les modalités de calcul des redevances versées au délégant. 

 



 

 
 
 
 
Le candidat pourra intégrer dans son offre l'éventualité de la transmission d'un compte rendu 
trimestriel (détail des recettes/dépenses – taux d'occupation) qui sera soumis à la commission petite 
enfance de la Communauté de Communes. 
 
Le délégataire produit les comptes de l'exploitation du service affermé afférents à chacun des 
exercices écoulés ainsi que leur évolution par rapport à l’exercice précédent.  
Est utilisée à cet effet la notion de compte de résultat, définie dans le plan comptable général 
applicable aux entreprises privées. 
  
 
 

ARTICLE 31 - CONTROLE EXERCE PAR LE DELEGANT 

Pendant la durée d'exploitation du service, le délégant exerce notamment un contrôle de 
l'entretien, un contrôle hygiénique et sanitaire, un contrôle quantitatif et qualitatif de l’accueil 
petite enfance ainsi qu’un contrôle des mesures de sécurité.  
 
Ces contrôles peuvent être exercés à tout moment, et éventuellement par l'intermédiaire d'agents 
spécialisés. Ils ne dispensent en aucun cas du contrôle assuré par le délégataire. 
 
Le délégant a le droit de contrôler les renseignements donnés dans les comptes-rendus techniques et 
financiers. A cet effet, ses agents accrédités peuvent procéder sur place et sur pièces à toute 
vérification utile pour s'assurer du fonctionnement du service dans les conditions du présent contrat et 
prendre connaissance de tous documents techniques, comptables et autres, nécessaires à 
l'accomplissement de leur mission. 
En cas d’incohérences ou d’erreurs dans la présentation des comptes d’exploitation de la Délégation de 
Service Public, le délégant notifie par écrit au délégataire ses remarques.  
Le délégataire présente au délégant les nouveaux comptes d’exploitation corrigés dans un délai d’un 
mois à compter de la notification. 
 
Le délégataire a l’obligation de tenir à la disposition du délégant pendant toute la durée du contrat 
l’ensemble des informations et des pièces relatives à l’exécution du contrat. 
 
A aucun moment le délégataire ne peut invoquer le caractère confidentiel de quelque information que 
ce soit pour faire obstacle à l’exercice de son droit de contrôle par le délégant. 
 
 
 

ARTICLE 32 - CONSEIL D’ETABLISSEMENT 
 
 

32.1/ Composition du Conseil d’établissement 

Un conseil d'établissement sera créé et composé : 
• du Président de la Communauté de communes ou de son représentant, 
• des deux Vice-présidentes de la Communauté de Communes en charge de la petite enfance, 
• du Directeur Général Adjoint de la Communauté de Communes, 
• d’un représentant du délégataire, 
• du directeur de la structure multi-accueil 
• de deux représentants des familles usagers  

 
Le délégataire aura obligation d'assister, ou de se faire représenter aux réunions du Conseil 
d'Etablissement. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 

32.2/ Fonctionnement du Conseil d’établissement 

Le conseil d'établissement débat de toutes les questions concernant la structure multi-accueil et étudie 
toute amélioration du fonctionnement, dans un souci de concertation et de réponse aux attentes des 
familles.  

Il dispose d'un pouvoir consultatif sur : 
• L'organisation générale de la structure multi-accueil (projet d'établissement), 
• La bonne exécution du contrat, 
• Le détail des activités proposées (projet pédagogique), 
• L'entretien et la maintenance des installations. 



 

 

 

CHAPITRE X  
RESPONSABILITES - ASSURANCES 

 
 

ARTICLE 33 - RESPONSABILITES ET ASSURANCES DU DELEGANT 

Le délégant conserve la responsabilité de la bonne tenue du gros œuvre. Il doit satisfaire aux 
obligations légales en la matière et souscrire, si besoin est, les assurances requises. 

 
 

ARTICLE 34 - RESPONSABILITES ET ASSURANCES DU DELEGATAIRE 

34.1/ Biens du délégataire et du délégant mis à la disposition du délégataire  
Les biens mobiliers et immobiliers mis à la disposition du délégataire sont énumérés à l’article 5. 
 

1. Les dommages causés aux biens mobiliers mis à disposition et aux biens propres du délégataire 
sont à la charge de ce dernier. 
Les polices souscrites par ce dernier auprès de compagnies notoirement solvables, 
doivent assurer ces biens contre tous les risques et notamment incendie, explosion, 
dégât des eaux, tempête, foudre, bris de glaces, vols et autres dégâts et ce en valeur de 
remplacement à neuf.   

 
2. Les dommages causés par les biens immobiliers entraînent la responsabilité du délégataire. 

Il déclare être assuré pour tous les dommages causés, notamment par l'incendie, les 
explosions, le dégât des eaux, la tempête, la foudre, le bris de glace, le vol et autres dégâts 
pouvant trouver leur cause dans les locaux dont il a l’exploitation. 

 
3. Le délégataire est seul responsable vis-à-vis des tiers de tous accidents, dégâts et dommages 

de quelque nature qu'ils soient survenant du fait des biens mobiliers. 
Il lui appartient de souscrire, auprès d'une ou plusieurs compagnies d'assurances, les garanties 
qui couvrent ces différents risques, notamment l'incendie, les explosions, le dégât des eaux, 
tempête, foudre,  le bris de glace, l'électricité, le recours des voisins, des tiers et autres 
dégâts. 
Il est rappelé que l’ensemble des garanties mentionnées dans le présent article doivent être 
souscrites à concurrence de la valeur de remplacement à neuf des biens considérés. 

 

34.2/ Exploitation du service et responsabilité civile 
Dès la prise en charge des installations, le délégataire est responsable du bon fonctionnement du 
service dans le cadre des dispositions du présent contrat. 
 
Le délégataire fait son affaire de tous les risques et litiges pouvant provenir du fait de son exploitation. 
La responsabilité du délégant ne peut être recherchée à ce titre. 
 
Le délégataire est seul responsable vis-à-vis des tiers, de tous accidents, dégâts et dommages de 
quelque nature qu'ils soient, résultant de son exploitation. Il lui appartient de souscrire, auprès d'une 
ou plusieurs compagnies d'assurances, les garanties d'assurances qui couvrent l’ensemble des risques 
liés à ce type d'exploitation. 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 35 - JUSTIFICATION DES ASSURANCES 

Toutes les polices d'assurance doivent être communiquées au délégant. 
 
Le délégataire lui adresse à cet effet, dans un délai d'un mois à dater de la signature du présent 
contrat, chaque police et avenant signés. Il lui transmet également au plus tard un mois avant la date 
de prise d’effet du présent contrat des notes de couvertures rédigées par ses assureurs. 
 
Le délégant peut en outre, à toute époque, exiger du délégataire la justification du paiement régulier 
des primes d'assurances. 
 
Toutefois, cette communication n'engage en rien la responsabilité du délégant pour le cas où, à 
l'occasion d'un sinistre, l'étendue des garanties ou le montant de ces assurances s'avèreraient 
insuffisants. 
 



 

 

CHAPITRE XI   
SANCTIONS - CONTENTIEUX 

 
 

ARTICLE 36 - SANCTIONS PECUNIAIRES : LES PENALITES 

Faute pour le délégataire de remplir les obligations qui lui sont imposées par le présent contrat, des 
pénalités pourront être infligées à ce dernier, sans préjudice, s'il y a lieu, des dommages et intérêts 
envers les tiers ou de l'application des mesures faisant l'objet des articles  37 à 39. Les pénalités 
sont prononcées au profit du délégant par le Président de la Communauté de Communes de 
CRUSEILLES. 
 

36.1/ Exploitation du service 
En cas de défaillance dans l'exploitation du service, sauf cas de force majeure, de destruction totale 
des ouvrages ou de retard imputable à l'administration ou au délégant, des pénalités sont appliquées au 
délégataire après mise en demeure restée infructueuse pendant huit (8) jours : 

• en cas de retard dans l'entrée en fonctionnement du service ; 

• en cas d'interruption générale ou partielle du service ; 

• en cas de non conformité de l'exploitation du service aux prescriptions du présent contrat ; 
• en cas de non respect des règles en vigueur en matière de sécurité  

• en cas de non conformité des repas aux règles en vigueur en matière d'hygiène ou aux 
prescriptions en matière de nutrition ; 

• en cas de négligence dans le renouvellement ou l'entretien des matériels. 

• d’une manière générale en cas de défaillance majeure ou répétée des obligations de services 
publics du délégataire. 

 
Pour chacun de ces cas, le montant de la pénalité est fixé à 300 € net de T.V.A. par non-conformité et 
par jour de retard. 
 

36.2/ Production de comptes 

En cas de non production des documents prévus au Chapitre IX et après mise en demeure du délégant 
restée sans réponse pendant un mois, une pénalité égale à 300 € net de T.V.A. par jour de retard est 
appliquée. 

 

36.3/ Continuité du service public 

En cas de manquement à l’obligation de continuité du service public, le délégataire pourra être 
redevable, sur simple décision du délégant, d’une indemnisation égale à 700 € net de TVA par jour de 
retard. 
 
Les dispositions du présent article ne préjugent pas de l’application des sanctions coercitives et 
résolutoires prévues aux articles 37 à 39 du présent contrat. 
 

36.4/ Taux minimum d’occupation 

En cas de non respect de l’obligation de dépasser un taux d’occupation minimum de 80% à compter du 
1er janvier 2012, dans les conditions prévues à l’article 9.2 et après mise en demeure du délégant 
restée sans réponse pendant un mois, une pénalité égale à 300 € net de T.V.A. par jour de retard est 
appliquée. 
 
 
 



 

 
 
 
 

ARTICLE 37 - SANCTIONS COERCITIVES - LA MISE EN REGIE PROVISOIRE 
 
En cas d'interruption tant totale que partielle du service d’exploitation de la structure multi-accueil 
petite enfance, le délégant a le droit d'assurer le service par le moyen qu'il juge bon, sans préjudice 
des sanctions pécuniaires prévues à l’article 36 du présent contrat. 
 
Si l'interruption du service n'est pas due à un cas de force majeure ou à l'une des causes d'exonération 
mentionnées à l'alinéa précédent, le service peut être assuré en régie aux frais du délégataire. 
 
Le délégant peut à cet effet prendre possession temporairement des locaux, matériels, 
approvisionnements, etc..., et d'une manière générale, de tout matériel nécessaire à l'exploitation.  
 
La mise en régie doit être précédée d'une mise en demeure adressée au lieu du domicile du 
délégataire, par lettre recommandée avec accusé de réception, et restée sans effet à l'expiration d'un 
délai d’un mois, sauf en cas de mesures d'urgence visées à l'article suivant. 
La régie cesse dès que le délégataire est de nouveau en mesure de remplir ses obligations, sauf si la 
déchéance est prononcée. 
 
 

ARTICLE 38 - MESURES D'URGENCE 

Outre les mesures prévues par les articles  35, 36 et 39, le Président de la Communauté de 
Communes du Pays de CRUSEILLES ou l'autorité compétente peut prendre d'urgence en cas de 
carence grave du délégataire, ou de menace à l'hygiène ou à la sécurité publique, toute décision 
adaptée à la situation, y compris la fermeture temporaire du service de restauration. 
 
Les conséquences financières d'une telle décision sont à la charge du délégataire, sauf dans les cas de 
force majeure ou causes d’exonération spécifiques et justifiées. 
 
 
 

ARTICLE 39 - SANCTION RESOLUTOIRE : LA DECHEANCE 

En cas de faute d'une particulière gravité dans l’exécution de ses obligations contractuelles, et 
notamment si le délégataire ne réalise pas les travaux d'entretien prévus à l'article 6.1 du présent 
contrat, ou n'assure pas le service dans les conditions prévues par le présent contrat depuis plus de 
cinq jours, le délégant peut, outre les mesures prévues par les articles 36 à 38, prononcer la 
déchéance du délégataire. 
 
Cette mesure doit être précédée d'une mise en demeure restée sans effet pendant un délai de deux 
semaines. 
 
La résiliation du contrat ne fait pas obstacle à l’exercice des actions civiles et / ou pénales contre le 
délégataire. 
 
Les conséquences financières de la déchéance sont à la charge du délégataire. 



 

 

CHAPITRE XII 

FIN DU CONTRAT 
 
 

ARTICLE 40 - CAS DE FIN DU CONTRAT 

Le contrat cesse de produire ses effets dans les conditions prévues aux articles ci-après : 

1. à la date d'expiration du contrat, 

2. en cas de résiliation du contrat, 

3. en cas de déchéance du délégataire. 

 
 

ARTICLE 41 - RETRAIT DE L’AGREMENT P.M.I. 

En cas de retrait de l'agrément PMI, consécutif à un manquement du délégant, le contrat sera résilié, 
dans les conditions prévues à l’article 42.  

En cas de retrait de l'agrément PMI consécutif à un manquement du délégataire, ce dernier sera déchu 
de ses droits dans les conditions prévues à l’article 39.  

 

 
ARTICLE 42 - EXPIRATION DU CONTRAT 

Le délégant a la faculté, sans qu'il en résulte un droit à indemnité pour le délégataire, de prendre, 
pendant les derniers six mois du contrat, toutes mesures pour assurer la continuité du service en 
réduisant autant que possible la gêne qui en résultera pour le délégataire. 
 
D'une manière générale, le délégant peut prendre toutes les mesures nécessaires pour faciliter le 
passage progressif de l'ancien au nouveau régime d'exploitation. 
 
Le délégataire doit, dans cette perspective, fournir au délégant tous les éléments d'information qu'il 
estimerait utile. 
 
 

ARTICLE 43 - RESILIATION DU CONTRAT POUR MOTIF D’INTERET GENERAL 
 
Le délégant peut mettre fin au contrat avant son terme normal, pour des motifs d'intérêt général.  
 
Dans ce cas, le délégataire a droit à l'indemnisation intégrale du préjudice subi. 
 
Les indemnités dues correspondent notamment aux éléments suivants : 

• bénéfices raisonnables prévisionnels correspondant au nombre d’années restant jusqu’au 
terme normal du présent contrat ; 

• amortissements financiers relatifs aux investissements éventuellement réalisés à la demande 
du délégant dans le cadre d’un avenant et restant à la charge du délégataire à la date de la 
résiliation ; 

• autres frais et charges engagés par le délégataire pour assurer l'exécution du présent contrat, 
pour la partie non couverte à la date de prise d'effet de la résiliation ; 

• montant des pénalités liées à la résiliation anticipée de contrats de prêts ou de crédit-bail ; 

• frais liés à la rupture des contrats de travail qui devraient nécessairement être rompus à la 
suite de cette résiliation, dans le cas où la poursuite de ces contrats ne pourrait être prévue 
chez le nouveau prestataire. 

 



 

 
 

ARTICLE 44 - DECHEANCE 
 
La déchéance prévue à l'article 38 s'accompagne du remboursement par le délégant : 

- de la part non amortie de tous les investissements réalisés par le délégataire en accord avec le 
délégant et du rachat des stocks du délégataire, lorsque le délégant le souhaite, suivant 
estimation amiable ou à dire d'expert. 

 
Tout retard dans le paiement des sommes dues, supérieur à 45 jours à compter de la fin du contrat, 
donne lieu à intérêts moratoires calculés selon le taux moyen des obligations cautionnées. 
 
Le délégataire s'assure que la faculté est faite au délégant de se substituer à lui dans tous les contrats 
de financements afférents à l'affermage. 
 
 
 

ARTICLE 45 - DISPOSITIONS COMMUNES EN MATIERE DE REMISE DES INSTALLATIONS  
ET DES BIENS EN FIN DE CONTRAT 

 
 
45.1/ Biens de retour 

A l'expiration du contrat, le délégataire est tenu de remettre au délégant, en état normal d'entretien, 
tous les biens et équipements qui font partie intégrante du contrat, tels qu'ils figurent à l'inventaire 
défini aux annexes II-I et II-II. Cette remise en état est faite sans indemnité, à l'exclusion des 
dispositions prévues à l'alinéa 2 ci-dessous. 
 
Six mois avant l'expiration du contrat, les parties effectuent un inventaire et un état des lieux des biens 
de l’affermage. Il sera constaté les travaux à exécuter sur les ouvrages et les réparations ou 
remplacement des matériels qui ne sont pas en état normal d'entretien : le délégataire doit exécuter 
les travaux, les réparations ou remplacements correspondants avant l'expiration du contrat. A défaut, 
les frais de remise en état correspondants sont déduits du cautionnement. 
 
 
45.2/ Biens de reprise 

Les installations nécessaires à l’exploitation, financées par le délégataire en cours de contrat et faisant 
partie intégrante du contrat, peuvent être rachetées par le délégant. Six mois avant l’expiration dudit 
contrat, les parties en arrêtent le montant définitif et les modalités de paiement. 
 
 
45.3/ Stocks 

Le délégant a la faculté de racheter les stocks correspondant à la marche normale de l'exploitation. La 
valeur de ces stocks est fixée à l'amiable, ou à dire d'expert, et payée au délégataire dans les trois mois 
qui suivent leur reprise. 
 
 
45.4/ Biens propres 

Tous les autres biens non visés aux alinéas précédents, qui ne sont pas strictement nécessaires à 
l’exploitation pourront être rachetés par le délégant après accord des parties. Leur valeur sera fixée à 
l’amiable ou, à défaut, à dire d’expert. 
 



 

CHAPITRE XIII  

CLAUSES DIVERSES 

 
 

ARTICLE 46 - ELECTION DE DOMICILE 
 
Le délégataire fait élection de domicile à son siège social. Dans le cas d'un retard dans l'élection de 
domicile, toute notification lui sera faite au secrétariat de la Communauté de Communes du Pays de 
CRUSEILLES. 
 
 

ARTICLE 47 - JUGEMENT DES CONTESTATIONS 
 
Les contestations qui s'élèvent entre le délégataire et le délégant au sujet du présent contrat sont 
soumises au Tribunal Administratif de GRENOBLE. Préalablement à ce recours contentieux, les 
contestations peuvent être portées par la partie la plus diligente devant le Préfet qui s'efforce de 
concilier les parties dans un délai d'un mois. 
 
 

ARTICLE 48 - DOCUMENTS CONTRACTUELS 
 
Constituent des documents contractuels le présent cahier des charges de la délégation de service 
public, ainsi que ses annexes, mentionnées au présent contrat : 

Annexe I : Délibération en date du 5 avril 2011 approuvant le présent contrat 
Annexe II : Détail de la structure multi-accueil petite enfance, des biens mis à 

disposition ainsi que plan 
Annexe II-1 : Inventaire des biens immobiliers 
Annexe II-2 : Inventaire des biens mobiliers 
Annexe III : Règlement d’exploitation de la structure multi-accueil 
Annexe IV-1 : Menus proposés sur l’année 
Annexe IV-2 : Actions dans le domaine nutritionnel 
Annexe V : Organigramme et liste du personnel 

 
 
 
Fait à CRUSEILLES, en 5 exemplaires, le ……………… 
 
 
 
 
Pour la Communauté de Communes,   Pour ALPHA 3 A, 
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VVEERRSSEEMMEENNTT  DD’’UUNN  FFOONNDDSS  DDEE  CCOONNCCOOUURRSS  
AA  LLAA  CCOOMMMMUUNNEE  DDEE  VVOOVVRRAAYY--EENN--BBOORRNNEESS  

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L 2121-1 et suivants, L 5214-1 et 
suivants, et plus particulièrement l’article L 5214-16. 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 24 septembre 2001, créant la Communauté de Communes du Pays de 
Cruseilles, par transformation de l’ancien District. 
 
Vu l’arrêté préfectoral en date du 9 mai 2003, portant modification statutaire de la Communauté de 
Communes du Pays de Cruseilles. 
 
Le Président rappelle au Conseil Communautaire que les dispositions de l’article L 5214-16 V du Code Général 
des Collectivités Territoriales, telles que modifiées par la loi n°2004-809 du 13 août 2004, relative aux libertés 
et responsabilités locales permettent à une Communauté de Communes de verser, à une ou plusieurs de ses 
communes membres, un fonds de concours, et ce, pour contribuer à la « réalisation » ou au « fonctionnement » 
d’un « équipement », le montant total du fonds ne pouvant excéder la part de financement assurée par le 
bénéficiaire du fonds, hors subventions. 
 
Sur le plan formel, le versement de fonds de concours doit faire l’objet, conformément aux dispositions de 
l’article L 5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales, « d’accords concordants », exprimés à la 
majorité simple du Conseil Communautaire et des Conseils Municipaux concernés. 
 
Dans ce cadre, la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles envisage de reconduire un fonds de 
concours, à la commune de Vovray-en-Bornes, et ce, en vue de contribuer à certaines dépenses d’entretien 
relatives à la voirie communale, dépenses telles que ci-dessous visées (étant précisé que la voirie constitue un 
« équipement » au sens des dispositions de l’article L 5214-16 V du Code Général des Collectivités Territoriales 
susvisé). 
 
A ce titre, il est envisagé que la Communauté de Communes reconduise le versement à la commune de Vovray-
en-Bornes, pour les travaux d’entretien de la voirie communale un fonds de concours d’un montant de  
15 000 €. 
 
Il est entendu que cette commune recherchera des recettes fiscales nouvelles, afin de ne plus dépendre de ce 
fonds de concours. 
  

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  
aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,    

 
üü    SSEE  PPRROONNOONNCCEE  en faveur de la reconduction du versement d’un fonds de concours par la 

Communauté de Communes à la commune membre de Vovray-en-Bornes, et ce, en vue de 
contribuer aux dépenses de fonctionnement de voirie : 
 
• commune de Vovray-en-Bornes de 15 000 € pour les travaux d’entretien de la voirie communale 

(le montant du fonds de concours ne doit pas excéder la part de financement assurée, hors 
subventions, par la commune). 

 
üü  SSOOLLLLIICCIITTEE  Monsieur le Président aux fins qu’il notifie cette délibération au Maire de Vovray-en-

Bornes, aux fins que le Conseil Municipal se prononce, à la majorité simple, en faveur de l’octroi, à 
leur profit, du fonds de concours susvisé 

 
üü  AAUUTTOORRIISSEE  Monsieur le Président à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération 
 
üü  DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir enregistrer au titre 

de la légalité des actes administratifs la présente délibération 
 
 
 PPoouurr  ccooppiiee  ccoonnffoorrmmee  
  
  LLee  PPrrééssiiddeenntt,,  
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CCOONNTTRRAATT  DDEE  VVAALLOORRIISSAATTIIOONN  DDEESS  DDEECCHHEETTSS  

BBAARREEMMEE  EE  
 
 
Monsieur le Président expose aux membres du conseil communautaire de la Communauté 
de Communes du Pays de Cruseilles, que depuis 2004, début de la collecte sélective à la 
Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, notre collectivité s’est engagée auprès 
de la société ADELPHE ECO ORGANISME sur un contrat de valorisation des déchets 
ménagers défini selon un barème C, apportant des soutiens financiers. 
 
La mise en œuvre du Grenelle de l’environnement conformément à la loi n° 2009-967 du 3 
Août 2009 nécessite une réorganisation afin d’atteindre les nouveaux objectifs pour 2015. 
 
ADELPHE ayant eu son agrément renouvelé en décembre 2010 modifie l’ensemble des 
contrats précédents et propose un barème unique à toutes les collectivités. 
 
Ce nouveau contrat CAP «  Contrat pour l’action et la performance » s’appuie sur une 
Barème E qui repose essentiellement sur des soutiens incitatifs liés aux résultats, à la 
qualité et à la communication 
 

LLee  CCoonnsseeiill  CCoommmmuunnaauuttaaiirree  ddee  llaa  CCoommmmuunnaauuttéé  ddee  CCoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCrruusseeiilllleess,,  
aapprrèèss  eenn  aavvooiirr  ddéélliibbéérréé,,  

 
 

üü  AAPPPPRROOUUVVEE  les termes de ce nouveau contrat CAP « contrat pour l’action et la 
performance » - Barème E 

 
 
üü  AAUUTTOORRIISSEE  le Président à signer tous documents y afférents 

 
 

üü  DDEEMMAANNDDEE à Monsieur le Sous-Préfet de Saint-Julien-en-Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs, la présente 
délibération. 

 
 
 Pour copie conforme, 
 
 Le Président, 
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CCOOMMMMUUNNEE  DD’’AALLLLOONNZZIIEERR  LLAA  CCAAIILLLLEE  
CCOONNVVEENNTTIIOONN  PPOOUURR  LLEE  DDEEVVEERRSSEEMMEENNTT  DDEESS  EEFFFFLLUUEENNTTSS  IINNDDUUSSTTRRIIEELLSS  

DDAANNSS  LLEE  RREESSEEAAUU  DD’’AASSSSAAIINNIISSSSEEMMEENNTT  EETT  LLEEUURR  TTRRAAIITTEEMMEENNTT  
  

EETTAABBLLIISSSSEEMMEENNTT  GGLLAACCEESS  DDEESS  AALLPPEESS  
Annule et remplace la délibération n° 2010-12-151  

14 décembre 2010 
 
 
Monsieur Le Président expose aux membres du Conseil Communautaire la situation de 
l’établissement GLACES DES ALPES aux regards de ses rejets industriels au réseau public 
d’assainissement collectif. 
 
 
LLaa  pprréésseennttee  ddéélliibbéérraattiioonn  ss’’iinnssccrriitt  ddaannss  llee  ccaaddrree  ddee  llaa  mmiissee  eenn  ppllaaccee  ddééffiinniittiivvee  dd’’uunnee  ccoonnvveennttiioonn  
ddee  rreejjeett  ccoonnffoorrmméémmeenntt  àà  llaa  rréégglleemmeennttaattiioonn  eenn  vviigguueeuurr  aavveecc  llaa  ssiiggnnaattuurree  dd’’uunn  aarrrrêêttéé  aauuttoorriissaanntt  
llee  ddéévveerrsseemmeenntt  ddeess  eeaauuxx  rrééssiidduuaaiirreess  iinndduussttrriieelllleess  ddee  ll’’EEttaabblliisssseemmeenntt  ddaannss  llee  rréésseeaauu  
dd’’aassssaaiinniisssseemmeenntt  ddee  llaa  ccoommmmuunnaauuttéé  ddee  ccoommmmuunneess  dduu  PPaayyss  ddee  CCRRUUSSEEIILLLLEESS..  
 
 
Pour information, la CCPC rappelle les éléments suivants : 
 
 
Les eaux usées des Communes d’ALLONZIER LA CAILLE, de CRUSEILLES, CUVAT et VILLY LE PELLOUX 
sont collectées puis épurées au sein de la station d’épuration d’Allonzier La Caille. 
 
 
Cette station d’épuration datant de 1974 et dimensionnée pour 7 500 équivalent habitants doit faire 
l’objet d’importants travaux de modernisation et d’extension  à 12 400 eqhbts. 
 
 
Ces travaux lancés à l’automne 2010, d’un montant de 3.2 millions d’euros font l’objet d’un dossier 
d’autorisation auprès des Services de l’Etat ainsi que de dossiers de demande de subventions auprès 
du SMDEA et de l’Agence de l’Eau. 
 
 
Toutes ces procédures administratives impliquent la conformité du système d’assainissement de la 
collectivité avec entre autres la fourniture des conventions de rejet avec les industriels du 
territoire. 
Sans ces préalables, les travaux tout comme les subventions ne pourront être menés à terme. 
Ainsi, il est urgent de finaliser les procédures de convention de rejets afin de respecter la Loi sur 
l'Eau du 30 décembre 2006 et ses textes d’application, le Code Général des collectivités locales 
territoriales ainsi que le Code de la Santé Publique. 
 
 
Cette convention précise les modalités administratives, techniques et financières des rejets aux 
réseaux publics. 
Pour des raisons techniques, cette délibération annule et remplace la délibération n° 2010-12-151 
du 14 décembre 2010 et se base sur la détermination d’un coefficient de pollution standard. 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 

Le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, 
après en avoir délibéré,  

 
 

ü VVAALLIIDDEE  les termes de la Convention à intervenir 
 
 

ü DDOONNNNEE  à Monsieur le Président tout pouvoir pour signer cette convention et tous 
documents permettant sa mise en œuvre administrative  

 
 

üü    DDEEMMAANNDDEE  à Monsieur le Sous Préfet de Saint Julien de Genevois de bien vouloir 
enregistrer au titre de la légalité des actes administratifs la présente délibération 

  
 
 

Pour copie conforme, 
 
Le Président,  
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

Convention pour le déversement 

des effluents d’établissements 

industriels, artisanaux et commerciaux 

 dans le réseau d’assainissement 

et leur traitement 
 

 
ENTRE : 

 
 
Raison sociale de l'entreprise : SAS GLACES DES ALPES 
Dont le siège est à : PAE la Caille ALLONZIER  
Pour son établissement de : ALLONZIER 
N° SIRET : 34515026200029 
Code NAF : 155F 
Représentée par : Philippe GAUDIN (Président)  
Et dénommée : l’Etablissement 
 
 

ET : 

La Communauté de Communes du Pays de Cruseilles, propriétaire des ouvrages 
d'assainissement et représentée par son Président, Monsieur Gilles PECCI, autorisé à signer 
la présente convention par délibération du Conseil Communautaire en date du : 
  et désigné dans ce qui suit par « la 
Collectivité ». 
 
 
Considérant que l’Etablissement ne peut déverser ses rejets d’eaux résiduaires 
industrielles directement dans le milieu naturel du fait de leur qualité et ne dispose pas 
des installations adéquates permettant un traitement suffisant. 

Considérant que l’Etablissement a été autorisé à déverser des eaux résiduaires 
industrielles au réseau public d’assainissement par arrêté d’autorisation de déversement. 
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IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 

ARTICLE 1 : Objet de la convention 
La présente convention fixe les conditions techniques, financières et juridiques du rejet 
des effluents de l’établissement dans le réseau public de collecte des eaux usées urbaines 
qui rejoint la station d’épuration intercommunale d’Allonzier la Caille 

Le réseau de collecte, le réseau de transport et la station d’épuration qui traite ces 
effluents sont gérés par la collectivité. 

 

ARTICLE 2: Définitions  
2.1 Eaux usées domestiques  
Les eaux usées domestiques comprennent les eaux usées provenant des cuisines, 
buanderies, lavabos, salles de bains, toilettes et installations similaires. Ces eaux sont 
admissibles au réseau public d'assainissement sans autre restriction que celles mentionnées 
au règlement d'assainissement en vigueur de la collectivité.  

2.2 Eaux pluviales  
Les eaux pluviales sont celles qui proviennent des précipitations atmosphériques. Peuvent 
être reconnues assimilées à ces eaux pluviales, les eaux d'arrosage et de lavage des voies 
publiques et privées, des jardins, des cours d'immeubles ainsi que les eaux de 
refroidissement, les eaux de rabattement de nappes, etc... Il n'est pas nécessaire qu'elles 
soient dépolluées en station d'épuration et peuvent donc être rejetées au milieu naturel, 
après prétraitement si besoin. 

2.3 Eaux industrielles  
Sont classés dans les eaux industrielles tous les rejets autres que les eaux usées 
domestiques ou eaux pluviales (ou expressément assimilées à ces dernières par la présente 
convention).  

ARTICLE 3 : Caractéristiques de l'Etablissement  
3.1 Fiche d’identification de l’Etablissement  
Exploitant (siège social) : SAS GLACES DES ALPES 

Numéros d’inscription : SIRET : 345 150 262 00029  -  APE : 1052 Z 
 

Rubriques et classement dans la nomenclature des installations classées: . SANS OBJET 

Implantation de l’installation: PAE La Caille 74350 ALLONZIER LA CAILLE 

Parcelle N° : 2184 Section B 
 



 

 
3.2 Nature des activités  
L’activité de l’établissement est : 

Agroalimentaire, fabrication de glaces et sorbets 

Cette activité comporte les opérations industrielles suivantes :  

o La préparation de glace et sorbet par mélange de différents éléments, 
o Le conditionnement des produits glacés, 
o Le stockage et l’expédition des palettes de produits finis. 

 
3.3 Fonctionnement des installations  
 Sur 230-240 jours de travail  de 6.00 à 17.00h 

 
3.4 Plan des installations  
L'Etablissement remet un plan de ses installations privées, qui est annexé à la 
présente convention (en annexe 2)  

3.5 Caractéristiques des eaux  

3.5.1 Eaux consommées  
L’établissement possède deux branchements au réseau d’eau potable communautaire, ces 
branchements sont équipés individuellement d’un dispositif de comptage. 
Le 1er, de diamètre 40 mm, n° de compteur : 35995, marque FLOSTAR 2005, est destiné à 
la défense incendie exclusivement. 
Le 2ème, de diamètre 30 mm, n°compteur 0573277, marque ZENNER 2006 est destiné aux 
utilisations domestiques et industrielles. 
 
L'Etablissement déclare que toute l'eau qu'il utilise provient du réseau communautaire, et 
autorise à tout moment, la collectivité à visiter ce dispositif. Un plan des branchements 
figure en annexe 3 

3.5.2 Usage de l’eau  
En 2010, l’eau est utilisée principalement pour :  

o La fabrication de glace et sorbet, 15% 
o le refroidissement des machines en circuit ouvert 75% 
o le lavage des installations 10% 

 
En 2011, des travaux d’investissement sont prévus afin de réduire les volumes d’eau 
utilisés dans le process et notamment au niveau des installations de refroidissement. 
 
 



 

 

3.5.3 Caractéristiques du rejet  
Le rejet d’eaux usées est très majoritairement organique, avec un rapport DC0 / BDO se 
situant vers 2, ce qui indique une biodégradabilité correcte de l’effluent. 
On notera aussi la présence possible de dérivés lactés. 
 
Les eaux usées rejetées par l’établissement proviennent : 
 

o Rejets liés au nettoyage : eau de rinçage des machines entrant dans le processus de 
fabrication 

o Rejet lié au refroidissement des machines frigorifiques 
o Rejets liés aux eaux vannes 
 

 
 
3.6 Produits polluants utilisés par l'Etablissement  
L'Etablissement déclare utiliser, à la date de signature de la présente convention, les 
produits chimiques qui figurent en annexe 4 et dont les fiches de données sécurité ont été 
mis à disposition de la collectivité. 
 
3.7 Stockage des produits  
La liste de l’annexe 4 de la présente convention détaille les produits stockés par 
l’Etablissement dans le cadre de la marche normale de ce dernier.  

L’Etablissement s’engage à disposer de rétentions et d’obturateurs mobiles 
permettant de stopper les flux accidentels. En cas d’incidents, l’Etablissement 
s’engage à prévenir la Collectivité dans les meilleurs délais. 

3.8 Déchets générés par l’activité  
Les déchets de l’activité peuvent être source de pollution accidentelle. Ces déchets sont 
recensés dans le tableau annexé à la présente convention, en annexe 4.  

 
En cas de pollution accidentelle sur une branche du réseau, la collectivité se réserve 
la possibilité de demander à une partie ou à l’ensemble des utilisateurs du réseau, 
toute pièce pouvant justifier la qualité du rejet. Dans cette optique, les copies des 
bordereaux d’enlèvement et des factures d’enlèvement et de traitement de tous les 
déchets générés par l’activité doivent être tenus à la disposition de la collectivité. 

3.9 Mise à jour  
Les informations mentionnées au présent article sont mises à jour par l’Etablissement au 
moment de chaque réexamen de la convention, en cas de modification des caractéristiques 
de l’établissement ainsi qu’en cas d’application de révisions de rémunération et de leur 
indexation.  

 



 

ARTICLE 4 : Installations privées  
L'Etablissement prend toutes les dispositions nécessaires d'une part pour assurer que l'état 
de son réseau intérieur est conforme à la réglementation en vigueur et d'autre part pour 
éviter tout rejet intempestif susceptible de nuire soit au bon état, soit au bon 
fonctionnement du réseau d'assainissement, et le cas échéant, des ouvrages de 
dépollution, soit au personnel d'exploitation des ouvrages de collecte et de traitement.  
L'Etablissement doit entretenir convenablement les canalisations de collecte d'effluents et 
procéder à des vérifications régulières de leur bon état.  
 

ARTICLE 5 : Conditions techniques d'établissement des 
branchements  
L'Etablissement déverse actuellement ses effluents dans les réseaux suivants :  

 Réseau 
eaux 
usées 

Réseau eaux 
pluviales 

Eaux usées 
domestiques ×  

Eaux industrielles ×  

Eaux pluviales  × 

 
L'Etablissement est actuellement raccordé à ces réseaux dans les conditions suivantes : 
(Plan des branchements en annexe 2) 

o 1 branchement pour les eaux industrielles et les eaux domestiques de diamètre 
150,  

o 1 branchement pour les eaux pluviales  
Tous ces branchements devront être accessibles. 
 

ARTICLE 6 : Prescriptions applicables aux effluents  
6.1 Eaux usées  
Sont admissibles sans restriction dans les réseaux d'eaux usées les eaux usées domestiques.  
 
 
6.2 Eaux pluviales et eaux admissibles au réseau d'eaux pluviales  
Les eaux pluviales, les eaux de refroidissement et autres eaux admissibles (eau de 
rabattement, de nappe, ...) pourront être acceptées dans le réseau d'eaux pluviales si 
elles font l’objet d’un comptage indépendant et qu'elles respectent les critères de qualité 
des rejets directs au milieu récepteur conformément à la réglementation en vigueur.  
 
L'Etablissement devra justifier, d'une part, des dispositions prises pour respecter les débits 
maxima autorisés, d'autre part, des prétraitements éventuellement nécessaires avant 
rejet.  
Dans tous les cas, l’admissibilité de tout nouvel effluent dans le réseau d’eaux pluviales 
devra être validé et contrôlé par les services de la collectivité. 
 



 

 
6.3 Eaux usées industrielles  
Dans le cadre de la présente Convention, les eaux industrielles dont le rejet dans le réseau 
est autorisé dans les réseaux d'eaux usées sont celles correspondant à l'activité décrite à 
l'article 3 ci-dessus. 
 
Tout rejet d'autres eaux industrielles est interdit, sauf autorisation ultérieure par la 
collectivité.  
 
Les caractéristiques de ces effluents doivent être conformes aux prescriptions des articles 
6.3.1 et 6.3.2.  

 

6.3.1 Conditions générales d'admissibilité des eaux industrielles  
Les effluents industriels doivent, comme prévu dans le règlement général d'assainissement 
:  
 

 être neutralisés à un pH compris entre 5,5 et 8,5.  
 

 être ramenés à une température inférieure ou au plus égale à 30°C,  
 

 être débarrassés des matières flottantes, décantables ou précipitables, 
susceptibles, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres 
effluents, d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages ou de développer des 
gaz nuisibles ou incommodant les égoutiers dans leur travail,  

 
 ne pas renfermer de substances capables d'entraîner :  

 
La destruction ou l'altération des ouvrages d'assainissement, 
La destruction de la vie bactérienne des stations d'épuration,  
La non-conformité des boues éventuellement compostées vis-à-vis de la 

réglementation sur la revalorisation agricole (arrêté du 8 Janvier 
1998), 

La destruction de la vie aquatique sous toutes ses formes à l'aval des 
points de déversement des collecteurs publics dans les fleuves, cours 
d'eau notamment « Les Usses » ou canaux, 

Ne doivent pas faire courir de risques aux travailleurs dans le cadre de 
l’exploitation du réseau d’assainissement et de la station 
d’épuration.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

6.3.2 Conditions particulières d'admissibilité des eaux industrielles  
Les eaux usées industrielles, correspondant à l'activité décrite à l'article 3 ci-dessus, ne 
devront pas dépasser des valeurs seuils sur les paramètres suivants : 
 
 

Paramètre Maximum autorisé Méthode analytique 

Débit   

Demande Biochimique en 
Oxygène à 5 jours (DBO5)  NF EN 1899 

Demande Chimique en 
Oxygène (DCO)  NF t 90-101 

Matières en suspension (MES)  NF EN 872 

Teneur en phosphore total  NF EN 1189 

 
Les valeurs maximales autorisés de ce tableau seront précisés dans un délai de 1 an et 
dans le cadre d’un avenant à la présente convention en fonction de la nouvelle filière mise 
en place par la Collectivité à la STEP d’Allonzier La Caille et en prenant en compte les 
caractéristiques de l’activité de l’Etablissement. 
 
 
 

Pour mémoire, il est indiqué que les éléments suivants ne doivent pas dépasser les 
concentrations indiquées ci-dessous :  

 
1 Indice phénols ................................................................ 0,3 mg/l si le rejet dépasse 3 g/j 
2 Phénols ........................................................................ 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j 
3 Chrome hexavalent .......................................................... 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j 
4 Cyanures ....................................................................... 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j 
5 Arsenic et composés (en As) ............................................. 0,05 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j 
6 Plomb et composés (en Pb) ................................................ 0.5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 
7 Cuivre et composés (en Cu) ................................................ 0.5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 
8 Chrome et composés (en Cr) ............................................... 0.5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 
9 Nickel et composés (en Ni) ................................................. 0.5 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 
10 Zinc et composés (en Zn) .................................................... 2 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j 
11 Etain et composés (en Sn) ................................................... 2 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j 
12 Fer, aluminium et composés (en Fe + Al) ................................ 5 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j 
13 Composés organiques du chlore (en AOX) ................................ 1 mg/l si le rejet dépasse 30 g/j 
14 Hydrocarbures totaux  ..................................................... 0 mg/l si le rejet dépasse 100 g/j 
15 Fluor et composés (en F) ................................................. 15 mg/l si le rejet dépasse 150 g/j 
16 Mercure (en Hg) ........................................................................................... 0,05 mg/l 
17 Cadmium (en Cd) .......................................................................................... 0,1 mg/l 
18 Sélénium (en Se) .......................................................................................... 0,25 mg/l 
19 Sulfures ......................................................................................................... 1 mg/l 
20 Nitrites .......................................................................................................... 1 mg/l 
21 Total métaux .................................................................................. Inférieur à 15 mg/l 
22 PolyChloroBiphényles 
23 (composés 28,52,101,118,138,153 et 180) ........................................... Inférieur à 0,005 mg/l 
24 Hydrocarbures Polycycliques Aromatiques 
25 (3 composés de l’arrêté du 8/1/98épandage des boues) ............................ Inférieur à 0,01 mg/l 
26 Substances visées à l’annexe V de l’arrêté du 22/06/07 
 



 

Si la non-conformité agronomique des boues et/ou du compost produits par la station 
d’épuration de la collectivité est avérée, la collectivité se réserve le droit de faire 
procéder à l’analyse de ces polluants sur les effluents de l’Etablissement. En cas de 
résultats positifs, l’Etablissement prendra en charge les frais de prélèvement et d’analyse.  
 

6.3.3 Prescriptions particulières  
L'Etablissement s'engage à ne pas utiliser de procédé visant à diluer ses effluents par le 
biais d'une consommation d'eaux excessive ou d'un rejet non autorisé d'eau de 
refroidissement ou d'eaux pluviales, tout en conservant la même charge polluante globale.  
 
Les rejets d'eaux usées consécutifs à des opérations exceptionnelles telles que nettoyages 
exceptionnels, vidanges de bassin, ne sont autorisés qu'à condition d'en répartir les flux de 
pollution sur 24 heures ou plus, afin de ne pas dépasser les valeurs maximales des flux 
journaliers fixées par l'arrêté d'autorisation de déversement.  
 

ARTICLE 7 : Définition de la méthode de mesure des flux rejetés  
L'Etablissement est responsable de la surveillance de la conformité de tous ses rejets au 
regard des prescriptions de la présente Convention. 
 
 
7.1 Planification et répartition des campagnes de mesure 
 
Au cours d’une année civile, il sera effectué 4 campagnes de mesure trimestrielles. 
 
Les mois composant ces trimestres sont répartis de la manière : 
 
 Trimestre 1 ............................................ Décembre, Janvier et 
Février 
 Trimestre 2 ............................................ Mars, Avril et Mai 
 Trimestre 3 ............................................ Juin, Juillet et Août 
 Trimestre 4 ............................................ Septembre,Octobre et 
Novembre. 
 
La Collectivité sera chargée, à ses frais, d’effectuer les campagnes de mesure du 
trimestre 3. 
 
L’Etablissement sera chargée, à ses frais, d’effectuer les campagnes de mesure des 
trimestres1, 2 et 4 
 
Ces campagnes de mesure devront être impérativement effectuées par un organisme 
compétent, normalisé et indépendant de l’établissement et de la collectivité. 
 
 
En fonction de l’activité de l’Etablissement et en cas de variabilités importantes des 
charges rejetées, un nombre plus important d’analyses peut être demandé. 
 
Pour l’établissement concerné par cette convention, il a été décidé de compléter le 
programme de mesure ci-dessus par : 
 
Trimestre 3 : 1 analyse par mois composant ce trimestre. A l’issu de ce trimestre, on 
prendra comme valeur de référence la moyenne des 3 analyses effectuées. 
 



 

 
7.2 Modalités techniques des campagnes de mesure 
Chaque campagne de mesure sera effectuée sur une durée de 24 heures consécutives et 
portera sur les paramètres du tableau ci-dessous. 
 

Paramètres Unités de mesure Nature Normes 

DBO5 mg / l O2 sur effluent non 
décanté NF EN 1899 

DCO mg / l O2 sur effluent non 
décanté NF t 90-101 

MES mg / l sur effluent non 
décanté NF EN 872 

pH  Mesure en continu, 
sur 24h NF T 90 008 

Température °C Mesure en continu, 
sur 24h 

 

Débit  m3/j Mesure en continu, 
sur 24h 

 
 
Le préleveur mis en place devra être asservi à la mesure de débit sur la fréquence de 1 
échantillon tous les 1 m3.  
 
A l’issu de la campagne, l’organisme ayant réalisé les mesures, transmettra dans les quinze 
jours ouvrables et simultanément à la Collectivité et à l’Etablissement un rapport détaillé 
où figureront les résultats d’analyses, les éventuels incidents techniques (*), le type de 
matériel utilisé, les courbes de débit, pH, température ainsi que le nombre d’échantillon 
prélevé. 
(*) en cas d’échec dans la prise d’échantillon un nouveau train de mesure sur 24 heures 
devra être effectuer au frais de l’organisme choisi. 
 
Il est convenu que le présent programme de mesure pourra être modifié notamment dans 
le cas où les prescriptions relatives à la surveillance des ouvrages de collecte et de 
traitement des eaux usées, définies dans l'arrêté d'autorisation du système 
d'assainissement dans lequel ces eaux sont déversées, seraient modifiées. Le cas échéant, 
cette modification fera l'objet d'un avenant à la présente convention.  
 
Si des aménagements sont nécessaires au niveau du point de rejet pour la mise en œuvre 
des campagnes de mesures, ceux-ci seront conformes aux préconisations de la CCPC et à la 
charge de l’Etablissement. 
Cet ouvrage devra faire l’objet d’une réception en présence de la CCPC. 
Pour plus de facilité, la CCPC pourra éventuellement en assurer la maitrise d’œuvre, à 
titre gratuit. 
 
 



 

 
7.3 Contrôles complémentaires  
Seules les campagnes de mesure conforme, c'est-à-dire sans échec significatif, seront 
prises en compte. 
En cas d’anomalies suspectées ou avérées, la collectivité et l’Etablissement pourront 
demander à tout moment et de manières inopinées pour la Collectivité la réalisation, de 
prélèvements et d'analyses complémentaires.  
 

ARTICLE 8 : Conditions financières  
8.1 Principe de base  
En application des articles R2333-122 à R2333-127 du Code Général des collectivités 
territoriales, l’Etablissement déversant des eaux industrielles dans un réseau public de 
collecte est soumis au paiement d’une redevance d’assainissement. 
 
 
8.2 Calcul de la redevance assainissement 
 
Compte tenu des caractéristiques de l’activité, la redevance d’assainissement est assise 
sur le volume rejeté (Vr) auquel il est fait application d’un coefficient multiplicateur de 
pollution. 
(Cp). 
 
Vr : le volume rejeté sera basé sur le volume d’eau potable consommé minoré ou majoré 
des volumes d’eau liés au process (eau entrant dans la composition des glaces et sorbets). 
 Une relève de l’index du compteur d’eau sera réalisée à la fin de chaque campagne. 
Unité :m3 
 
COEFFICIENT DE POLLUTION : 
 
Le rejet de l’Etablissement présentant une pollution significativement différente des 
effluents domestiques, un coefficient de pollution est appliqué pour tenir compte de la 
nature des effluents. 
Le coefficient de pollution appliqué dans le cadre de la présente convention sera 
déterminé à partir de la moyenne de toutes les valeurs des campagnes de mesure qui 
seront réalisée dans le cadre des contrôles de rejet. 
 
Le coefficient de pollution Cp est déterminé comme suit : 
 

Cp = Ci/Cd 
 
avec : 
 
Ci : Concentration moyenne annuelle de l’effluent industriel en mg/l (non décanté) 
mesurée lors des contrôles, définie par : Ci=(DBO5+DCO) / 2 
 
Cd : Concentration des effluents domestiques type, soit : 600 mg/l (DBO5 (400mg/l) + 
DCO (800mg/l))/2, valeurs définies par agence de l’eau. 
 
Ce coefficient de pollution ne pourra être inférieur à la valeur de 0.8 du fait des couts 
minimums engendrés par la charge hydraulique de l’effluent ainsi qu’au cout fixe de la 
collectivité. 
 
 
 
 



 

 
 
8.3 Conditions particulières 
En raison des modalités techniques et administratives à mettre en place et des projets en 
cours par l’établissement, l’application de la présente convention sur le paiement de la 
redevance Assainissement se fera à compter du 1er Décembre 2011. 
 
Du fait de la configuration du point de rejet en proximité de terrains communautaires, la 
CCPC s’engage à mettre à disposition la surface éventuellement nécessaire à la mise en 
place d’un traitement de ces effluents (parcelles 2202 et 2215). 
 

ARTICLE 9 : Facturation et règlements  
La collectivité émettra, annuellement, une facture correspondant à la redevance 
assainissement calculée du 1er Décembre n-1  au 30 Novembre n dont le montant sera 
défini conformément à l’article 8 ci-dessus.  
 

ARTICLE 10 : Conduite à tenir par l'Etablissement en cas de non-
respect des conditions d'admission des effluents  
En cas d’incident, l'Etablissement est tenu :  
 

D’en avertir immédiatement la collectivité au 04.50.44.23.67 et l’exploitant de la 
station d’épuration au 06 59 34 20 22,  

De prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution de l'effluent 
rejeté, au besoin en limitant sa fabrication  

D’être joignable en permanence sur sa ligne téléphonique d’urgence au 
06.71.24.54.51. 

De prendre les dispositions nécessaires pour évacuer les rejets exceptionnellement 
pollués vers un centre de traitement spécialisé,  

D’isoler son réseau d'évacuation d'eaux industrielles, si le dépassement fait peser 
un risque grave pour le fonctionnement du service public d'assainissement ou pour le 
milieu naturel, ou si la collectivité le demande.  
 

ARTICLE 11 : Conséquences du non-respect des conditions 
d'admission des effluents  
L'Etablissement est responsable des conséquences dommageables subies par la collectivité 
du fait du non-respect des conditions d'admission des effluents défini à l'article 6.  
En conséquence, il rembourse à la collectivité tous les frais engagés par celle-ci. 
Si les rejets de l'Etablissement rendent les boues de l'usine d'épuration impropres à 
l'épandage agricole ou si la quantité, voire la nature des produits polluants trouvés dans les 
boues impose des modalités d'élimination plus coûteuses, l'Etablissement devra supporter 
les surcoûts d'évacuation et de traitement des boues correspondants.  
 
Il s'engage par ailleurs à réparer les préjudices subis par la collectivité, sur les ouvrages de 
transport, de collecte et de traitement des eaux usées.  
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

ARTICLE 12 : Obligations de la collectivité  
La collectivité, sous réserve du strict respect par l'Etablissement des obligations résultant 
de la présente convention, prend toutes les dispositions pour :  

• Accepter les rejets de l'Etablissement dans les limites fixées par l'arrêté 
d'autorisation de déversement,  

• Fournir à l'Etablissement, sur sa demande, une copie du Rapport annuel sur 
le Prix de l'eau et la Qualité du service assainissement de la Collectivité,  

• Assurer l'acheminement de ces rejets, leur traitement et leur évacuation 
dans le milieu naturel, conformément aux prescriptions techniques fixées par la 
réglementation applicable en la matière,  

• Informer dans les meilleurs délais, l'Etablissement de tout incident ou 
accident survenu sur son système d'assainissement et susceptible de ne plus 
permettre d'assurer de manière temporaire la réception ou le traitement des 
effluents visées par la convention, ainsi que des délais prévus pour le 
rétablissement du service.  

 
Dans le cadre de l'exploitation du service d’assainissement, la collectivité pourra être 
amenée de manière temporaire à devoir limiter les flux de pollution entrants dans les 
réseaux. Elle devra alors en informer au préalable l'Etablissement et étudier avec celui-ci 
les modalités de mise en œuvre compatibles avec les contraintes de production de 
l'Etablissement.  
 

ARTICLE 13 : Cessibilité de la Convention  
13.1 Transfert de la Convention  
Le transfert au profit d'un tiers, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit, de la 
présente Convention est interdit sans l'accord écrit et préalable de la collectivité.  
Tout transfert intervenu sans l'accord écrit et préalable de la collectivité lui est 
inopposable.  
La collectivité peut en conséquence dénoncer la présente convention transférée sans son 
accord écrit et préalable, cette dénonciation prenant effet huit (8) jours après sa 
notification à l'Etablissement.  
 
13.2 Transfert de l'Etablissement  
Le transfert au profit d'un tiers, sous quelque forme et à quelque titre que ce soit, du droit 
d'exploiter l'Etablissement dont le rejet des effluents dans le réseau d'assainissement de la 
collectivité est autorisé par la présente convention, doit donner lieu à la signature d'une 
convention avec le nouvel exploitant.  
La collectivité doit être informée de ce transfert un (1) mois au moins avant la date dudit 
transfert. La signature de la convention avec le nouvel exploitant doit avoir lieu avant 
cette date.  
Tout transfert intervenu sans la signature préalable d'une convention avec le nouvel 
exploitant lui sera inopposable.  
La collectivité peut en conséquence dénoncer la présente convention si un nouvel 
exploitant n'a pas signé de convention, la dénonciation prenant effet huit (8) jours après sa 
notification à l'Etablissement.  
 
 



 

 
 
 
 
 
13.3 Effets de la dénonciation  
La dénonciation de la présente Convention en application du 13.1 ou du 13.2 du présent 
article autorise la collectivité à procéder à la fermeture du branchement dès la prise 
d'effet de la dénonciation.  
 
 

ARTICLE 14 : Cessation du service  
14.1 Fermeture du branchement  
La collectivité peut décider de procéder ou de faire procéder à la fermeture du 
branchement d’eaux usées, avec un préavis de quinze (15) jours :  
 

• En cas de modification de la composition des effluents décrite à l'article 6;  
• En cas de non-respect des limites et des conditions de rejet fixées à 

l'article 6 ;  
• En cas de non-respect de l'échéancier de mise en conformité ;  
• En cas d'impossibilité pour la collectivité de procéder aux contrôles prévus 

à l’article 7.4  
 
Toutefois, en cas de risque pour la santé publique ou d’atteinte grave à l’environnement, 
la collectivité se réserve le droit de pouvoir procéder à une fermeture immédiate du 
branchement. En cas de fermeture du branchement, l’Etablissement est responsable de 
l’élimination de ses effluents.  
La participation financière demeure exigible pendant cette fermeture.  
 
 
14.2 Résiliation anticipée  
En cas d'inexécution par l'Etablissement de l'une quelconque de ses obligations, la 
collectivité peut décider la résiliation de la présente Convention quinze (15) jours après 
l'envoi d'une mise en demeure restée sans effet.  
La résiliation prend effet quinze (15) jours après la réception par l'Etablissement de la 
lettre de résiliation et autorise la collectivité à procéder ou à faire procéder à la 
fermeture du branchement à compter de la prise d'effet de ladite résiliation.  
 
 
14.3 Limitation des charges polluantes 
En cas d’atteinte des limites de capacités des ouvrages épuratoires, la collectivité se 
réserve le droit d’imposer à l’établissement des limites de flux polluant à ne pas dépasser. 
Ces flux maximum polluants feront l’objet d’un avenant à la présente convention et seront 
notifiés à l’établissement au minimum 1 an avant. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 

ARTICLE 15 : Durée  
15.1 Durée  
La présente Convention est conclue à compter de la date de sa signature et pour une durée 
d’un (1) an renouvelable tacitement. 
 
 
15.2 Dénonciation anticipée  
En cas de dénonciation de la présente Convention, comme en cas de résiliation pour 
quelque cause que ce soit, les sommes restant dues par l'Etablissement au titre, d'une 
part, de la participation aux charges d'investissement du réseau d'assainissement et/ou de 
l'usine d'épuration et, d'autre part, des charges d'exploitation jusqu'à la date de fermeture 
du branchement du réseau d'assainissement et/ou de l'usine d'épuration deviennent 
immédiatement exigibles.  
 
 

ARTICLE 16 : Délégataire et continuité du service  
La présente Convention, conclue avec la collectivité, s'applique pendant toute la durée 
fixée à l'article 15 quel que soit le mode d'organisation du service assainissement.  
 

ARTICLE 17 : Jugement des contestations  
Faute d'accord amiable entre les parties, tout différend qui viendrait à naître à propos de 
la validité, de l'interprétation et de l'exécution de la présente convention sera soumis aux 
juridictions compétentes.  
  

ARTICLE 18 : Documents annexés à la Convention  
o Annuaire des services concernés par la convention 
o Plan et schémas des installations intérieures d'évacuation, de traitement des 

eaux usées,  
o Liste des produits polluants utilisés,  
o Liste des déchets produits,  
o Liste des produits stockés sur site,  
o Documents inhérents au calcul de la redevance  

 



 

 
 
 
 
 
 

Engagement de l’Etablissement 
 
 
 
Je soussigné : Monsieur Philippe GAUDIN – Président de la SARL GLACES DES ALPES, 
m’engage à mettre en application et faire respecter les dispositions décrites dans la 
présente convention. 
 
Pour ce faire, j’affirme que les moyens humains et matériels nécessaires seront mis en 
œuvre et que le présent engagement sera porté à la connaissance de l’ensemble du 
personnel. 
 
Enfin dans un souci de progrès, toutes les actions correctrices éventuelles seront mises en 
oeuvre et il sera tiré profit de tout enseignement conduisant à l’amélioration des 
performances des installations. 
 
      A Cruseilles, le   
 
 
 
        (signature) 
 
 
 

Engagement de la Collectivité  
 
 
 
 
Je soussigné : Monsieur Gilles PECCI,– Président de la Communauté de Communes du 
Pays de Cruseilles, m’engage à mettre en application et faire respecter les dispositions 
décrites dans la présente convention. 
 
Pour ce faire, j’affirme que les moyens humains et matériels nécessaires seront mis en 
œuvre et que le présent engagement sera porté à la connaissance de l’ensemble du 
personnel. 
 
Enfin dans un souci de progrès, toutes les actions correctrices éventuelles seront mises en 
œuvre et il sera tiré profit de tout enseignement conduisant à l’amélioration des 
performances des installations. 
      A Cruseilles, le   
 
 
 
        (signature) 
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Annuaire des services 
concernés 

 par la convention 



 

 
 
 
 
 
 

Pour l’établissement : 
 
Nom de la personne  
en charge du suivi de la Convention : Philippe GAUDIN 
 
Adresse : PAE La Caille 
 74350 ALLONZIER LA CAILLE 
 
Tel : 04.50.46.45.00 
 
Fax : 04.50.46.45.09 
 
Courriel : gaudin.phil@wanadoo.fr 
 
 
 
 
 
 

Pour la Collectivité 
 
Nom de la personne  
en charge du suivi de la Convention : Noel DE BERNARDO 
 
Adresse : Communauté de Communes du Pays 

de 
  Cruseilles 
 268 route du SUET, 74350 
Cruseilles 
 
Tel : 04 50 08 16 16 ou 06 59 34 20 22 
 
Fax : 04 50 08 16 20 
 
Courriel :
 n.debernardo@ccpaysdecruseilles.o
rg 
 
 
 


